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INQUIETUDES 
L'expérience PINAY se poursuit avec 

une sage lenteur. En haut lieu, on ne 
semble, pas pressé : on est < modéré 
» ou • on ne l'est pas ! Même 
prudente expectative dans le monde 
des affaires : on y redoute un trop réel 
renversement de" la tendance qui 
aurait pour effet, dans l'immédiat, de 
ralentir les transactions poussées 
jusqu'ici par la spéculation à la hausse. Qui plus est : on ne tient pas du tout, 

dans certains secteurs, voir se produire, au niveau de la 
consommation, une baisse de nature à réduire les marges 
bénéficiaires supplémentaires que l'on s'est délibérément 
octroyées à la faveur d'une détente des prix à la produc
tion provoquée par la chute de certains prix mondiaux. 
Un document confédéral récent — et que nous publions 
d'autre part — est à cet égard des plus révélateurs. 
Position identique en ce qui concerne l'agriculture qui, 
ayant mis la main sur le Parlement grâce au scrutin 
départemental — et sur le Gouvernement par le truche
ment du groupe des « Indépendants et Paysans » — 
entend voir se prolonger une situation qui est pour elle 
d'un confort assuré. 

Les salariés, eux, voient autrement les choses. Faisant 
jusqu'à présent — et seuls — les frais de l'expérience, 
en raison du blocage de fait des salaires, ils ont hâte 
d'en recueillir les fruits promis et attendus. Aussi leur 
inquiétude va-t-elle grandissant à mesure que le temps 
passe sans rien leur apporter qui puisse améliorer sensi
blement leur sort. 

Certes, un premier résultat est acquis dont ils ne 
sous-estiment aucunement l'importance : l'inflation a été 
stoppée et un palier établi sur lequel peut s'appuyer une 
politique de baisse efficace. Mais ils n'ignorent pas ce 
qu'a de fragile un tel palier si une baisse généralisée 
du coût de l'existence ne lui succède pas à bref délai. 
Car la question des salaires reste posée et exige une 
solution sous toute autre forme que celle de VAGUES 
PROMESSES EN UN AVENIR MEILLEUR. 

Mais, nous dira-t-on, vous allez avoir l'échelle mobile. 
Oui, le principe de l'échelle mobile du salaire minimum 
garanti semble en effet acquis après le vote de l'Assem
blée nationale du 4 juin. Nous observerons toutefois, avec 
un point d'amertume, que le texte voté comporte de telles 
dispositions d'application que la portée de cette insti
tution morale et bienfaisante s'en trouve considérable
ment restreinte, au point de rendre la mesure présen
tement sans effet. Nous sommes loin de compte, très 
loin de compte, ainsi que le soulignait la C. F. T. C. dans 
son communiqué du 6 juin. 

A. PAILLIEUX.

( S u i t e e n p a g e 8 ) 

Notre 23 e Congrès 
Fédéral 

MAGNIFIQUE MANIFESTATION DE 

LA VITALITÉ DE NOTRE 

ORGANISATION | ' H I S T O I R E d e n o t r e Fédéra 
tion, et sa progression, 

™" pourraient presque se lire 
dans les seuls comptes rendus des 
débats de notre Congrès. Sans re
monter à vingt-cinq années en 
arrière, lorsque quelques dizaines 
de pionniers du syndicalisme chré
tien se rassemblaient dans la pe
tite salle de la rue Cadet, le dé
roulement de notre quatre congrès 
de l'après-guerre montrent claire
ment cette progression. 

1946 : Congrès à la salle des 
Ingénieurs civils : 200 participants. 

1948 : A la salle de la Géogra
phie : 300 participants. 

1950 :"A la salle de la Frater-
nelle : 400 participants. 

1952 : Dans la grande salle de 
la Mutualité : plus de 600 mili
tants, délégués par l'ensemble de 
nos syndicats de France .et des 
T. O. M. 

C E 23e Congrès marquera 
une date importante dans 
l'histoire de notre 
Fédération, non seulement par le nombre, 

mais aussi par la qualité de ses 
participants. On retrouvait, bien 
sûr, dans la salle, des têtes con
nues... de vieux militants fidèles 
depuis toujours à nos assises, 
mais surtout un nombre considé
rable de jeunes... dynamiques et 
bagarreurs, mais ayant déjà une 
formation syndicale très solide. 

La présence de nos camarades 
des T. O. M. : 
RAKOTONIAINA et 
RICQUEBOURG, de Madagas

car -, CHATAIGNER, du Maroc ; 
BARBET, d'Algérie ; CHETCU-
TI, de Tunisie, permettait égale
ment de mesurer l'avance de notre 
organisation dans ces territoires. 

C E ne fut pas un Congrès 
de c beni-oui-oui ». Le 
compte rendu détaillé des 
débats en est la preuve. Les rapports mo

raux et d'orientation furent abon
damment discutés par de nom
breux délégués, qui n'avaient peut-
être pas encore « l'habitude » des 
congrès, mais dont les interven
tions souvent fougueuses n'en 
étaient pas moins bien étudiées. 
Du travail sérieux a été fait et 
les textes des motions adoptées 
prouvent cette maturité dn Con
grès. 

P RESIDE par Gaston 
TESSIER et Maurice 
BOULADOUX, un repas 
fraternel a réuni les congressistes le dimanche 

à 13 h.. 

De nombreux discours furent 
prononcés, nous ne les relaterons 
pas tous. Nous nous contenterons 
d'en dégager les différents sym
boles. 

Symbole de la continuité de no
tre Fédération tout d'abord de 
DUFOUR, fondateur de la Fédé-
ration — syndiqué n* 1 — à 
VACHERAND, par exemple (an 
jeune de Paris-Est), en passant 
par PAILLIEUX et NICKMILDER, 

quatre générations de ayndicalis* 
tes chrétiens étaient présentes, a* 
si la forme était différente, l'es
prit, le fond restait le même. 

«c Plus de justice dans la pro« 
fession. Une profession plus hu
maine, toujours plus au servie* 
de l'homme. » 

Symbole de continuité aussi que 
cette ovation que la salle entière 
fit debout à son président soi» 
tant, Maurice GARNIER, et à son 
nouveau président, Léon DEL< 
SERT. 

Vision d avenir aussi a ce repas 
par les interventions de nos amis 
COLOMB, de l'Aviation civile et 
BRIFART, du Syndicat des Trans-
ports, ce qui nous laisse espérer 
la création prochaine d'une grande 
« Fédération des Transports ». 

Symbole enfin de l'amitié et de 
la reconnaissance que le Prix Mi
ction attribué à deux meilleurs 
militants parmi les meilleurs de la 
Fédération, nos amis RAFFOUX, 
du Nord et CUZOL, de Limoges, 

L E Congrès est terminé. 
Viwsf le Congrès ! Mais 
le travail n'est pas 
terminé et la lutta sera dure pour aboutir aux objec

tifs fixés. Le Bureau fédéral, fort 
de la confiance des militants de 
base et en étroite liaison avec eux, 
y consacrera toute son énergie 
pour que notre 24* Congres en 1954 
soit celui du triomphe. 

PAUL BUTET, 

UNE PARTIE D * LA SALLE DES SEANCES 

L E CHEMINOT 
DS FRANCE 

CFF 



B I E R V I L L E ! 

C e n t r e d ' é d u c a t i o n 

Communiqué 

L A Fédération internationale 
des Syndicats chrétiens 
du Personnel des Chemins 
de fer et Tramways (C. I. S. C.) vient de 

tenir, à Amsterdam, son IX e Con
grès. La délégation française en 
a rapporté la meilleure et la plus 
réconfortante impression, bien 
qu'elle ait pu très exactement me
surer l'ampleur de la tâche à 
accomplir pour atteindre les objec
tifs les plus immédiats imposés par 
les circonstances à notre mouve
ment international. 

Trois ans ont séparé nos deux 
derniers Congrès, celui de Nice 
(septembre 194S) et celui d'Ams
terdam. Une aussi longue^ période 
ne devait pas manquer d'être fer
tile en événements susceptibles 
d'influer sur notre vie syndicale 
internationale et le rythme de DOS 
réalisations. C'est dire l'impor
tance que revêtaient ces assises au 
regard des préoccupations qui sont 
nôtres à toutes sortes de titres. 

L E R A P P O R T M O R A L 

E T L E R A P P O R T F I N A N C I E R 

L A délégation française s'est 
donc attachée à faire 
ressortir du rapport 
moral, un certain nombre de conclusions susceptibles 

d'orienter efficacement l'action de la 
Fédération internationale, dans 
l'immédiat comme à échéance plus 
lointaine, l'importance des objectifs 
que celle-ci s'est fixés exigeant 
le concours du temps. 

Il en a été de même pour le 
rapport financier. Les positions 
prises l'ont été en fonction des 
nécessités d'une action de longue 
haleine visant à l'élargissement 
progressif, d'une part, de la lone 
d'influence et de pénétration du 
mouvement; d'autre part, des as
sises mêmes de l'organisme par 
l'extension de son domaine profes
sionnel. C'est dans cet ordre de 
préoccupations que s'inscrit le 
double souci qui a dominé les 
travaux du Congrès : 

1° Reconquête du terrain perdu 
en Europe du fait des bouleverse
ments politiques survenus depuis 
l'avènement du fascisme italien et de 
l'hitlérisme, création de nouvelles 
zones d'influence à travers le 
monde ; 

2° Constitution au sein de la C. 
I. S. C. d'une Fédération générale 
des Transports englobant, avec 
le Rail, la Route, l'Air et la 
Navigation intérieure, voire la 
Marine marchande.

Toutes ces réalisations sont en 
marche. C'est là un des premiers 
acquis du Congrès. 

Certes, la reconstitution des 
puissantes fédérations allemande 
et italienne ne dépend pas direc
tement de nous. En Allemagne, 
comme en Italie, les syndicalistes 
d'inspiration chrétienne disposent 
d'une certaine liberté de détermi
nation et nous n'entendons nulle
ment forcer leur décision. Mais le 
syndicalisme unique s'est instauré 
dans ces pays sous l'empire de 
circonstances exceptionnelles, d'ordre 
intérieur et d'ordre extérieur, telles 
que nous avons peine à croire à 
sa solidité. Des fissures sont d'ores 
et déjà visibles dans ces édifices 
imposants : tôt ou tard, librement, 
nos camarades embrigadés sous la 
houlette marxiste rejoindront nos 
rangs.' Nous voudrions pouvoir en 
espérer autant pour nos amis 
thécoslovaques, hongrois et 
polonais barricadés derrière Je « 
rideau de fer ». Si nos 
informations sont exactes, le doux 
régime qu'ils connaissent ne les a 
pas précisément convertis au dogme 
d'unité. 

Dans l'attente de ce grand re
groupement qui échappe pour 
l'instant à ses initiatives, notre 
Fédération internationale déploie 
tous ses efforts de propagande 
dans diverses contrées du monde 
où la C. 1. S. C. a elle-même, 
d'ores et déjà, pris pied : Irlande, 
Amérique latine, Canada. Par ail
leurs, le mouvement' syndical chré
tien cheminot se développe à tra
vers les territoires dépendants que 
nous appelons en France « terri
toires d'outre-mer » (Afrique du 
Nord, A. O. F., A. E. F., Came
roun, Togo, Congo belge, Mada
gascar, la Réunion, etc.), sous 
l'impulsion des organisations mé
tropolitaines et dans leur propre 
sein. 

Le Congrès d'Amsterdam devait 
aussi permettre de franchir une 
étape importante sur la voie d'une 
réalisation qui nous tient particu-
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lièrement à cœur : la réunion dans 
une Fédération nationale unique des 
organisations syndicales chrétiennes, 
groupant du personnel des 
transports.* Certaines Fédérations 
nationales ont déjà opéré ce 
regroupement, en partie tout au  
moins. En France, la question est 
posée : il ne dépend pas des che
minots qu'elle reçoive une solution, 
ceux-ci étant tout acquis à l'idée d'un 
tel regroupement dont l'opportunité 
ne se conteste pas. 

La présence au Congrès d'une 
délégation de nos camarades de 
l'Air, conduits par COLOMB, fa
cilita grandement les choses au 
point qu'une résolution put être 
prise constituant d'ores et déjà 
une section « Air » à l'intérieur 
de la Fédération. 

En ce qui concerne la Route, 
l'existence, à la C. I. S. C  , 
d'une Fédération des « 
Transports et Industries diverses 
» groupant un certain nombre 
d'organisations nationales de 
personnel routier, pose le 
problème des conditions de * 
transfusion » qui ne peut être 
aussi facilement résolu que celui 
de l'intégration pure et simple 
du personnel des réseaux aé
riens. Il n'en fut pas moins déci
dé que toutes dispositions utiles 
seraient prises par le Secrétariat 
en vue de résoudre le plus rapide
ment possible ce problème en 
étroite liaison avec la C. I. S. C. 

LA PARTICIPATION 
D U P E R S O N N E L 

A L A G E S T I O N D E S E N T R E P R I S E S 

P RÉLUDANT aux travaux du 
Congrès de la C. I. S. 
C. qui doit se réunir à La 
Haye, au début de juillet, notre Congrès 

cheminot s'est penché sur l'im
portante questipn de la participation 
des travailleurs à la gestion  de 
l'entreprise. Sur rapport de Léon 
DELSERT, l'assemblée s'est prononcée 
dans un sens favorable a la poursuite 
des expériences en cours dans le 
domaine du Chemin de fer, 
quelque imparfaites qu'aient été 
les formules adoptées jusqu'ici et 
malgré l'insuffisance notoire des 
résultats acquis. 

Nos assises fédérales des 23, 24 
et 26 mai devaient confirmer, du côté 
français, la justesse des posi tions 
prises. La présence de représentants 
syndicaux au sein du 

Conseil d'administration de la S. 
N. C. F. reste, en tout état de 
cause, utile et profitable aux inté
rêts dont nos organisations pro
fessionnelles ont la charge, le rôle 
des administrateurs ouvriers dût-il 
se borner parfois à la sauvegarde 
des droits acquis.

LEON DELSERT 
SUCCEDE A GARN1ER i 

COMME PRESIDENT 
J DE NOTRE 
FEDERATION INTERNATIONALE 

A DMIS à la retraite le 1" juin 
de cette année, notre 
camarade GARNIER a dû 
abandonner les importantes fonctions Çu'iji 

remplissait depuis 1946 à la têt«| 
de notre Fédération internationale. 
A l'unanimité, le Congrès a main
tenu à la France le mandat prési
dentiel, en le confiant à Léon 
DELSERT qui succède ainsi à 
GARNIER comme président de 
notre Fédération française et com
me président de l'Internationale 
cheminot* C. I. S. C. 

La passation des pouvoirs a eu 
lieu au cours de la séance de clô
ture du Conerès, le 30 avril. Elle 
a donné lieu à une émouvante 
cérémonie où fut évoquée la lon
gue et belle carrière syndicale du 
président sortant. Les délégations 
étrangères se sont ' exprimées par 
fa bouche du vice-président STOF-
FEL et Léon DELSERT a fait 
l'éloge de son prédécesseur auquel 
il doit sa vocation syndicale, ayant 
été, à l'origine de sa vie militante, 
son disciple et collaborateur sur 1* 
Réseau du Nord. 

M™> GARNIER, présente 
côtés de son époux, fut associée S 
l'hommage qui lui était rendu par 
la Fédération internationale tout 
entière et qui fut matérialisé par 
un cadeau souvenir d'un symbolis
me vraiment cheminot : une mon
tre suisse de haute qualité. 

Le Congrès fut suivi, l e l " mai 
d'une promenade en car à tra
vers tes plus jolis paysages de 
Hollande ornés, à cette époque de  
l'année, de leur splendide parure 
de fleurs. Nous ne saurions trop 
remercier nos camarades hollandais 
pour cette heureuse détente offerte 
par eux aux congressistes, de  
même que pour l'accueil si parfait, 
si cordial reçu à Amsterdam tout 
au long des travaux du Congrès. 

A . P A I L L I E U X .
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fAlllITESùk PAIEfAE.Ul, 

o u v r i è r 
e 

Afener (action revendicative,
représente) les travailleurs par
tout où, directement ou indirecte
ment leurs intérêts sont en jeu : 
telles sont les tâches essentielles du 
syndicalisme. Mais pour réaliser 
cela, avec le matériel approprié 
(locaux, machtnes à écrire, 
journaux, etc.), il faut les hommes 
capables de discuter d'égal à égal 
avec tous les partenaires quels qu'ils 
soient .• patrons, hauts-fonc
tionnaires, ministres, etc. 

C'est poui cela que l'un des 
soucis permanent du syndicalisme est 
la formation de ses militants. 

La C. F. T. C , de tout temps a 
fait effort dans ce sens et nous 
pouvons tous nous réjouir d'avoir à 
présent une organisation bien au 
point. 

D'octobre à mat, des cours par 
correspondance (action syndicale, 
formation juridique, formation 
économique et des cours fédéraux 

• sur le» strveturcs et l'organisation 
de la S. N t . P.). rendant cette 
même période, des cercles d'étu
des, des tournées ou des « fins de 
semaine t> consacrés à la forma
tion des militants au plan local, 
départemental, régional, fédéral 
et même confédéral. Dès les pre
miers beaux tours, dans une ving
taine de centres de la métropole 
et de l'Afrtque du Nord, les Ren
ies normales ouvrières ouvrent 
leurs pertes à tous les militants 
et tes permanents suivent dans la 
réf/tun parisienne des sessions spé
cialement organisées pour eux.

A inst, chaque année, plusieurs 
milliers de militants de toutes les 
régions de France et de toutes les 
professions sont mieux armés pour 
poursuivre la lutte.

Il manquait, pour couronner cet 
édifice élevé pierre après pierre, 
«ne maison, la maison de la cul
ture ouvrière, une université ou
vrière.

La C. F. 1 • C, votre organisation, 
en achetant et en aménageant 
Biervïlle, vient de réaliser le vœux de 
tous les syndicalitses. 
U famille de Marc SANG NIER en 
nous vendant Bierville, nous a 
donne l'occasion de nous installer 
dans un haut-lieu de la pensée 
généreuse. Tour à tour, le Sillon, à 
la fin du siècle dernier, puis la 
première Auberge de la Jeunesse, 
puis les Relèves de la Paix ont 
vu le jour à Bierville.

 La première session 1952 des 
permanents vient d'étrenner le 
Centre d'éducation ouvrière dû 
» au 16 mai.

Dans l'ancien moulin : le Centre 
d'études comprenant un amphi
théâtre de 66 places, quatre salles de 
commissions et une bibliothèque. 
Dans l'ancienne hôtellerie : le 
Centre d'hébergement, refec-'toire, 
douches, chambres. 

Tout n'est pas terminé, et les 
premiers utilisateurs ont mis la 
main à la tâche En octobre, nous 
pensons bien tenir à Bierville une 
session pour les secrétaires de 
secteur. Déjà les militants de la 
région parisienne auront tenu leur 
'E. N. O. Pour la Pentecôte, la 
deuxième session de permanents 
séjournera à Biereille, du 6 au 
Ï2 ruin. Une grande réunion fémi
nine, un rassemblement des jeunes 
l'y succéderont. 

Nous vous entretiendrons, une 
autre fois, de ce qu'il reste à 
faire. Pour aujourd'hui, tirons 
notre chapeau aux hommes qui 
ont voulu et réalisé cette grande 
entreprise. Même si leur modestie 
doit en souffrir, citons au pas
sage: Jean ALID1ERES, le grand 
argentier confédéral ; Raymond 
LEBESCOND, responsable à la 
formation ; FEUILLET, ancien 
secrétaire dé VU. D. du Puy-de-
Dôme, gérant de Bierville; Arthur 
DEVINNE, ancien cheminot, gar
dien de Bierville. 

Si vous recevez une convocation 
poli) Bierville : déplacez-vous, ça 
vaut la peine. 

A . N I C O L A S .

d e la Commission executive 
d e la C.F.T.C. 

L a commiss ion exécut ire de 
la C. F. T. C , réunie le jeudi  5 
juin 1952, a pris connaissance du 
texte sur l'échelle mobile du salaire 
minimum interprofessionnel garanti 
adopté par l'Assemblée nationale. 

Avant qu'il soit examiné par le 
Conseil de la République, la C. F. T. 
C. déclare formellement qu'elle ne 
peut approuver dans ce texte 
l'indice de référence qui a pour 
conséquence de bloquer le salaire 
minimum interprofessionnel garanti.

La commission executive cons
tate, une fois de plus, qu'une 
injustice est créée envers les 
travailleurs et leurs familles qui,  
depuis la &$rnière révision du 
salaire minrJViim interprofession 
nel garanti} ont eu à faire face 
à une forte augmentation du  
coût de la vie. 

Paris, le 6 juin 1952. 
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Assurance 

contre les accidents de bicyclette 

causés à des tiers 

Une erreur s'est glissée dans la 
rédaction du résumé du Règlement P. 
17 paru dans « Le Cheminot de France 
» du 26 avril 19!>2

« La garantie applicable aux bicy
clettes s'étend également aux tandems, 
vêlocars et même vélomoteurs. » 

Voici les précisions : 

L'article 183 du Règlement P 17 
indique que les agents utilisant des 
bicyclettes à moteur ou des vélomo
teurs peuvent obtenir des facilités d 
assurance en ^'adressant au Conten-tieux. 
Lorsque les intéressés acceptent les 
conditions proposées, l'assu rance est 
réalisée par voie de polices personnelles. 
 Il n'en demeure pas moins que les 
engins à moteur quels qu' i ls soient 
sont exclus de l'assurance collective 
établie selon les modalités du Règle 
ment P 17. 

Facilités de circulation 

des filles majeures célibataires 

(Note Pf 6.645 du 31 mai) 

Il vient d'être décidé d'accorder un 
permis par an (assimilation a,ux 
ascendants d'agents) aux filles majeures 
célibataires des agents en activité, sous 
réserve qu'elles demeurent chez l'agent 
et ne bénéficient  pas d'autre part 
d'un régime de facilités de circulation 
(étudiantes, Infirmes, filles tenant le 
ménage de l'agent, etcj.). 

Ces permis devront être demandés 
sur bordereau 11 P. 4 comme pour les 
ascendants et bénéficieront des  
mêmes conditions de validité. 

Les mesures cl-dessus prendront 
effet immédiatement. 
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COMPTE RENDU DES SEANCES 
S E A N C E D  U V E N D R E D I 
M A T I N 

23 M A  I 
Maurice GARNIER prononce le dis

cours d'ouverture du XXIII» Congrès 
fédéral. 

Le Président, fédéral rappelle la 
chemin parcouru par la Fédération 
au cours de cette longue périods qui 
a vu se dérouler nos précédents con
grès. Si nous sommes sortis victorieux 
de tant de difficultés accumulées : 
guerre mondiale, incompréhension et j sectarisme des adversaires, nous la 
devons pour une large part au dé
vouement et A la générosité des mili
tants et à la solidité d'une doctrine 
<rul nous a tous aida a mener notre 
action. 

Maurice GARNIER invite les con
gressistes A Taire preuve, dans leur* 
interventions, do cordialité et de 

boa-,ne humeur. 
/ Abordant ensuite la programme du 

Congrès, il en souligne les différents 
aspects : au rapport moral, le compte 
rendu de l'activité fédérale pendant 
les deux aimées écoulées ; au rapport 
d'orlenlaton, le programme de tra
vail pour l'avenir. 

La situation présente est une situa
tion difficile dans un climat général, 
politique et social, qui n'est pas favo
rable i la classe ouvrière. 
Nos discussions sur les Comités mixtes 

seront principalement orientées 
• ers la cogestion de notre entreprise. 
11 s'agit la d'une revendication essen
tielle qui consacre un principe qui 
nous est cher : « Réaliser l'égalité 
entre les hommes. » 

Après CL discours longuement ap
plaudi, GARNIER ouvre la discussion 
sur le Règlement du Congrès. 

NECTOUX (Cadres Paris S E ) . 
VAL (Cadres Paris Est). BRUS (Paris 
R.D.s se succèdent a la tribune. 

Après la réponse de PAILLIEUX et 
les nouvelles interventions de GHAR-
R1BK (Cadres Paris Est). DESPRES 
(Paris R. D.) et DREUJOU (Tours), 
la Règlement du Congrès est adopte 

Les congressistes vont maintenant 
.se répartir dans les différentes corn-
finissions pour l'étude des 
rapports ' particuliers. 

S E A N C E D  U S A M E D I M A T I N 

24 M A I 
Président : RISBARRE (Lyon), 

«s-«Isté de CHETCUTl (Tunis) ; 
secrétaire de séance : LARNAUD 
(l'a--ris S O.)

I BONN-EAU donne lecture du rap-
port financier au cours duquel il 
souligne les progrès réalisés par les 
Unions. 

YON (Paris Est) lit le rapport 
de la Commission de contrôle. 

PICARD (Le Tréport) met en re 
llef les difficultés des petits syndi
cats. 

RIOCREUX (Saint-Etienne) n'est pas 
d'accord avec les modifications de 
cotisations en cours d'année et de
mande l'unification des cotisations. 

LEPOIVRE (Paris R.G.) a noté une 
g différence importante entre les cliif-
f fres donnés par le trésorier fédéral 

et ceux avancés par les représen
tants de l'Union Est a la Commis
sion des statuts. 

ROB1NEA.U (Laroche) demande que 
le taux d«s cotisations soit fixé 
a une heure de salaire. 

TILLARO (Valenciennes) réclame au 
nom de son syndioat la création 

• d'une Caisse de résistance avec une 
^Cotisation forte 

VAL (Cadres Est) précise la posi
tion de son Union : cotisations ver
sées au cours d'un même exercice. 

BONNEAU donne les précisions de
mandées et indique que les cotisa
tions sont fixées non par la Fédéra
tion, mais par les syndicats eux-
mêmes. La Commission administra
tive a pris des dispositions pour que 
les éventuelles augmentations de co
tisations n'interviennent qu'en jan
vier et juillet. II met les choses au 
point A propos des versements des 
unions Ouest, et Est. La question 
de la Caisse de résistance sera re
prise au rapport moral 

RISBARRE salue Maurice BOULA
DOUX qui prend place à la tribune. 

Le rapport financier est adopté à 
l'unanimité. 

PAILLIEUX souhaite la bienvenue 
a Albert SCHM1TT. président de l'U-
nlen A. L. et a BERTHOLA. spécia
liste des transports à la Fédération 
des Employés du commerce et de 
l'industrie. 

NIOKMILDER apporte quelques pré
cisions au rapport moral pour com
bler des lacunes et tenir compte des 

•événements survenus depuis sa 
ré-Pdacllon. 

La situation encourageante de nos 
syndicats au Maroc appelle une men
tion spéciale : les succès remportés 
aux élections et la création du syn
dicat Mer-Niger sont des événements 
qui méritaient d'être signalés. 

11 précise l'interprétation qu'il con-
^ vient de donner à l'expression « Gom-
• mlsslon de la Convention collective » 
^ e n fonction des textes réglementaires 
et Invite le Congrès A se prononcer 
dans le rapport d'orientation sur la 
position a prendre concernant la 
prime de fin d'année. 

Depuis la rédaction du rapport mo
ral. M. P1NAY est devenu le chef 
du Gouvernement et te Congrès aura 
à examiner la situation en fonction 
de cet élément nouveau. Elément d'or
dre politique, mais qui a des réper
cussions sur l'économique et le so
cial. 

Sur le programme, nous consta
tons que la soi-disant baisse des 
prix se traduit en fait par une sta
bilisation des prix et un blocage 
des salaires En présence d'un effort 

da réarmement écrasant pour la na-
toin. les travailleurs doivent veiller 
pour ne pas faire seuls une fois 
de plus les frais de cette politique. 

Sur l'homme, nous nous souvenons 
de son passage au ministère des Tra
vaux publics et nous rappelons que 
deux au moins de ses promesses res
tent encore A tenir : 

— La discussion d'une véritable 
Convention collective ; 

— Les conclusions de la Commis
sion GELY sur l'harmonisation. 

En conclusion. NICKMILDUR rap
pelle la position de la C. F. T. C. e< 
lit la motion du Comité national 
extraordinaire du 13 mai. 

THOMAS (Rennes) demande la dis
cussion immédiate des conditions de 
notre participation à la journée re
vendicative du 28 mal. Le parti corn-. -
munlsle ayant décidé d'organiser ctf̂ " 
même jour une manifestation politique, 
THOMAS dépose une motion pour 
un arrêt de travail le 3 juin. 

PAILLIEUX propose une autre mo
tion pour le maintien de la date 
du 23 mal, sans arrêt de travail, la 
proximité de la date choisie par la 
C.F.T.C. ne/laissant plus assez de 
temps pour (prévenir tous les syndi
cats en cas de modification. 

Divers orateurs interviennent en
suite pour donner leur sentiment 
sur les motions présentées. Un vote 
par mandats aura lieu ea fin de 
séance. (Voir résultats du scrutin à la 
séance de samedi après-midi.) 

Le Congrès- revient ensuite au rap
port moral. 

DREUJOU (Tours). «La Fédération, 
dit-it, n'a pas de « politique visible 
des salaires ». Le Syndicat de -Tours 
n'est pas d'accord pour la création 
d'une Caisse d'A. F. cheminote. 

GANG VET (Nantes) désirerait voir 
la Fédération s'en tenir i la hiérar
chisation actuelle des salaires qu'il 
juge suffisante. Il voudrait que la 
fameux rapport de la Commission 
GEL Y voit enfin le Jour et réclame 
des mesures énergiques pour faire 
aboutir les revendications. 

BOUQUET r Béliers) demande que 
l'on tienne compte du climat psycho
logique pour des opérations dites 
« d'harmonisations ». Dans le domains 
des réformes de structures de la 
S.N.C.F.. BOUQUET aimerait qu'on in
siste sur l'aspect i< barrière inter-ser-
vice à abattre ». 

ROURIEU (Marseille) Intervient sur 
l'âge de départ en retraite et vou
drait que les comptes rendus des 
Commissions techniques parviennent 
plus rapidement. 

CRETIN (Dôle) Intervient longue
ment sur l'unité d'action. 

NECTOUX (Cadres Paris S.E.). sur le 
même sujet, pense que l'unité d'action 
n'a d'efficacité que sur le plan 
fédérai. 

Il aimerait, au sujet des Commis
sions techniques, connaître la suite 
donnée aux affaires. 

DEI.OFFRE (Paris S.E ) insiste par
ticulièrement sur les élections pru
d'homales. 

CtSETCUTI (Union tunisienne) fait 
un bref exposé de la situation tuni
sienne « Les cheminots, dit il. paient 
un lourd tribut A l'émeute : neuf 
morts et de nombreux blessés dans 
les attentats Malgré les difficultés 
sans nombre, la C. F. T. C. progresse 
et des musulmans et des Israélites 
viennent chaque jour plus nombreux à 
notre organisation » r.HETCUn 
souligne enfin le caractère Injuste 
du système de rémunération des che
minots tunisiens et. sur le plan gé
néral, insiste sur le taux extrême
ment faihle des allocations familiales. 

BURLOT (Paris R D ) demande la 
suppression des noms des parlemen
taires dans le rapport moral. 

RAKOTONIAINA (Madagascar), 
après avoir remercié le Congrès de 
l'aocufll fraternel qu'il a reçu, pré
cise les principales revendications des 
cheminots de Madagascar : oode du 
travail, minimum vital, code de la 
famille. Il demande ensuite l'aide 
compréhensive des Européens pour la 
formation technique des Malgaohes. 

CHATAIGNIER (Maroc) expose en
suite la situation des travailleurs au 
Marov. Bas salaires, spéculations sur 
les loyers et surtout absence de droit 
syndical qui rend la situation des 
syndicalistes très difficile. 

Malgré ces difficultés, la C.F.T.C. 
enregistre des progrès constants 

BARBE (Algérie) apporte au Con
grès le salut fraternel de l'Union 
algérienne. Le statut des cheminots 
est en principe celui de la S.N.C.F.. 
mais les lenteurs de l'administration 
contribuent à entretenir un malaise 
permanent. Depuis le 10 septembre, 
la revalorisation des salaires est tou
jours réglée par acomptes. Il souli
gne en outre l'injustice du système 
des prestations familiales et l'orien
tation nntl-française rie la C G. T. 

SIRURGUET (Retraités) rappelle en
suite les missions syndicales qu'il a_ 
accomplies durant «on séjour en Afrl" 
que du Nord et rend un vibrant hom
mage aux militants qui. sur place, 
se dévouent sans compter au service 
des travailleurs. 

HEURTBAUK (Hellemmes) plaide 
avec fougue la cause des jeunes. 

Abordant ensuite le problème de la 
Caisse de résistance, il rappelle les 
décisions du précédent Congrès et 
donne quelques précisions sur les réa
lisations des U. D. du Nord et du 
Pas-de-Calais. Il réclame le vote d'une 
résolution ayant le caractère d'une 
décision pour l'Institution d'une 
Caisse fédérale de résistance. 

BOULADOUX. secrétaire général- de 
la Confédération, dans son interven
tion constate et souligne la présence 
de nombreux jeunes au Congrès. leur 
dynamisme. La volonté des chemi
nots d'être « de la classe ouvrière ». 
comme un orateur l'a dit précédem
ment, est un enepurageraent pour la 
Confédération qui est fière de pou
voir compter sur une grande Fédé
ration bien organisée, une véritable 
Fédération ouvrière. 

n L'Humanité » vient d'annoncer 
une manifestation politique pour le 
28 mai. BOULADOUX. unanimement 
applaudi, dénonce cette manoeuvre de 
division de la C. G. T. et du P. G , 
alors que depuis quinze jours la 

C F.T.C. a décidé de faire de cette 
journée une grande journée reven
dicative. 

OU 

S E A N C E 

S A M E D I A P R E S - M I D I 

24 M A I 

Président : PILLOT (Le Mans), as
sisté de RICHARD (Marseille), secré 
taire de séance. 

PILLOT donne le résultat du scru
tin secret sur la motion de Rennes 
pour la journé du 28 mai : Pour i 
102 ; contre : 402 : nul : 1. 

Il y a encore vingt-neuf orateurs 
Inscrits sur le rapport moral. PIL
LOT demande de la concision. 

RIOCREUX (Saint - Etienne) vient 
plaider la cause des non-reclassés et  
particulièrement des chefs de train. 

BRUS (Paris R.D.) demande qu'une 
position nette soit prise sur la nota
tion Mérite et les réquisitions, pro
teste contre les dérogations excep
tionnelles aux T. A. et demande que 
la S. N. C. F. ne passe de marchés 
qu'avec des entreprises 4 jour avec 
la Sécurité sociale. 

EMERY (Oullins) critiqua l'arrivée 
tardive du rapport moral et le peu 
da cas fait par la Fédération des 
nombreux appels de son syndicat en 
faveur d'une action plus énergique. 

VACHON (Soiteville) plaide la cause 
des ouvriers et réclame une tranche 
d'harmonisation en leur faveur. Il 
insiste pour que l'on donne suite 
aux travaux des Commissions tech
niques 11 réclams en outre une ré
forme du service médical. 

TILLARO (Valenciennes). à propos 
des Caisses d'Allocations familiales, 
déclare que celles-ci devraient être 
gérées par les seuls salariés. 

DABAN (Pau) réclame l'échelle mo
bile pour tous les salaires et des 
garantes contre la baisse des salai 
res. U dépose une motion dans ce 
sens. 

HUZ (Gretz) Intervient sur les pri
mes de productivité. 

PICARD (Le Tréport} et ROUS
SEAU (Paris R.G.) réclament une po
litique familiale adaptée aux condi
tions présentes avec des prestations 
normales (application de la loi). 

CONNESSON (Romilly) n'est pas 
d'accord avec CHAPLAIS sur les tra
vaux passés -à l'industrie privés. 

AGNUS (Ncisy) est d'accord pour 
faire un erfort pour les éleotions 
prud'homales. Il voudrait des préci
sions sur les réquisitions et enfin 
Insiste sur le danger des sections 
syndicales uniques. 

VAL (Cadres Paris Est) Insiste pour 
un bon fonctionnement des C.T. avec 
les cadres les exécutants et fait 
part de ses craintes concernant les 
projets de réorganisation de la S. N. 

FAIVRE (conseiller fédéral) et HOU-
GET (Morlaîx) insistent auprès du 
Bureau fédéral pour obtenir des au
diences plus fréquentes pour les rou
lants M T. 

BARBEZ (Hellemmes) dénonce la 
politique de réaction sociale du Gou
vernement. 11 propose une motion. 

DAVID et GAUGE (Retraités) inter
viennent ensuite, l'un pour remercier 
la Fédération pour les résultats ob
tenus, l'autre pour inviter tous les 
syndiqués A épauler l'Union fédérale. 

BUTET propose une motion d'or 
dre : 

— Clôture de la discussion sur le 
rapport moral dans une demi-heure ; 

— Consacrer une demi-heure aux 
statuts. •

— Et passer a. l'élection du Conseil 
fédéral. 

Contre : 10; abstentions : 10. 
Adopté. SIRURGUET (Retraités), 
dans son Intervention, insiste sur le fait que 

l'opération du 1" décembre 1951. qui 
s'est surtout appuyée sur l'indem
nité de résidence, n'a pas permis les 
répercussions souhaitables sur les re
traites. 

LE POIVRE (Montrouge) demande 
avec Insistance A la Fédération de 
se préoccuper en priorité du sort ries 
ouvriers du M.T. qui. actuellement, 
gagnent de 10.000 à ts.ooo francs de 
moins par mois que leurs camarades 
de l'industrie privée. 

HUET (Caen) Intervient sur les zo
nes de salaires pour réclamer une 
seule zone par département ou par 
arrondissement. Abordant la question 
de l'unité d'action, il insiste parti-
culièécment £ur la scission qui vient 
da se produire au sein du mouve
ment <• l'Unité ». II demande en ou
tre la réunion des délégués dans les 
comités mixtes en commissions par 
spécialités. 

BOUDOT (Nevers) demande une 
liaison plus étroite entre cadres et 
exécutants. 

BERARD (Conflans) n'est pas d'ac
cord avec la suppression des comités 
mixtes des sections V. B. 

VACHERAND (Paris - Est) proteste 
au sujet df la Commission technique 
Ex. (le P.V n'a pas encore été ex
pédié aux délégués.. La fusion des 
spécialités ne donne pas satisfaction 
aux intéressés, etc.) Il réclame une 
action énergique en faveur des cama-
raeds des T.O.M. et particulièrement 
pour le Code du travail. 

PILLOT. « La discussion du rapport 
moral est close, la parole sera don
née pour réponse A Léon DELSERT 
pour les questions de rémunération 
et à NlCKMlLDER pour l'ensemble 
du rapport. » 

Léon DELSERT Sur l'ensemble des 
critiques formulées pour la politique 
des salaires, déclare que notre posi
tion a été constante et a été com
mentée et expliquée dans le journal 
et les circulaires fédérales. 

Avec la C. F T. C nous revendi
quons sur le plan général une reva
lorisation du minimum interprofes
sionnel garanti et nous nous effor
çons de faire en sorte que le mint-
mum se rapproche du minimum vi
tal. 

Dans la profession, après avoir 
constaté que la grille 100-710 n'a ja
mais été que théorique, nous reven
diquons une grille tOO-GOO qui nous 
rapprocherait des autres secteurs na
tionalisés. II rappelle que la grille 
100-770 a été voulue par la C.G.T. 
alors que, dès i'orlgine, nous ea ré

clamions une plus modeste mai3 réel
lement appliquée. Nous nous effor
çons, en outre, de faire rendre jus
tice aux ouvriers dont la situation 
est praticulièrement difficile. Sur le 
plan de l'indemnité de résidence, nous 
réclamons un traitement résidentiel 
comptant pour la retraite. Ainsi nous 
défendons les retraités (l'agent de 
l'échelle 5 ne reçoit en réalité ac
tuellement qu'une pension correspon
dant approximativement au coeffi
cient de la fin de l'échelle *). Tout 
cela, qui donne les grandes lignes 
de la politique fédérale en matière 
de salaires, n'a jamais dû être mo
difié. 

Sur l'échelle mobile, nous n'avons 
Jamais accepté et n'accepterons ja
mais qu'elle puisse jouer dans la 
baisse. Cette mesure prévue en Bel
gique vient d'ailleurs de se révéler 
dififeilement applicable. 

Nous basant sur l'accroissement de 
la productivité des cheminots, nous 
avons réclamé une prime d'exploita 
tion au titre de l'exercice 1951. Rien 
n'est encore fait et nous ne voulons 
pas annoncer un succès avant d'avoir 
la certitude de la réalisation, mats 
nous pensons que de sérieux points 
ont été marqués, qui nous permettent 
les plus grands espoirs. 

• Léon DELSERT rappelle ensuite es 
qui a été fait par la Fédération (la 
première) en faveur des contrôleurs 
de route (calcul des pensions), puis 
passant au journal. 11 n'a pas d'ob
jection A ce que des articles de por
tée générale soient publiés, mais 11 
rappelle que la C.F T.C. donne toutes 
les informations dans « Syndicalisme » 
et souligne que le journal profes
sionnel ne doit pas remplacer l'or
gane confédéral Au sujet de la pu
blicité, il indique les prix élevés de 
papiers et de tirages des journaux 
en augmentation de 60 % entre jan
vier 1951 et janvier 1952 et précise 
que la publicité apporte un appoint 
de ressources non négligeable. 

NlCKMlLDER répond sur l'ensemble 
. et tient A souligner les points prin
cipaux des interventions. 

Il souligne qu'un gros effort a été 
fait dans le domaine des Commis
sions techniques et qu'il ira en s'ac-
centuant avec les efforts de CHA
PLAIS. responsable de ce très im
portant secteur. 

Aux camarades de l'A'rique du 
Nord et des territoires d'outre-mer, 
11 souligne combien leurs préoccupa
tions sont celles de la Fédération, qui 
n'ignore rien des difficultés de leur 
tache Charge de ce département. 11 
y apportera toute son activité. 

II enregistre la demande de ROUS
SEAU de la création d'une Commis
sion, des problèmes familiaux et de
mande à la Commission des voeux 
d'en tenir compte. 

Sur la réquisition, 11 souligne tout 
ce qu'il en a dit dans le rapport 
moral, rappelle que le droit de grève 
est inscrit dans la Constitution, mais 
que le Parlement jusqu'ici s'est re
fusé à en fixer les modalités. La 
Confédération a étudié le problème, 
mais il est apparu, en conclusion de 
divers projets qui avaient été élabo
rés, que. dans le climat aotuel. 11 
serait dangereux pour une organisa
tion syndicale de faire des proposi
tions en ce domaine, aussi bien étu
diées qu'elles soient. 

La véritable solution du problème, 
c'est un renforcement de notre orga
nisation syndicale qui. dans le ca
dre d'un syndicalisme uniquement 
professionne l et totalement indépendant, saura imposer ses vues. 

Sur l'unité d'action. NlCKMlLDER 
rappelle toutes les Initiatives que 
nous avons prises en ce domaine et 
qui se sont toujours finalement. A 
plus ou moins brève échéance, heur
tées à la mauvaise fol de nos parte
naires, comme l'indique le rapport 
moral qui relate minutieusement les 
conversations et les accords conclus 
dans les deux années écoulées Cha
que fols que nous pensions arriver 
à ce qui est pour nous le seul ob
jectif de l'unité d'action : une dé
fense commune de nos salaires et 
de nns conditions de travail, nos 
interlocuteurs essayèrent de détour
ner l'entente de son véritable but. 
et. si notu voulions continuer à dé
fendre nos camarades efficacement, 
nous ne pouvions le faire qu'en re
prenant notre liberté Nous avons, 
dans fie rapport moral, rappelé les 
conditions d'une véritable et profi
table unité d'action Nous restons dis
posés à toutes les ententes si ces 
conditions sont réalisées 

Sur les rapports avec la politique, 
NlCKMlLDER rappelle notre ligne de 

conduite • totale Indépendance que ' 
nous avons prouvée dans les faits 
à différentes reprises, interventions 
normales auprès des parlementaires 
et rapports normaux avec les partis 
politiques pour leur faire connaître 
nos points de vue au moment de la 
discussion et du vote de lois écono
miques ou sociales : c'est ce que 
nous avons fait au moment du pro 
Jet de lol--cadres, c'est ce que la 

Confédération a fait pour l'échella 
mobile, mais non subordination du 
syndicalisme a la politique d'un 
parti. 

Aux camarades d'Oulllns, NlCK
MlLDER répond que leur position a 
fidèlement été indiquée au Bureau 
fédéral, a la Commission administra
tive et au Conseil fédéral, mais que. 
devant toutes ces Instances, de même 
qu'au Congrès dans le vote intervenu 
dans la matinée sur la motion 
présentée par certains syndicats de 
l'Ouest. la majorité n'a pas adopté las 
vœux du syndicat d'Oullins 

NlCKMlLDER indique enfin que I» 
constante préoccupation du secréta
riat fédéral depuis deux ans a été 
de mettre une technique bien au 
point au ser"ice de l'idéal qui nous 
a fait donner notre adhésion à la 
C. F T. C.

Nous travaillons ainst pratiquement a 
la prise de conscience demandée par 
DREUJOU et nous entendons 
placer la Fédération en tête de la. 
lutte ouvrière. 

En conclusion, rappelant que le 
rapport d'orientation permettra aux 
uns et aux autres de prendre posi
tion, le Secrétaire général adjoint de
mande au Congrès, au nom du Bu
reau fédéral, de voter le rapport 
moral. 

PILLOT met le rapport moral auc 
voix ; II est adopté' i la très grande 
majorité (contre, 19 ; abstentions. 181. 

La discussion est ouverte sur la 
modification des statuts ; PILLOT 
propose de limiter le temps de pa
role A deux minutes par orateur. Le 
Congrès est d'accord. 

HUET (Caen) n'est pas d'accord 
avec tes propositions dse syndicat» 
de l'Est et demande le statu que. 

L AMOUR EUX (Orléans) insiste pouf 
que le« régions momentanément est 
retrait obtiennent une représentation 
minimum. 

FAUCHARD (Paris R.G) n'est pas 
d'accord non plus avec l'Est. 

FASSINOTTI (Cadres Paris S.B.». 
qui ne l'est pas davantage. Insiste 
pour le maintien de la représentation 
des cadres au Conseil fédéral et pro
pose le statu quo. 

HUZ (Gretz) et VAL (Cadres Pari» 
Est) défendent la position de l'Est 
sur la représentation proportionnelle 
des Unions au Conseil fédéral. 

ARMANET (Nîmes) demande le statu 
qur 

DREUJOU (Tours) Insiste sur la 
nécessité d'une représentation mini
mum au Conseil fédéral des Unions 
couvrant un vaste territoire et qui 
n'ont pa.- encore pu atteindre des 
effectifs aussi Importants que d'au
tres. 

VACHERAND (Paris Est) souligne 
l'importance des effectifs de l'Union 
A. L. et propose de compenser pour 
les cadres la perte prévue dans le 
projet Est en donnant aux cadres 
cinq conseillers fédéraux au titre des 
Commissions techniques.

ZILINSKY (Creil) préconise le statu 
quo et demande le vote par man
dats. 

POLLET (Paris S.E.) n'a pas d'ob
jection è la création d'une commis
sion financière 

DABAN (Pau) estime la représen
tation des cadres suffisante 

LIENAFvT (Cadres Serv. cent ) As
siste sur k caractère de Fédération 
d'industrie de notre organisation. U 
souligne l'efficacité de oette strne» 
ture sans méconnaître que la coha
bitation des cadres et des exécutants 
dans une même organisation pose 
des problèmes, mais présente d'tncon» 
testables avantages pour tous La 
volonté de servir l'ensemble de la 
corporation doit être le lien Indis
pensable. Le Congrès a encore beau
coup à fa're. ne sacrifions pas l'es
sentiel a l'accessoire. .,, 

CHARRIER (au nom des syndicats 
de l'Est) abandonne la position en 
ce qui concerne les articles 7 et 18 
et demande que les Unions ayant 
les effectifs les plus Importants 
soient mieux représentées au Conseil 
fédéral sans toucher à la représen
tativité des autres. 

PAILLIEUX met en relief le con
cours précieux des cadres dans la 
vie de la Fédération et insiste sur 
la nécessité d'une représentation mi
nimum à toutes les Unions. 

VACHERAND (Paris Est) demande 
un scrutin secret. 

( S u i t e p a g e 4 ) 

M O T I O N 
S U R L A C A I S S E 
D  E R E S I S T A N C E 

présentée par HEURTAUX 
da Syndicat d'Hellemmes 

et adoptée par le Congrès 

Le Congrès décide la créat ion d'une 
Caisse fédérais de Résistance el don-
no tous pouvoirs à la Commission 
administrative pour établir le règle
ment de fonctionnement dans le dé
lai de 6 mois. 

CHEMINOTS 
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Compte rendu des Séances du Congrès 
(Sui te de la 3* p a g e ) 

t a préposit ion des syndicats de 
l'Kst recueille ).">4 voix, contre 387 et 
un bulletin nul. Elle est donc re-
Jèlée. '

S E A N C E 
D O D I M A N C H E M A T I N ' 

25 M A I 
Président : MANCIAUX, assisté de 

Mlle VAUGEOIS (Caen) et RAKOTO-
N1A1NA (Madagascar) ; secrétaire de 
séance • BAYLE (Services centraux). 

PAILLIEUX invite le Congrès à se 
prenun;er sur l'adjonction- d'un ar-
ti«-le'3» aux statuts (création d'un 
Comité, budgétaire). MANCIAUX met 
«ux- voix la proposition, qui est 
adoptée. • •» •
• NlCKMlLDER donne- lecture 
des propositions des Unions peur le 
Conseil; fédéral.- Adopté- moins -3 
abstentions et 2 contre 

'BALMES (Paray-leMonial) explique 
son - ve*e lustile. 

MANCIAUX soumet à l'approbation 
'du Congrès la': liste-des membres 
de ,'3a Commission.-de- contrôle : 
FUEH-REH George- ( A L . ) ; 
LARNAUD An-«iré (S.O )•: YON 
Edouard (Est) -, AL-
liANOT André (S.E.) : 

BRUNEBARBE Bute: (Nord)-: : OUI N 
Georges1 (M,-) ; JBRUS Claude 
(Ouest); REVERRE André (Cx) Adopté: 

HUTET présente le rapport d-'orien-
Station II souligne l'importance de 
ce rapport qui doit fixer, la - politi
que fédérale - pour les deux années 
fi venii »t qui, préeise-t-il, aurait 
jnft être le plus Important du Con
grès! )l n'est pas possible de tout 

Sur l'orientation du syndicalisme, 
si syndicalisme révolutionnaire si
gnifie action violente peur installer 
un parti au pouvoir, nous ne pou
vons pas être d'accord. Sur l'unité 
d action, le Congrès devra dire claire
ment comment il faut envisager la 
politique fédérale dans le chapitre 
moyen d'action; Sur les problèmes 
internationaux, d'accord avec NICO
LAS. 

MANCIAUX met aux voix : contre, 
i ; abstentions, 2 Adopté. 

VAL (Cadres Paris Est) aborde la 
question dés salaires.. Dans l'immé
diat, l'expérience P.1.NAY aurait- pu 
redonner espoir aux travailleurs 
mais le ma.ia.ue.. de. fermeté du Gou
vernement, principalement à l'égard 
du secteur ,de. distribution, laisse 
craindre : un échec qui décevra une 
fois de f>lus la classe ouvrière. La 
CF-'I-.C doit donc, se préoccuper tou
jours des,.-revendications de sala-
ires .et particulièrement de la 
revalori.-a-tioi du minimum 
interprofessionnel garanti qui devra 
devenir véritablement vital Sur 
l'harmonisation, les militants 
aimeraient savoir où en est la 
question. • . ' DEBANDE (Bar-le-Duc) 
revient.sur .l'harmonisation pour 
souligner, la complexité du problème 
et réclamer des positions souples 
pour éviter les  erreurs :: • 
• LEiPOIVR«î (Montrouge). demande 
une meilleure rémunération pour les 
ouvriers vraiment trop en - arrière, 
comparativement aux autres sec-, 
teurs. 

L'harmonisation doit apporter quel
que chose de substantiel aux ouvriers, 
mais les différentes phases de cette 
opération devront se réaliser à l'oc
casion de revalorisation de salaires 
affectant tous les emplois. D'accord 
évidemment, ; avec DEBANDE, pour 
réclamer , une formule très souple 
d'application De plus, nous devrons 
nous .rienter vers une réforme de 
notre système de rémunération dans 
le sens d'une simplification et vers 
la réduction des abattements de zo
nes. 

MANCIAUX met aux voix : contre. 
30 ; abstentions, 7. Adopté. 

La sér.nce est suspendue quelques 
Instants pour la première réunion dli 
Conseil' fédéral. A la reprise, MAN
CIAUX salue au nom du Congrès 
Gaston TESSIER, président confédé

r a l
VACHERAND (Paris-Est). Sur la 

réorganisation des. Transports. Nous 
ne pouvons pas nous opposer au'pro
grès mais nous devons être vigilants 
pour que lès mesures, ne soient pas 
prises systématiquement sur le dos 
du personnel. 

AU-BARD (S.CE.T.A.) expose la si
tuation du personnel de cette filière. 
11 semble que par. la bande: on tende 
à priver un nombre toujours crois
sant de. travailleurs des avantages 
particuliers à la profession. Il de-
mand . que le Conseil fédéral étudie 
particulièrement cette affaire. 

PAILLIEUX explique, sa position et 
celle des militants syndicalistes re
présentant le personnel au Conseil 

Séance du samedi après-midi 
De g. à d . : NicmuLiEn, PAJLLIEUX, RAFFOUX, PILLOT, CHÂTAIGNIER, L . DELSERT 

prévoir et il est nécessaire de lais-
set au Bureau fédéral une certaine 
Initiative dans un cadre tracé, 

CLARY (Tergnier) insiste particu
lièrement sur l'orientation dans le 
sens de la Paix et la nécessité 

'd'une action politique. 
MUET- (Caen) demande la création 

d'une Commission fédérale de l'orien
tation. 

IIA-M-FON (Tours) Le rapport est 
parvenu bien tard pour une élude 
sérieuse, réclame un syndicalisme 
plu-: ici)' et insiste sur l'unité 
îi'-aetien.. 

NICOLAS (Paris S. E.) pense que 
ipour réaliser la grande 
Fédération .tle* Cheminots telle 
que Maurice 
BOULADOUX l'a définie a la séan
ce précédente Notre action doit être 
très dynamique et doit associer plus. 
Intimement encore les militants de 
base et l'ensemble des cheminots aux 
grandes revendications de .la corpo
ration Abordant les problèmes in
ternationaux, il Insiste particulière
ment sur le Pool européen des trans
ports et réclame une prise de con
tacts rapid? entre Fédérations inter
nationales des Transports de la Cl. 
S.C et dé la C I.S.L. 
' BUTET répond sur ce premier cha
pitre du. rapport sur la politique de 
Paix, il rni.H s'entendre et notas,'ne 
somiies' pas décidés à accepter' la 
Paix préfabriquée que certains vou
draient nous imposer, -il insiste sur 
les prises de position de la C.F T C. 
et de la Cl S.C. dans ce domaine. 

COMPOSITION 
de ta 

Commission 
Administrative Fédérale 

À. L. — LAUCHER, RUNTZ ; Su-
pléants : MESSNER, CHOLEY. 

EST. NlCKMlLDER.' BOURDE-
BON ; Suppléants i CHARRIER, Val 

NORD. — L. DELSEBT. M. DU
BOIS; Suppléants i LEGRAND, BE
LANGER 

OtMST. — PAILLIEUX. BUTET : 
Suppléants : HUET, MIGNABD. 
> S.-O. - RASEE, BERT110N ; Sup
pléants : LANSON, LAMOUREUX. 

S.-E - NICOLAS, BALLANSAT ; 
Suppléants- NECTOUX. VOYEMENT 

Médit. — RICHARD, CBOUZET ; 
Suppléants BREMOND, BUELLE 

Sces Cx
 :

 — DERV1LLEZ, BAYLE ; 
Suppléants : AUBARD, LE DUFF. 

Cadres. — LIEN ART, 11A1LLANT, 
FASSINOTTI, BONNEAU ; S u p 
pléants i MULARD, DUCRET, LA-
CH1EZE, rOIMBGCUF. 

Commissions techniques. — Cil A-
PI.A1S, BURGEVIN, PILLOT, DE-
BANDE ; Suppléojits : FAIVRE, HUZ, 
DELPECH-. R. DUBOIS. 

Commission féminine. _ Mlle 
FLAMBA RD ; Suppléante , Mlle CBE. 
NELET. 

jeunes. — Mlle NERON ; Sup
pléant : PEUCHOT. 

Secondaires. — LEDRU ; 
Suppléant : LJCSAGE. 

T.- O. M. — HUITRE ; Suppléant : 
CHATAI-GNER. 

Retraités. — G AUGE, LOISELEUR ; 
Suppléants ] BROSSARD, 
ROSS1GNO-LE. • - 
- : -Wagons-Lils. - LUCAS ; Sup
pléant: MAESMBCKERS. 

CiLARY (Tergnier) démande le- dé-' 
part en,.retraite, à la .limite d'âge 
pour tous les agents sans distinction 
de grades, , -- . 

T'HIEBÀUiLT (Lyon-Cadres), donne 
au Congrès des informations précises-
sur la, situation comparée des cadres 
de -la S N.C.F,;,et de l'industrie Les 
cadrée;seront toujours solidaires des 
exécutants pour là revalorisation des 
bas salaires mais ne sacrifions pas 
inutilement une hiérarchie nécessaire 
•et en fin de compte utile à tous 
FAVRAIS (Bennes) dépose un projet 
de inolb i sur la suppression des 
zones de salaires et sur les primes 
de production. 

 

DABAN ( rau). réclame la revalori
sation du minimum garanti et une 
pression plus grande pour le vote 
de l'échelle mobile. 

BUTET La politique fédérale de
vra s'orienter vers une revalorisa
tion def las salaires et l'obtention 
d'une véritable échelle mobile. 

d'Administration de la S.N.C F., en 
- soulignant. le -rôle de plus en plus

minimisé du Conseil dans son ensem
ble et de la représentation du per
sonnel en particulier.

TESS1ÉR, dans une brève Interven
tion, insiste sur, la place tenue par 
la Fédération des Cheminots dans la 
Confédération. 

BUTET. La coordination n'aurait 
pas dû • amener une compression 
de .personnel si les Pouvoirs, 

publicsavaient fait une coordination totale 
entre les différents modes de trans
ports. Nous sommes prêts à défendre 
un plan de coordination justifié.

MANCIAUX met aux voix : unani
mité. 

DEBANDE- (Bar-le-Duc), rapporteur 
*de la Commission de Convention col
lective commente la motion de cette 
commission et donne, en particulier, 
des- explications sur le projet que la 
Commission fédérale a mis au point 
pour la prime.de fin d'année. Il de
mande que la motion de la Commis-

L a P E I N T U R E K E R O L I N E 
est en vente . 

AUX ÉCONOMATS S.N.C.F. 

slon se substitue au texte du rap
port sur ce point. 

CLARY (Tergnier) et BEBAR.D 
(Conflans) demandent la suppression 
des majorations et institution d'une 
prime de fin d'année égale à 11 % 
du traitement; . 

BUTET accepte la motion de la 
Commission pour remplacer le texte 
du rapport. 

Sur la primé de fin d'année, 11 de
mande une délégation de pouvoir au 
Bureau fédéral. 

NICOLAS, en complément d'Infor
mation, rappelle les positions des 
différentes organisations syndicales 
sur la P. F. A. 
• MANCIAUX met aux voix la mo 

tion de la Commission après disjonc
tion de la question •< P.F.A. ». Cette 
motion est adoptée à l'unanimité 

 i'-;-"-'J •'.'-•••''.'•..-'...'moins une  voix. 
.,« Le Congrès est-il d'avis de laisser 

au Bureau fédéral l'initiative de la 
position à prendre, relativement à la 
RFA. ? » Le Congrès est d'accord à 
la grande- majorité (contre, 32, ab
stentions, 3). . 

ROUSSEAU (Paris B.D.) Intervient 
sur la participation à la gestion, et 
demandé une véritable promotion ou
vrière collective. 

EMERY (Oullins) donne lecture 
d'une motion de son syndicat sur la 
participation à la gestion. 

CHARRIER souligne l'insuffisance 
des Comités mixtes dans la partici
pation à la gestion et critique la 
composition du Conseil d'Adminis
tration de la S N.C.F. Il voudrait, que 
la fonction de Secrétaire général de 
l'organisation ne se cumule pas avec 
celle d'Administrateur. 

BUTET ' se ' déclare d'accord avec 
ROUSSEAU, mais ne pense pas que 
la solution .préconisée par CHAR
RIER soit efficace. Il souligne l'ac
tion de PAILLIEUX notamment au 
sujet de la crime d'exploitation de 
19S1. 

MANCIAUX met aux voix : Sur, 
lë cumul des fonctions d'Ad

ministrateur et de Secrétaire géné 
rai; le Congrès est d'accord (contre, 
10 ; abstentions, 4), l'ensemble du 
chapitre V participation à la ges
tion » est adopté (contre. 3. absten
tions, 5). 

HUZ. sur les moyens d'action, 
n'est pas d'accord avec le rapport 
ét demande un

1 

 mouvement de grande 
envergure.

DESPRES évoque le problème de 
l'unité d'actio

 

n et de
 

 l'unité syndi
:

cale.
.*•' SCHMITT (Strasbourg) estime que 
nous n'avons pas à aller au-devant 
de. la C.G.T II pense que la question 
a. été mal posée. Il précise que dans 
dans .son esprit, il ne s'agit pas de 

•refuser à priori toute unité d'action 
avec la C.G.T mais de ne pas sol
liciter cette' unité' à tous propos. •  
- NlCKMlLDER appuie dans le 
même sens 

GU1DI (Marseille) ne partage pas 
les scrupules de SCHMITT et se dé
clare hostile à tout rapprochement 
avec la seule F O. Il réclame l'unité 
d'action avec toutes les organisations 
syndicales.' 

Le Congre», è la grande majorité, 
adopte, à ce sujet, les conclusions 
du rapport d'orientation. 

HEURTAUX (Hellemmes) présente 
la motion sur la Caisse de résis
tance, que MANCIAUX met aux 
voix : elle est adoptée. 

L'ensemble du rapport est finale
ment adopté : contre. 11 ; absten 
lions, 10 

NICOLAS Ut la résolution généra
le, que MANCIAUX met- aux voix : 
elle est adoptée à l'unanimité moins 
2 abstentions. 

A NICOLAS. 
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Réserve de ta 

Fédéra'ion La relève se poursuit....-. 
Apre» BOUTE et SIRUR

GUET, voilà qu'à son tour GAR
NIER nous quitte à l'heure fixée 
par les règles administratives et le 
jeu régulier de nos. institution! 
syndicales. Nous, les anciens, 
qui menons de longue date à 
ses côtés la lutte syndicale, ne 
pouvons nous faire à l'idée de 
ce départ qui-laisse un si grand 
vide parmi nous. 

La place que tenait GARNI ERj 
au secrétariat était, en effet,» 
considérable. Elément stable 
d'une équipe sans cesse en mou
vement pour faire face aux mul
tiples obligations de notre Cen
trale dans le domaine dé la pro
pagande et celui de la représen
tation, il assurait en permanence la 
haute direction de nos services 
fédéraux. Il y ajoutait des tâches 
personnelles de première 
importance : Sécurité sociale, 
Territoires d'outre-mer, Bureau 
d'études, etc., et siégeait, depuis 
l'origine, au C. A. de là Caisse 
de Prévoyance. Tôt levé, il fran
chissait l'un des premiers les 
portes de l'immeuble confédéral et 
comptait parmi les « attardés du 
soir » qui ont toujours quelque 
besogne à terminer alors que 
l'heure de la débauchée a. depuis 
longtemps sonné. 

C'est dire ce que perd le se
crétariat fédéral en perdant 
GARNIER. 

Mais la Fédération tout en
tière perd davantage encore en la 
personne de ce militant éclairé, 
aux convictions inébranlables, qui 
contribua pour une »i large part à 
la pénétration du mouvement 
syndical chrétien dans notre 
corporation, à l'organisation 
méthodique et à l'élargissement 

mm 

constant du terrain conquis. 
Compagnon des VIEILLEFON, 
des Florimond LECAT, il fut à 
l'origine du mouvement sur le 
Nord, son réseau. Successive
ment trésorier du Syndicat de 
Paris-Nord, secrétaire général 
puis président de l'Union de ce 
réseau, il devait très rapidement 
apporter au Bureau fédéral le 
précieux concours d'une expé
rience syndicale déjà considé
rable, secrétaire général de la 
Fédération en 1937, il en deve-_ 
sait président au lendemain dcOJ 
la Libération. 

Grand mutilé de la guerre 
1914-1918 (ce qui rendit parti
culièrement méritoire son action 
militante), Maurice GARNIER 
fut l'objet durant l'occupation,^ 
de la part du gouvernement déOJ 
Vichy, d'une proposition dans 
l'Ordre de la Légion d'honneur. II 
eut la fierté et le courage de 
refuser cette distinction dans le 
même temps, d'ailleurs, où nous 
prenions place, lui et moi, au 
comité de résistance de la C. F. T. 
C, présidé par Gaston TES-SIER. 
Titulaire de la Médaille militaire, 
de la Médaille de la Résistance 
et de la Croix du Mérite social, 
il attend toujours, hélas 1 le ruban 
rouge promis. Nulle promotion ne 
serait cependant plus justifiée.

Que cet homme intrépide, -à 
Pâme ardente ei an coeur géné
reux, serve d'exemple à la jeune 
génération qui monte et sur qui 
reposera bientôt l'avenir . du 
mouvement syndical chrétien 
chea le» Cheminots. 

A. PAILLIEUX.
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NOS PRIMES 
e t l e  s c o m i t é s m i x t e s 

LA suite d ' inc iden t s qui o n t 
opposés le personnel à la 

direction de certains établis
sements, il est bon de rappeler 
quelques .indications élémentaires 
afin d'orienter le sens de l'action, 
cte préciser les responsabilités de 
chacun, de définir le rôle du 
Comité mixte dans des cas sem
blables. 

Le Comité mixte devrait être 
avant tout un groupement d'hom
mes - collaborant étroitement et 
loyalement pour la recherche du 
bien- commun. Ses buts : reeher-
clier les moyens propres à amélio
rer les conditions d'hygiène,' de 
sécurité, dans lesquelles ' travaillent 
le . personnel, ainsi: que. tous' les 
jîerfectionnenierits permettant de-
faciliter le travail et de diminuer 
la fatigue: de l'ouvrier. Il doit 
également rechercher, tout en 
sauvegardant les principes énoncés 
ci-dessus, If meilleur rendement 
de l'établissement, sa saine ges
tion et la distribution ; équitable 
des résultats de cette gestion. En 
résumé, tout ce qui intéresse la 
marché de l'établissement est l'af
faire du Comité mixte. 

Dans ces conditions, il appar
tient au chef d'établissement de 
renseigner exactement tous les 
membres du Comité des modifica
tions qu'il souhaite apporter et de 
les discuter avec ceux-ci, tout par
ticulièrement lorsqu'il s'agit de 
modifications des temps alloués et 
des méthodes de travail, étant en
tendu que les suggestions peuvent 
et doivent émaner également des 
autres membres du Comité mixte. 

Le climat actuel de régression 
sociale, amène trop souvent des 
chefs d'établissement à négliger 
totalement l'avis des Comités mix
tes, et à mettre ceux-ci devant le 
fait accompli. 

Quelle que soit la valeur des mo
difications apportées, cette façon 
de faire est inacceptable. 

Devant cette situation quelle 
doit être la position des camara
des ? D'abord exiger de leurs re
présentants au Comité mixte, la 
discussion des solutions envisagées 
avec l'ensemble du Comité; ne 
pas attendre deux mois pour réu
nir celui-ci, des réunions excep
tionnelles pouvant avoir lieu lors" 
qu'il y a nécessité. L'ensemble des 
représentants du personnel devra 
tenir parfaitement au courant les 
camarades intéressés. 

Dans le cas où l'accord ne pour
rait se réaliser au sein du Comité 
mixte, il faut épuiser toutes les 
possibilités de discussions, en fai
sant appel à l'autorité supérieure, 
arbitrage prévu par le règlement 
d'application, avant de passer à 
toute forme d'action directe (dé
brayage notamment). 

Celui-ci est toujours du remen t 

sanctionné dans les temps pré
sents, aussi il est indispensable de 
réfléchir sainement avant de se 
laisser entraîner par certains, dont 
le souci primordial est de créer 
le désordre sans aucune préoccu
pation pour ce qui suivra. 

Le débrayage est l'ultime 
moyen auquel nous pouvons re
courir quand tous les autres ont 
échoué, mais il faut l'utiliser à 
bon escient de façon calme et or
donnée, il n'y a que dans ces 
conditions d'ailleurs qu'il peut 
aider à gagner la partie. 

Si nous arrivons lès .uns et les 
autres à donner aux Comités mix
tes les moyens de remplir parfai
tement leur rôle, nous ferons un 
grand pas pour l'établissement de 
la paix, sociale, qui ne peut s'ac
commoder d'une quelconque dicta
ture» du patronat, nous assurerons 
également la bonne marche et la 
prospérité de l'entreprise pour le 
plus grand bien du ehemin de fer, 
de ses cheminots et même du 
pays tout entier. 

Jean C H A P L A I S . 

BAISSE SUR LE 
CHARBON à 

l'Economat LÉS NOUVEAUX PRIX DU CHAR
BON SONT DES MAINTENANT EN 
VIGUEUR DANS LES DIFFERENTS 
PARCS DE L'ECONOMAT. 

PROFITEZ-EN POUR ACHETER VO
TRE COMBUSTIBLE DES MAINTE
NANT. 

C'est en effet la période la plus 
favorable pour obtenir aux meifleu-' 
res conditions : 

— LES QUANTITES 
— et le choix (QUALITE et CALI

BRE 
que vous souhaitez. 

A l 'entrée de l 'hiver,, au contraire, 
les . difficultés d 'approvisionnement 
restent de nouveau a craindre. 

M A I S O  N 

Offre petite maison rurale & re
traité cheminot. Conditions avanta
geuses. S'adresser V01R1N, St-Gilles, 
Langres (Haute-Marne). 

EMPLOIS 

•Deux emplois de chauffeur de 
chauffage central, station thermale de 
Brîdes-les-Bains, saison, logé, nourri, 
voyage payé et 14,000 francs. S'adres
ser a FERRAGUET, 42, rue Mira
beau, à Ctioisy-le-Roi (Seine). 

PURS VINS D€ CORBIÈRES 
Directement de la production. : 

• PRIX très avantageux 
Marcellin COMBES, Négociant 

N° 25 à Lezignan Corbiéres (Aude) 
Fournisseur spécialisé —— -—

f . — • — — — des 
Cheminots 

BERNADETTE . BUREAU - 25, place Champ-Commun - Office de 
Logement du rèler in - Recommandé par les Directeurs de 

Pèlerinages. Assure dep. 30 ans un logement avantageux. — Renseign. gratuits 

LOURDES RELIGIEUX ET TOURISTIQUE 6, route Bartrés, LOURDES 

Office de logement tous hôtels 
Renseignements et location grat. Recommandez-vous du journal . Envel t imbrée 

HOTEL DU PRINTEMPS 23, boulevard de la Grotte, 23 
Cuisine soignée Prix modérés, Jardin 
Tél.: 4-77 - Arrangements p. groupes 

Recommandé - Ecrire 

PENSION DU BOURG 
49-, rue du Bourg, 49 - LOURDES 

Cuisine soign. Prix spéc. p. Cheminots 

Hôtel FRANÇOIS RECIS, 9 rte de Pau 
Arr. p. group. Prix modér. Cuis. fam. 

— LA MAISON DES CHEMINOTS -

HOTEL DU DAUPHINÈ 
9, boulevard Grotte — Tél. : 6-65 

. Confort r Pr ix modérés 

H O T E du L O U V R E et 

N. -D A M E de la G A R D E 

99, RUE DE LA GROTTE 

(à proximité des Sanctuaires) 

Prix spéciaux pour Cheminots 

Tél. : 4 0  4 

Hôtel Saint - Christophe 
- 07 ter, rue du Bourg, 67 ter 

Prix spéciaux pour groupes 
Cuisine de famille 

Hôtel St-ROCH LOURDES 
Place Jeanne-d'Arc 

CONFORT — PRIX MODERES 
- • - RECOMMANDE AUX FAMILLES — 

Pension de Famille Maysonnaye
47. avenue Roger-Cazenave, LOURDES 

Excellente cuisine - Beau site
Eau courante - Prix modérés

— - Arrangements pour groupes 

HOTEL DE LYON 
Boulevard de la Grotte 

Cuisine soignée - Confort . Prix mod. 
Hôtel recommandé 

HOTEL-PENSION REINE DE FRANCE 
Confort - Prix modérés 

Prix spéc. pour gioupes et familles 
Cuisine bourgeoise 

7, rue de la Fontaine — Tél. 843 

RHUMATISANTS • DAX 
Forfait Curé Hiver ïî.400 fr. 

21 Jours hébergement et- traitement 

Hôtel de la Paix 
C A I p i l H I V F » Orangers pleine 
O t / L L i l L , l I I  ¥ L i J  \ trrre, 
pension Jnter-salson 2 personnes même 
chambre 80» f . par personne. Taxes 
comprises HOTEL PARIS à AMELlE-
LESrBAlNS (P.-O.). Pensions 80» fr. 
par personne 1 6 8 MOUETTES — 
Adresse* * retenir 

HOTEL DELA VIEILLE TOUR 
entièrement rçnové 

31, rue de la Grotte. - Tél . 7-74  
Cuisine soignée - Prix spéc. p. pensions 

LOURDES 

Hôtel de Mulhouse 
LA MAISON: DU CHEMINOT 

4, rua Notre-Dame — Tél. 9-41 Prix 
spéc. p. groupes • eau COUR 

— — — cuisine soignée — — • 

LES GROTTES" 
DE BETHAR'AM 

SONT UNIQUES Traversée du  lac souterrain 
en barque 

14, rue de Pertinax
Plein centre - T o u t confort

IICE H8TEL-PENSION GILBER

 

T

 

Pension complète depuis 8 0 0 fr . 

T o u t compris — Ecrire 

Comité Mixte Central
E X P L O I T A T I O N 

Après le succès que la C. F. T. C 
vient de remporter aux élections 
des comités mixtes, je tiens très 
succinctement à rappeler aux ca
marades oui nous ont fait confiance 
l'activité que nous avons déployée 
au cours du dernier exercice, de
puis août 1949. 

A cet effet. Je donne cl-ûprès 
une listé de questions que nous 
avons soumises au Comité mixte des 
Services centraux. L'importance de 
Certaines a fait l'objet de longs 
débats, mais nous n'avons pas. mal
heureusement, obtenu que des sUr 
tisfactions. 

Sur d'autres points très impor
tants, mais posés par nos camarades 
de la C.G.T. et Cadres autonomes, 
nous avons également, mon ami 
MUCIIERIE et' moi-même, participé 
aux discussions en apportant le point 
de vue de la C. F. T. C. 

Je tiens en passant..à louer Ici le 
fair-play des représentants des deux 
organisations précitées (les seules avec 
la C. F. T. C. possédant des titulaires) 
avec qui la collaboration a toujours 
été étroite. Je ne donne qu'un 
résumé, mais je pense qu'il suffira 
pour démontrer, s'il en est besoin, 
le sérieux des comités mixtes. • 

Voici donc le sommaire de certaines 
questions importantes présentées par 
la C. F. T- C. i 

— Répartition entre les services 
d'hiver et d'été des crédits kilomé
triques voyageurs ; " 

— Insertion, d'exemples de calcul de 
taxes dans ' 1*1. G. - Ex. 141; 

— Modification de l'article 39 des 
C. G. A. T. M. (deuxième présentation 
d'office des colis livrables à domi
cile; 

— «Règlements forfaitaires des li
tiges (manquants) pour les envois 
des Journaux ; 

— Etat des exploitations routières 
autour de Chartres et d'Orléans ; 

— Livraison des colis express; 
— Application de l'article 64 du 
fascicule 12 du R, G. c . R. (utilisa
tion abusive) ; 

— Livraison a domicile de colis 
destinés à des services S. N. C. F. ; 
: — Indemnités pour retard de$ co

lis postaux ; 
— Réserves sur l'emploi des auto

rails Bugatti sur Paris-Liège; 
— Application des prescriptions de l'I. 

G. S. (régime spécial de protection 
des lerrys et des travaux sur les 
lignés  voie unique ; 

— Notatio
 a 

n des C. S. 1 ; 
— Régime de travail des agents 
actifs des P. C. ; 

— Tarif 10. chapitre 1" : Relève
ment du maximum . de . poids,, pour la 
taxation par • expédition dès ap
pareils ou engins non dénommés, 
montés sur essieux ; 

HOTEL-REST. DE LA MARINE 
47, rue Paul-Masson - • BBEST -

Tout confort - Pr ix modérés -. pour 
Voyageur s , Cheminots et Routiers 

D E S 

P R O F I T E Z 

W A G O N S - S O L D E S 

« C H A U S S U R E S E T T E X T I L E S » 

D E L'ECONOMAT

Voici les localités qui seront des
servies au cours du mois de j u i n 1952 ; 

EST 

Bobigny 12 et 13 
Charleville 20 et 21 
Château-Thierry . . . . 17
Epernay 18
Longuyon 24
Noisy-le-Sec 16
Reims 19
Sarrebourg 28
Sarreguemines 27
Sedan 23
Strasbourg 30
Tfrionville 25 et 26 
Villette (La) 14

NORD 

Abbevll le
Amiens

12
13, 14 et 16 

Béthune
Boulogne

27 et 
28 18 
et 19 Calais

Dunkerque
20 
21

Hazebrouck . . . . . . . . 23
Hellemmes 25 et 26 
Lens
Lille
Longueau

30 
24 
17

Tréport (Le) '.'. 11 (après-midi) 

• .. ' 'tl »."''." 

OUEST 

9 et 10 (ap.-mldi) 
7
6
5

Dieppe
Féeamp
Le Havre
Rouen-Martalnvl l le . . 
Sstteville *, 3 et 4 

SUD-OUEST 

•
10

Bourges 
Brét lgny 
Châteaudun 7
Dourdan .; " 9

11
3

Juvlsy :
St-Pferre-des-Corps . . 
Tours 4, 5 et 6 

Les heures de vente dans chaque 
localité seront affichées dans les ga
res. 

SGABiÈRES 11° 
(Label de qu'alité) à I f t l f 

 l f | | [  i partir de 65 litres
lç litre, régie et 
taxes comprises V *kF I  I 

François MARCEROU 
130, avenue Joffre - 
PERP1GNA 

— Mise à disposition rapide des 
Instructions d'application des nou
veaux textes tarifaires; 

— Accélération de la transmission 
aux régions des décisions permettant 
le relèvement des vitesses limites ; 

— Mesures pour éviter la perte du 
trafic de l'aluminium en lingots ; 

— Régime de travail des P. C. ; 
Primes (procès-verbal «• 39 du 12 
mai 1950) ; 

— Situation générale des agents de 
trains ; 

— Equipement des trains en per 
sonnel exploitation-
— Tarifs des expéditions de Jour

naux ; 
— Intervention sur la réduction 

des effectifs affectés a l'enrayage 
(protestation de MUCHERIE); 

— Utilisation des i creux > des 
trains pour l'acheminement du ma
tériel réformé ; 

— Formation des lots conditionnels 
dans les triages ; 

— Création d'une filière « agents 
commerciaux » (voyageurs et mar
chandises); 

— Unification des systèmes rem
plaçant 'es. appareils garde-places ; 

— Gestion des bureaux de tourisme 
par les agents S. N. CF. ; 

— Versement d'arrhes pour les 
réclamations relatives aux colis 
non parvenus ; — Relèvement de s allocations de 
Caisse ; 

— Situation particulière des con
trôleurs de route et — retenue pour 
la 'retraité — des agents de train 
assurant des perceptions (cette Im
portante question a. été posée par 
ta C F. T. C. le 8 juin 1951 (P. V. 

" n» 52) ; 
— Situation des Interprètes des bu
reaux de renseignements, des gares ; 
— Ristourne sur la vente des je

tons de téléphone ; 
— Suppression du grade S. C. C. 4 ; 
— Suggestion de location de pla

ces par correspondance ; 
— Revalorisation du grade de chef 

aiguilleur principal ; 
— Participation des représentants 

du personnel à l'étude des bilans 
d'exploitation des lignes secondai-
res ; .„... * 

— Rectificatifs aux chalx voya
geurs ; 

— Remboursement des consigna
tions de cartes d'abonnement par les 
gares ; 

— Installation d'eau potable dans 
les voitures à voyageurs ; 

— Avancement des C. R. P. L. O. 
(locotracteurs) ; 

— Accession des I.N. 1 au grade 
O. G. 6 et de F. C. ; 

— Notation dès l-N. 2 pour S.G.G. S. 

• 1. BURGEVIN. 

FIN DE L'ETOILE 
D'ORLEANS 

On se rappelle Que la S. N. C F. 
avait lancé,- depuis début 1949, une 
expérience de coordination dite c Etoile 
d'Orléans ». 

Le ramassage des marchandises de 
détail et des petits colis était assuré 
par des camionneurs routiers (payés à la 
tonne. et pouvant. assurer par les 
mêmes camions leur propre trafic) aux 
lieu et place de nos trains qui n'assu
raient plus que la collecte des wagons 
complets. 

Depuis longtemps les résultats de  
cette expérience s'étaient révélés oné 
reux ; la charge supplémentaire était  
évaluée environ à 22 millions par an. 

 Malgré les 
protestations des routiers,  il 
vient d'être décidé de mette fin à 
cette expérience, à partir du 1er juil 
let 1652. Depuis 1950, nous avons signalé au 
Comité central EX. les inconvénients de 
ce mode d'exploitation et les réper
cussions graves gui pouvaient s'en
suivre. Aussi ne peut-on que déplorer la 
décision tardive prise par la S. N. C. 
F., alors que notre trafic est'main
tenant écrémé par les •• transporteurs 
que nous avons utilisés. 

Suite aux nouveaux essais de desscr-, 
tes routières (lancés en 1951) à Chalon- 

 
sur-Saône, Angers et Angoulême, 
qui ont une certaine analogie avec 
ceux d'Orléans et Chartres, on ne 
peut  Qu'appréhender 
l'extension d'essais similaires à 
Aies, Auch, Auxerte, Gué- 

 ret, Nantes, 
Nîmes et Orange. Bien que nous ne soyons pas, à priori, systématiquement 
hostiles à toute modernisation, à 
notre avis on aurait pu attendre que 
les résultats de cette seconde 
expérience soit probants. Nous avons, 
là aussi, fait part de nos inquiétudes  
au Comité mixte centrah Souhaitons ne pas avoir vu juste, 

R. BURGEVIN.

 GALERIES du CHAUFFAGE 
» ,  rue Abel-Hovelacque, 6 

PARIS (13«) — — 
64, avenue des Gobellns 

• Tél. GOB. 03-59 
Métro : Italle-Gonelins 
Autobus ! 83-27-47-01 

La plus Importante Exposition de 
— RECHAUDS - CUISINIERES -
POCLBS — CUISINIERES MIXTES 
CHAUFFE-EAU — CHAVD1ERES 

RADIATEURS 
MACHINES A LAVER 

REFRIGERAI EURS 
MEUBLES METALLIQUES 

Conditions spéciales 
Facilités de paiement 

aux Cheminots de France 

NOUS AURONS  
CETTE ANNÉE 

UNE PRIME 
D'EXPLOITATION 

— L e s a d m i n i s t r a t e u r s r e p r é 
s e n t a n t l e p e r s o n n e  l e n 
g a g e n t d e v a n t l e C  . A  . 
d e l a S. N  . C  . F . u n e r u d e 
b a t a i l l e e t l a g a g n e n t . 

— L e m i n i s t r e d e s T r a v a u x p u 
b l i c s , M . A n d r  é 
M O R I C E , p l a i d e à s o n 
t o u r l e d o s s ie r e t 
o b t i e n t g a i n d e . c a u s e p r è s d u P r é s i d e n t 
d u C o n s e i l . 

U n e fo i s n ' e s t p a s c o u t u m  e : 
d a n s l ' é p i n e u s e a f f a i r e d e l a 
p r i m e d ' e x p l o i t a t i o n ( q u e n o u s 
e s t i m o n s d u e a u p e r s o n n e l p o u r 
l ' e x e r c i c e 1951) c ' e s t , e n a n d e 
c o m p t e , l e p o i n t d e v u e d e s r e 
p r é s e n t a n t  s s y n d i c a u x q u i à 
t r i o m p h é . 

Devant le C. A. de la S„N.C.F. 
d'abord. Devant le Ministre en
suite. Voici les faits. Ils valent 
d'être exposés Ici pour montrer 
l'utilité de certaines présentes 
qui, ont pu, à certains moments, 
nous paraître comporter plus ce 
risques que de profits. 

Le 7 mai dernier, le Conseil 
était saisi du projet d'arrêté dès 
comptes de l'exercice 1951 en 
prévision de l'Assemblée générale 
des actionnaires fixée au 30 Juin 
1952. 

Or, ce projet comportait une 
innovation que nous pouvions à 
bon droit considérer comme une 
supercherie : la plus grosse par
tie de la subvention d'équilibre 
votée par le Parlement (81 mil
liards sur 86) ne figurait que 
« pour mémoire » dans les comp
tes de l'exercice, ce qui défigurait 
complètement le rapport existant 
réellement entre Recettes et Dé
penses, de telle sorte qu'aucune 
prime d'exploitation ne se trou
vait due au personnel pour une 
année d'activité ferroviaire in
tense, où la - productivité géné-* 
raie de l'entreprise avait atteint 
un niveau record. 

Par lettre en date du 26 avril, 
puis, en séance, le 7 mai, Je me 
suis attaché a démontrer àû 
Conseil d'administration qu'jne 
telle présentation des comptes 
était entachée d'irrégularité au 
regard des textes formels ' régis^ 
sànt la S.N.C.F. ait point dé 
vue financier (art. 18, 18 bis, 
18 ter, 20 bis, 25 et 36 de la 
Convention du 31 août 1937 modi
fiée par ses avenants). 

Après une tirés longue et très 
àpfe discussion, au cours de la
quelle les trois administrateurs 
représentant le personnel eurent 
à faire face à une opposition 
systématique de la part du com
missaire du Gouvernement et du 
chef de la Mission de Contrôle 
financier (dont le rôle aurait dû 
être cependant de défendre l'in
tégrité'des textes), le Conseil prit 
finalement fait et cause pour la 
thèse que J'avais exposée et émit le 
vœu (les 81 milliards de sub
vention d'équilibre ayant été 
réintégrés dans les recettes de 
l'exercice) que les nouveaux textes 
conventionnels en préparation (en 
application de l'art. 24 de la Loi de 
Finances de 1952) permettent la 
mise en paiement au personnel de 
tous grades d'une prime 
d'exploitation Judicieusement 
adaptée aux particularités de 
gestion du Chemin de fer et aussi 
équitablement répartie que 
possible. 

Forts de cette prise de posi
tion, les trois représentants syn
dicaux se tournèrent vers le Mi
nistre qu'ils rencontraient dans 
l'après-midi du 14 mai. M. André' 
MORICE les assura de son plus 
entier concours pour faire triom
pher près dit ministère' des Fi
nances le point de vue admis par 
le C. A. de la S. N. C. F. (notre 
affichette ri0 59). 

En définitive, le Cabinet minis
tériel nous faisait connaître, lé 
7 Juin dans la matinée, qu'un 
accord était intervenu entre les 
ministères intéressés et que la 
prime d'exploitation 1951 était 
acquise suivant une formule tran
sitoire ramenant, eh particulier, 
de 15 à 10 % la part attribuée 
au personnel supérieur-par rap
port à celle revenant au person

1

nel statutaire.  * 
A l'heure où nous mettons sous 

presse, nous ignorons .encore les 
modalités d'application de la dé? 
cision ministérielle. D'ores et dé
jà, nous devons nous féliciter du 
résultat d'une action due essen
tiellement à l'initiative des re
présentant syndicaux àu C. A. de 
la S. N. C. f. et dont les chemi
nots apprécieront l'opportunité. A P A I L L I E T J X . 

S.A. de Traverses en Béton Armé - Sysfc Yagneux 
(S.A .T.E .B .A.) , TOUS MOULAGES EN CIMENT 
2 6 2 , boulevard Saint -Germain - P A R I S ( 7 ) - Tel. : 1NV. 5S-19 

• TRAVERSES mixtes acier et béton armé par Equipement 
des Voles principales et des Embranchements 

EN VEN*i PARTOUT U JSUOI 
spéemen gratuit sur 
demande I RU? .GÂZAN V 
fARîS XIV 



M. PINAY

pour faire cesser

qu'attendez-vous

 ce 

scandale ? 
PRIX DE GROS ET PRIX DE DETAIL DANS LE TEXTILE 

Un des plus gro» problèmes que pose la polit ique de baisse est certai
nement celui de la lenteur avec laquelle les 'baisses à la production 
se répercutent dans le commerce de détail 

Voici uu exemple précis — celui du textile — que nous empruntons 
a un rapport déposé par la C F. T. C. au Comité National des Pr ix : 

ARTICLES 

Vichy 
Dégravé 
Finette 
Shirting Cretonne 
impr . . . 
Mouchoirs 

la douzaine . . 
Chemise h o m m e 

(vi l le) Chemise 
h o m m e 

( t ravai l ) . 
Torchons, l'unité 
Draps lit co ton , 

ta paire 
Bleu do travai l 
Complet h o m m e 

(peigné) 

Prix 

Au 1" août 1951 
Prix Prix 

prod. détail Marge * prod. détail 
Prix MargMarge e 

% 

Î52 329 77 30.6 205 325 120 58,5 
«69 339 7» 26 210 352 142 67,6 
216 268 ii 24 178 280 102 
162 229 67 41.3 138 228 90 

57,57,3 3 
65,65,2 2 

IZG 333 113 51.4 214, 347 133 62,1 

639 1.018 379 59,3 512 1.062 550 107.4 

997 1.318 321 323 888 1.373 485 54,6 

764 1.074 310 40.6 751 1.142 391 5» 
170 220 50 29,4 149 226 77 51,7 

S 771 4.98* 1.213 32.2 3.303 5.177 1.874 56,7 
2.94Î 3.307 365 12.4 2.816 3.594 778 27,5 

10 846 13.349 2.501 «3 11444 14.518 3.074 26,9 

Au 1»' avril 195* 

Ainsi, en huit mois, d'aoiit 1951 à avril 1952, dans une période où les 
prix ont baissé A la production, et quelquefois de façon très sensible, les 
prix se sont maintenus ou élevés au détail, et la marge bénéficiaire 
globale <Jes commerçants (gros, demi-gros, détail! a connu une augmen
tation presque toujours supérieure a 50%. 

Qr, dans la même période, les salaires de3 ouvriers du textile n'ont 
augmenté que de 15 % 

fl y a là une anomalie, qui permet d'entrevoir une. des raisons 
principales de nos difficultés économiques et sociale». 

L  E R E T R A I T E D U R A I L 
(Su i te d e la page 7 ) 

L A C A M P A G N E D O U B L E 

La loi du 20 septembre 1948 prévoit 
en faveur des fonctionnaires civils et 
militaires, la prise en compte pour 
la retraite du bénéfice de la campa 
gne double pour les périodes accom
plies éri opérations de guerre 

Nous n'avons pas manqué, depuis 
Cette époque, de nous intéresser a 
Cette question et d'y intéresser nos 
amis parlementaires 

Un projet de loi, que nous repro
duisons ci-après, est maintenant dé
posé sur le Bureau de l'Assemblée 
nationale 

Par ailleurs, nos camarades pour
ront voir que cette revendication fi
gure parmi celles qui ont été votées 
A l'unanimité au cours de notre 
Assemblée générale du 3 mal 

Une proposition de loi, tendant a 
l 'application aux Anciens Combat
tants des Chemins de fer du bénéf ice 
de la campagne douMe, a été déposée 

par MM LBMAIRE (R P.F.). MOY-
NET (Irtdép.), NlGAY (Radical), RE-
GAUOIE (S.F.IO.).SCHAFF (M.R.P.). 
députés 

Les dispositions appliquées aux fonc
tionnaires île l'Etat, des départements et 
de» communes, ainsi qu'aux agents des 
entreprises nationalisées, en vertu des 

lais du H avril 1024 et du 20 sep 
tembre 1013, et relatives à la prise en 
compte, pour la retraite, du bénéfice 
de la campagne double pour les pério
des accomplies en opérations de guerre, 
telles qu'elles sont définies dans les 
lois précitées, sont étendues aux an 
eiens combattants des Cftemins de fer. 

Ces dispositions s'appliquent égale
ment aux retraités. 

F a c i l i t é s d e c i r c u l a t i o n 

d e c e r t a i n s a g e n t s 

m s à l a r e t r a i t e a v a n t 

q u i n z e a n s d  e s e r v i c e 

Paris, le 8 mat 1952. 

Messieurs tes Directeurs 
des Régions, 

L'article 8 bis du Règlement de Re 
.traites prévoit la possibilité de mettre 

en retraite à 55 ans, même s'ils n'ont 
pas quinze ans de service, les invalides 
de guerre et tes veuves de guerre ad
mis * la S N. 0. F. par application 

-cfe fa législation sur les emplois ré-' 
serves Dans l'état actuel des disposi
tions réglementaires, aucune facilité de 
circulation ne pourrait être accordée 
aux intéressés, t'attribution de celles-ci 
exigeant un minimum de quinze années 
«Te services.
M. te Ministre des Travaux publics 

vient d'homologuer des propositions 
tendant a l'octroi aux bénéficiaires de 
l'article s bis ci dessus titulaires d'une 
pension, fies facilités de circulation 
suivantes : 

— Trois permis gratuit a et deux bons 
à 76 % de réduction (Régime XI bis) 
si tes intéressés ont au moins dix ans 
d'affiliation, 

— tfti permis gratuit (Régime XV) 
si les intéressés ont moins de dix ans 
d'affiliation. 

Il y a donc lieu d'attribuer aux 
bénéficiaires de la première catégorie 
une carte modèle 5 A, ainsi aue (es 
fascicules modèles 57 A et 66 A; ceux 
des intéressé' qui ont moins de dix 
ans de services recevront leur permis 
gratuit à la demande et à l'ooeasion 
d'un déplacement déterminé. 
• Ces dispositions prendront effet dès 
réception de la présente lettre et le 
crédit complet sera attribué au titre 
de l'année 1852. 

Le Directeur : 
COU11RIE. 

U n e vieille 
revendicat ion enfin 
satisfaite MINISTERE 

DES TRAVAUX PUBLICS. 
LB MINISTRE, 

Paris, le 7 mai 1952. 
Monsieur le Secrétaire général, 

Vous avez, à diverses réprises, appe
lé l'attention de mon prédécesseur sur 
l'intérêt qui s'attacherait a ce que 
certaines modifications fussent appor
tées au régime des facilités de circu
lation, notamment en ce qui concerne 
les filles -majeures des agents et tes 
retraités titulaires de la médaille de 
vermeil. 

Dès mon arrivée au ministère des 
Travaux publics, je n'ai pas manqué 
de me p&ncher sur cette question, et 
je suis heureux de vous faire connaître 
que j'ai décide d'autoriser la Société 
Nationale, d'une part à : 

— étendre aux filles majeures céli
bataires, demeurant sous te même toit 
que l'agent, te bénéfice des facilités 
restreintes accordées aux parents, 

d'autre part a .-
— attribuer aux anciens agents, titu

laires de la médaille de vermeil, une 
carte de circulation gratuite dans un 
rauon de 109 kilomètres autour de leur 
résidence. 

Veuillez agréer. Monsieur le Secré
taire général, ('assurance de mes senti
ments distingués. 

Signé : MOR1CE. 

• D A C T Y L O G R A P H I E 

Quelques heures par semaine Con
viendrait à etieminote retraitée 
S'adresser au journal par lettre 

S I E G E D U S E C R E T A R I A T 
Notre secrétariat est maintenant 

Installé au 3> é tage (poste 339) de 
l ' immeuble, 26, rue de Monthoton, au 
lieu du S* é tage . 

POUR VIVRE MOINS CHER 
SAVONS, CAFES, HUILES 

 Prl« spéciaux, dégressifs à 
Cheminots groupés avec Bon de 

Transport . Ecrire : 
C. G A U B t R T â SALON (B.-du-R.j 

Références S.N.C.F. 1" ordre 

A p ropos de Machines q l a v e r 
Mtves-vons sue vous pouvez, vous aussi, comme d'autres, vous délivrer 

de cette vieille corvée de lessive ? 
Vous n'atteindre* ce résultat qu'avec une mactiine qui lave à 100 %, 

qui soit donc capable de travailler SEULE, sans le secours de l'évolution 
ou de produits chimiques oui tuent le linge. 

Peur répondre à vos naturelles exigences, nous ne connaissons que 
PETON NAN1B WASH1NG. 

Mais quel est donc le secret qui fait de WASHING, la machine à laver 
la plus rapide du monde ? Différente des autres, elle est UNIQUE grâce 
à son « Turbolaveur » seul géaérateur de courant» croisés. 
. Pas de palettes, panier, vibrations, centrifugeuses : donc pas d'usure. 
Votre linge est mie à neuf en un clin d'oeil, sans frottement. Attention... 
avec WASHINQ pas question de rceuivre cols et manohettes. 

Domestique infatigable et économe, 5 fr. de courant lumière lui suf
fisent pour laver en 1 heure, 80 kgs de blanc, couleur, tissus délicats, le» 
rincer, les essorer. Capacité : 56 litres (Dans toute machine il faut 45 litres 
pour laver un drap.) De plus, WASHING lave encore votre vaisselle. 

Technique NOUVELLE (brevetée), mécanisme indéréglable, présenta
tion brillante, exclusion de l'aluminium qui noircit le linge, emploi 
d'aciers au chrome, bronze, c Calcar ». Garantie 5 ans. 

Prix' actuel en France : 60.970 fr. Facilités consenties aux cheminots. 
Vous aussi, tiquidez donc avec sûreté votre question lavage. Allez voir 

immédiatement la WASHING en action chez le concessionnaire exclusif 
te plus proche qui vous en montrera les MIRACULEUSES possibilités. 

Dfci aujourd'hui, réclamez sans engagement, (a notice illustrée : c Oom 
ment choisir une bonne machine à laver » et documents gratuits a 
WASiHMO UNIVERS 0. 111. rue Baraban. LYON. 

S I R T E X PRO. 6 3 8 4 PRO» 6 3 8 4 

2 7 , B o u l e v a r d « n e s i r a s o o u r g - * - • # % » « • = »

N ' A PAS ATTENDU LA C A M P A G N E DE BAISSE P O U R LA P R A T I Q U E R  ! 

JUGEZ PLUTOT DES PRIX QUf SONT APPLIQUÉS POUR LA 

V E N T E M A S S I V E D E P R I N T E M P S 
: H O M M E  S 

0 
a

COSTUMES ville forme croisée. 

3 pièces, tissus fantai- fQQ 
pour jeunes gens de C Kfi(\ 1G 

ans U i V V W 
GABARDINES tmpermé&bi'lsées, for
me droite, manches C Q Q Q 
raglan, pour hommes 

COSTUMES, fil a ril. 1 9 E A Q 
coupe façon mesure.. • w s v W W I» 

A MTA L O N draperie £ 250
mar., uni, p hommes 

CHAUSSURES hommes Q Q R A 
sein cuir , à partir de à.s5»ww 

Q Q f l 
99V

CHEMISES h., manches
longues, à partir de 

P Y J A M A S popeline, A I E A 
coupe et façon luxe • < " » 

VETEMENTS DE TRAVAIL 

DEPOT LAFOND rt TOVARYS 

etc., etc. 

: D A M E S _ 

CORSA&E blanc, chemi
sier gr. luxe , depuis 

C O M B I N A I S O N in
démaillable 

S L I P  S fermés, 
toutes 

qualités 
BLOUSE blanche à par tir de 
M O U C H O I R  S 

Fantaisie 
 CHEMISE DE 
HUIT Pompadour 
CHAUSSURES dames, haute fan

 I Q Q A taisie, grand choix, i 
partir de ta99V

600 
960 
160 
980 

40 
1.250 

E N F A N T S 

COSTUMES écolier , culotte courte, 
 Q OfMl 

Qu9VV
tissu fantaisie beige, 
pour 6 ans
par année en plus.. l is

CULOTTE golf assortie, I 4 A C 
1pour 6 ans

par année en plus..
s.999 

s»

CHAUSSURES enfants Q A  A 

« Richelieu • depuis.. 99V

TOUTE LA BONNETERIE 

et « « t r è s articles concernant  
VOTRE INTERIEUR 

C O U V R E - P I E D S satin, 
tous coloris et dessin, i 0 
JSKA partir de 
O.OOU

COUVERTE 280 xCOUVERTUR ï'iO, àE parti la inagr d ee  3  g0Q 

RIDEAUX bonne femme 

 Rhestta, la paire . . . . 
VOILAGE s C u l n u r »  , l a 

pâtre, & paritr de:.... 

900 
600 

R A Y O N M E S U R E  S ( H o m m e » e t D a m e » ) 

0

DtMICClYC 1 A 0 7 A TOUS LES CHEMINOTS 

K C n i j C UC ! U /  sur prétcot. t io. de k m carte

Sur ces pris déjà inférieurs à 

tous ceux que vous paierez 

ailleurs 
LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT 

SIRTEX a toujours vendu aux prix les plus justes IL CONTINUE M 
27, boulevard de Strasbourg - PARIS (X*) Métro : Château-d'Eau ou Strasbourg-St-Denis 

B I J O U T E R I E 
J O A I L L E R I E 
H O R L O G E R I E 

O R F E V R E R I E 
O B J E T S D ' A R T 

C A D E A U  X 

S P É C I A L I T É D  E

BAGUES DE FIANÇAILLES 

R É P A R A T I O N S 
ACHAT - ÉCHANGES 

D A V I D 
1 4 9 , boul. Magenta, PARIS 

T é l é p h o n e : T R U . 3 0 - 2 0 
Métro : BARBES - GARE DU NORD 

REMISE 10 % DE 
ou FACILITES DE PAIEMENT 

 nfVOfC MOUTONS S pour 9.999 
tr. r T j î \ v / 3 vendu - feo ports emb 
vifs Farine riz vitamines cristallisés 
Ech.  grat . Ecr Castanet Teo 
Cuzance (Lot ) 

mêmes jouets 
simples, jouets animés, meubles 
d'enfants, meubles pour votre inté
rieur, gr&ee aux 

PLANS PRATIQUES 
43, rue des Grandes-Ecoles 

ABBEVILLE (Somme) 
Documentation contre un timbre 

étages de 
meubles 

rustiques / / 

I N C R O Y A B L E - I M B A T T A B L E 
r *

L'UNION MENAGERE uous offre à titre de publicité
© g% PIECES ASSORTIES EN DEMI-CRISTAL 

© t f B L A N C O U R O S E AU C H O I X 

p o u r u n p r i x t o t a  l d e : « 2 » S O  O 
f r . 

1 SERVICE A VERRES 
12 Verres à eau. 
12 Verres a bordeaux. 
12 Verres à porto. 
12 coupes a Champagne. 

2 Carafes grand modèle. 

1 SERVICE A LIQUEUR 

1 SEUIE DE COUPES 
3 Saladiers coupes a 
fruits (12-18-21 c m . ) 

1 BEURRIER. 
1 SUCRIER. 
2 RAVIERS. 
Peur Monsieur i 1 OENDIER. 
Pour Madame i 1 POUDRIER. 

ORANGEADE 

II Verres à l iqueur. 
1 Carafe a l iqueur. 

et la dernière création s LE CLOU s I 1 SERVICE A 

d a t r e c e v r a 2

( i verres, décor haute nouveauté) 
Paiement contre remboursement — Port et emballage en plus

Slt.ilfWiiin Toute personne payant compt. à la commande p' clièq. ou
 
 mau-

ttlHJimilll  VASES assortis au service, soit au total «2 pièces. 

VINGT ANS D'EXPERIENCE A VOTRE SERVICE 
ECRIVEZ DES MAINTENANT SERVICE 24g A 

L'UNION MENAGERE 
7, boul . S t -Mart ia (Métro République sortie), 7 , bou l . St-

Martin (S C. P. 598»-65} PARIS-CBMTRAL 78-ia 
Ouvert tous ies jours de 9 a 19 h., sans interruption 

V I N S DE B O R D E A U X 
A. Fercltaud, fils

LARL'SCADE («ronde) 

[une merveille deprecislMil 

17 RUBIS-

ANTIMAGNETIQUt A 

DEUX POUSSOIRS 

BON DE GARANTIE 

* Faites confiance.a laŜ d'HorJçjjtrie

PRESTIN'WATCH s t â 
rue du l'Etape au Vin.- HOCm^/iïINC.ÂuU 

Envoi contre icntOon**. ou iiumlM {(tint h la -roiiiiritMide 

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéciaux pour CHEMtMOT* 

Chartes BâRDÔK 
£ « 7 ^  ! 

.ACUITES de PAIEMENT EXCEPTIONNELLES 
el REMISE CONFIDENTIELLE 

téservées à MM, les Cheminots 

l a l e r t e s b a r b e 
U S GUANOS SPÉCIALISTES OU MEUBLE Ef ou t t m 

55, M Barbes - P A R I S
LIVRAISONS GRATUITES * 

DOMICILE DANS TOUTE LA FRANCE 
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LE RETRAITÉ OU RAIL 
UNION FÉDÉRALE DES CHEMINOTS

26, rue Montholon, Paris (9*j - Téléphone

RETRAITÉS  
: TRU 91-03 
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R A P P O R T D ' A C T I V I T É 
Jusqu'en 19*7. malgré l'absence d'un 

organisme chargé d'administrer uni
quement les re'lraités, notre Fédéra
tion n'en avait pas moins dans ses 
rangs plusieurs milliers de camara
des qui considéraient avec juste rai
son qu'après avoir milité pendant 

Ïiiusieurs années dans un syndica-
isme dont l'esprit correspondait à 

leur idéal, ils se devaient de conti
nuer 

La manière de voir de ces retraités 
était d'ailleurs conforme à leur Inté
rêt, puisque ceux-ci n'ont aucun 
moyen de pression sur le pouvoir et • e peuvent que s'en remettre aux Fé
dérations d'actifs pour tacher d'obte
nir ce qu'ils estiment Être leur dû. 
Ceci les entraîne automatiquement à 
rester au sein ou à rejoindre celui 
de ces groupements nui corresponde 
le mieux à leur Idéal humain. 

Aucun groupement de retraités 
n'échappe à la règle d'avoir, sinon 
une liaison organique avec un grou
pement d'actifs — comme noua, et 
d'autres cas existent —, du xnolns 
une attirance ou liaison de fait avec 
l'organisation d'actifs qui correspond 
à l'esprit de certains de ses adhé
rents ou tout au moins a, celui de 
•es dirigeants.
A l'époque précitée, qui suivait de 
peu la fusion de groupements de che
minots retraités d'esprit divers, les 
adhésions se mirent à affluer chez 
nous, ce qui nous a entraînés à met
tre sur pied notre Union fédérale 
des Cheminots retraités.

Dès l'origine nous avions prévu une 
organisation qui était, tout au moins 
sur certains points, calquée sur celle 
de nos camarades actifs, chaque 
échelon devant être en liaison cons
tante avec l'échelon correspondant. 

11 devait y avoir et il y a efîec-
tlvement maintenant : 

— le siège de l'Union ; 
— les secrétariats de secteur ; 
— les groupes locaux. 
Je ne dirai pas que les deux ins

tances de base fonctionnent actuelle
ment toutes d'une façon complète et 
comme vous l'avez décidé en 1951 

Je voets préciserai néanmoins : 
— Pour les secteurs, qu'à part 

trois ou quatre exceptions que nous 
nous efforçons de résorber, nous y 
avons partout des secrétaires ayant 
la meilleure volonté possible de réus
sir dans le rôle qu/ils ont accepté de 
tenir ; 

— Pour les groupes, que leur nom
bre augmente sans cesse grâce a nos 
secrétaires de secteurs et militants lo
caux et que, y compris ceux en ges
tation, nous en comptons près de 
deux cents 

REUNIONS STATUTAIRES 

Les statuts prévoient des réunions 
du Conseil et des réunions du Bu
reau. 

Les réunions du Conseil ont lieu 
régulièrement au moins deux fols par 
an. Deux se sont tenues le 25 octo
bre et le 9 février. Une troisième 
réunion a précédé l'ouverture de la 
présente Assemblée. 

L'élément essentiel de liaison est le 
Journal. Nous nous sommes efforcés 
de rendre intéressante la page qui 
nous est affectée en publiant les nou
velles le plus rapidement possible et 
en mettant nos camarades à même 
de calculer ce qu'ils doivent toucher. 

Un autre élément est la circulaire 
aux groupes. Nous n'avons pas man
qué d'y recourir plusieurs fols au 
cours de l'année. 

Mais les circulaires ne peuvent au 
teindre tous nos camarades puisqu'un 
çssez grand nombre, en particulier 
ceux de Paris, certains de la ban
lieue et d'autres de province, ne sont 
pas constitués partout en groupes 
ayant une vie syndicale et tenant des 
réunions périodiques pour donner 
quelque effet a ces circulaires. 

P R O P A G A N D  E 

Nous avons donné satisfaction à 
peu près à toutes les demandes qui 
nous ont été faites de tenir des 
réunions en province. Ces déplace
ments produisent toujours de bons 
résultats. Il serait souhaitable que 
nous fussions plus nombreux a pou
voir nous déplacer ainsi. 

Mais la propagande n'est pas exclu
sivement un article de Paris C'est 
également l'action lente et continuelle 
de bouche à oreille de nos adhérents 
a l'égard des sympathisants et des 
hésitants 

Nous savons qu'un très >?rand nom
bre d'entre vous s'y emploient. 

le pourrais vous citer la cas de 
telle retraitée — 11 s'agit d'une veuve 
— qui depuis quatre ans a réalisé 
une douzaine d'adhésions tn silence 
et sans détenir aucune fonction dans 
son groupe. 

SI seulement chacun d'entre nos 
ahdérents avait fait une adhésion par 
an depuis quatre ans, quel beau ré
sultat cela aurait produit. -

i 
L I A I S O N 

A V E C L A F E D E R A T I O N 

Cette liaison est permanente. 
Vos représentante dans les 

Instants* fédérales i Bureau fédéral 
toutes les aeaMittee ; Cemmtssion 
administra

tive tous les mois ; Conseil fédéral 
tous les trois mois, ont assisté à ces 
réunions et n'ont pas manqué de 
rappeler chaque fois que la chose 
était nécessaire la position des retrai
tés dans les questions examinées. 

NOS RETRAITES 

Nous en arrivons a ce qui a pu 
«tre fait depuis un an. 

Les motions que vous avez votées 
à l'unanimité l'an dernier ont concré
tisé l'essentiel de nos aspirations «t 
de notre action. 

J'en reprends un à un les divers 
points. 
1p Projet de 1*1 tendant à légaliser 

le principe de l'automatisme de la 
péréquation dos retraite». 
La péréquation automatique et in

tégrale des retraites calculée sur la 
totalité des salaires des agents en 
activité est notre objectif no i. 

Il y a bien un avis du Conseil 
d'Etat qui a estimé que le principe 
devait être appliqué aux cheminots, 
mais si l'on considère les manque
ments pratiqués au cours de l'an
née 1951 par le ministre, en accord 
avec la S.N.C.F., nous avons le droit 
de ne pas avoir confiance Notre ac
tion tendra donc à obtenir que ce 
principe soit inscrit dans la loi orga
nique de 1909 sur nos retraites. Pour 
ce faire nous nous sommes tenus en 
liaison avec nos camarades cheminots 
C.F.T.C. qui sont parlementaires. 

Les projets présentés sous la pré
cédente législature étant maintenant 
caducs, la mesure a été reprise dans 
le projet SCHMITT (Nb 255t.) 
te Priée en compte pour la retraite 

du complément do traitement du 
1" janvier 1951. 
Chaque fols que des conversations 

se sont engagées avec la S.N.C.F. ou 
avec le Ministre au sujet des salaires, 
cette question a été évoquée par nos 
représentants. Malheureusement la ré
ponse a toujours été négative ou 
évasive. 

En dernier lieu, le l , r avril der
nier, la question a été soulevée au 
cours de l'audience accordée par M 
MORICE. ministre des T. P., à notre 
Bureau fédéral. 
3o Suppression du déoalage de quatre 

mois dans l'application aux retraités 
de l'augmentation du 1 e r mars 1951. 
Ce décalage a été accepté par deux 

Fédérations d'actifs autres que la nô
tre. 

Nous ne séparons pas cette 
question de la précédente. 

Elle a été soulevée à, de nombreu
ses reprises et en dernier lieu aus 
cours de l'audience déjà citée du 
Ministre qui a, une deuxième fois, 
noté par écrit. 
4o Conséquence pour les retraites des 

échelles 2 à 7 de la non-hiérarchi
sation de l'augmentation du 1 " mars 
1951. 
Ce complément est passé dans le 

traitement à la date du l  " décem
bre 1951 et si le désavantage pour 
certaines catégories n'a pas disparu, 
on peut noter que la formule de 
répartition fait jouer l'augmentation, 
insuffisante d'ailleurs, sur les der
niers échelons, donc au bénéfice des 
retraites. 

5» Retraite des agents du oontrftle de 
route. 

La question a fait l'objet de plu
sieurs interventions auprès de la 
S.N.C.F. ; en dernier lieu elle a été 
évoquée à l'audience du Directeur gé
néral du 19 février. La S N.C.F. per
siste à maintenir sa décision qui 
prive les agents en cause d'une par
tie de la retraite sur laquelle ils 
pourraient compter, 
fio Facilités do circulation. 

C'est le point assurément où, après 
celui du montant de la retraite, nous 
sommes le plus chatouilleux, et les 
élucubrations dangereuses d'un séna
teur, d'ailleurs démonétisé — le mot 
n'est pas de mol — nous obligent à 
être vigilants. 

Le seul avantage obtenu depuis un 
an est celui concernant les enfants 
accomplissant leur service militaire 
légal. 

La question des facilités de circu
lation ne peut être traitée que dans 
son ensemble, c'est-à dire concurrem
ment avec ce qui sera fait pour les 
actifs lorsque le ministre consentira 
à la mettre à l'ordre du jour de 
la Commission de la Convention col
lective. 

Tout ceci s'applique aux directives 
que vous nous avez données l'an 
dernier. 

Mais 11 est d'autres revendications 
permanentes concernant notamment 
la quotité de la réversion des pen
sions, la prise en compte du traite
ment- résidentiel, les pensions diffé
rées, etc.. que nous suivons attenti
vement, mais que la conjoncture ac
tuelle ne permet pas de soutenir en 
premier Heu. 

Nous dirons seulement quelques 
mots des questions suivantes : 

Caisse des retraites et Caisse de 
prévoyance. — Notre représentant au 
Comité de gérance pour la C. R- et 
au Conseil d'administration pour la 
C. P. a eu l'occasion, à diverses 
reprises, de faire résoudre favorable
ment des «as particuliers soulevés 
par Boe adhérents. 

Projet de loi SCHMITT (Mo KM). — 
En plein accord avec nous, notre ca
marade SCHMITT a rédigé son pro
jet de telle sorte : 

— Que le règlement de 1911 soit 
appliqué à tous les. retraités pour 
toute leur «arrière (suppression no
tamment des formules de révision) ; 

— Que le droit à pension de réver
sion soit ouvert à certains ayants 
droit qui en sont actuellement écar
tés; 

— Que la péréquation ne soit plus 
discutée et que les retraites soient 
toujours calculées d'après les salai
res du moment. 

Réclamations personnelles. — Nous 
avons reçu au cours de l'exercice 
environ 1.250 demandes visant des 
cas particuliers et qui ont donné lieu 
à des démarches dans les services de 
la S.N.C.F., des chemins de fer algé
riens, tunisiens et d'A.OJF. et dans 
ceux des ministères. 

Un assez grand nombre d'entre el
les ont pu être réglées à la satisfac
tion des demandeurs. 

Nous pensons avoir fait un tour 
d'horizon 4 peu près complet. 

A vous de dire si compte tenu des 
moyens à notre disposition, nous 
avons rempli notre rôle et mérité 
votre confiance. 

GAUGE 

COMPTE RENDU DES SEANCES 

La séance est ouverte à 14 h. «0. 
Le président BROSSA RD adresse 

la bienvenue à tous et félicite 
particulièrement les camarades de 
province qui n'ont pas craint de 
faire un long voyage pour venir 
assister à nos travaux. 

Notre présidant d'honneur. DU-
FOUR, carte d'adhérent numéro un 
(1917) est particulièrement félicité. 

A mains levées sont désignés pour 
assurer les fonctions du bureau de 
séance : 

Président : DAVID (de Nîmes). 
Assesseur : PAULZE (de CJcrmoct-

Ferrand). 
Secrétaire i BARBE (de Charte-

vllle). 
DAVID remercie d'Assemblée de 

l'honneur que les camarades vien
nent de lui faire, ainsi qu'à PAUL
ZE et à BABBE et passe aussitôt la 
parole a GAUGE, secrétaire général, 
pour la présentation au nom du bu
reau du rapport d'activité de l'Union. 

GAUGE donne lecture du rapport 
(voir texte d'autre part). 

La discussion est ouverte «t se 
fera chapitre par chapitre sur de
mande de SIRURGUET. 

O R G A N I S A T I O N 
A D M I N I S T R A T I V E 

IM demandes devenant de plus en 

M O T I O N OE C L O T U R E 
L'Union fédérale des Retraités de la Fédération des Syndicats 

chrétiens des Cheminots de France et des Territoires d'outre-mer,-
réunie en Assemblée générale & la Maison des Travailleurs chrétiens 
le 3 mai 195a: 

— Constate avec une légitime satisfaction les progrès accomplis 
depuis un an tant dans le recrutement que dans l'organisation admi
nistrative et financière et adresse ses félicitations à tous ceux qui ont 
été les artisans de ces progrès ainsi qu'à la Fédération pour l'aide 
matérielle qu'elle lui a apportée. 

— Elle se félicite de faire partie d'une Organisation groupant 
dans son sein exécutants et cadres, actifs et retraités. 

— Après avoir discuté les questions & l'ordre du jour du rapport 
moral, elle formule les revendications suivantes : 

1° Application des régimes de retraites de 1911 à tons les retraités 
et ayants droit et sur la totalité de la carrière; 

2* Octroi aux cheminots par voie légale de la péréquation auto
matique des pensions ; 

3" Inclusion dans les éléments comptant pour la retraite : 
a) De l'indemnité de résidence, 
b) Du. complément de traitement du 1" janvier 1951, de 

façon à obtenir sur ce chapitre l'harmonisation complète 
avec le régime de l'E. G. F. ; 

4° Octroi aux cheminots des avantages accordés aux fonction
naires en ce qui concerne les bonifications de campagne. 

En ce qui concerne nos camarades des chemins de fer de TUNI
SIE : 

A. Prise en considération pour le décompte de la retraite du 
temps d'embrigadement pour les agents qui ont été commissionnés 
par la suite. 

B. Prise en considération dans les conditions fixées par la loi 
du 20 septembre 1948 des services de campagne effectués dans les 
armées des nations alliées pour les cheminots ex-embrigadés. 

C. Paiement des pensions à terme d'avance.
5° Elle demande en outre & la Fédération de suivre tout parti

culièrement la question des facilités de circulation de façon que 
cette affaire puisse venir en discussion devant la Commission de la 
Convention collective dans des délais qui ne soient pas trop 
éloignés. 

L'Union fédérale rappelle à nouveau qu'elle demande notamment 
que l'on retienne comme question primordiale celle de la transfor
mation de tout ou partie des bons à 75 % en bons à 90 %, de la 
carte aux titulaires de la Médaille de vermeil, et des permis aux 
filles majeures demeurant avec le retraité, 

L'Assemblée générale se sépare en affirmant son Indéfectible 
attachement à la Fédération des Cheminots et à la cause du syndi
calisme chrétien tout entier et leur fait confiance pour poursuivre 
l'aboutissement des revendications du monde du travail et notam
ment de celle de l'échelle mobile des salaires qui devra entraîner celle 
des retraités. 

Ont été désignés membres du 
Bureau : 

BROSSARD, président ; GRIMAULT, 
MARCUERON, SIRURGUET, vice-
présidents; 

GAUGE, secrétaire général ; 
G A R R A L D A  , LOISELEUR, 
BON-NARO, secrétaires; 
MORICE, trésorier ; 
BARBE, trésorier 
adjoint ; ROSSIGNOLE, 
archiviste. 1° Conseil de l'Union : 
La liste comportait 29 candidats. 

24 camarades dénommés ci-après 
sont élus (les noms sont Inscrits 
dans l'ordre du nombre de voix 
obtenues)i 1 MARGUERON 13 DAVID 
2 GRIMAULT. 14 MORICE. 
3 COURTOIS. 15 ROSSIGNOLE. 
4 MARGUIRON 16 BARBE. 
& GARRALDA 17 GAUCHER. 
6 GAUGE 1S RETOURNE. 
7 SIRURGUET.
8 JEGOT.
9 LABORIE.

10 BROSSARD.
11 LOISELEUR
12 BOURDAA.

 19 
CHARPENTIER. 20 
LECAT. 
 21 
BERTRAND.  2a 
BONNARD. 
 23 
BALTHAZARD.  
24 SENECHAL-

V Membres du Conseil fédéral : 
Sont désigné à l'unanimité : 
•ntmlalres : BOURDAA. DAVID, 

GRIMAULT, SIRURGUET. 

Suppléants . GAUGE, JEGOT, 
LECAT, MARGUERON. 

3* Membres de la Commission ad
ministrative fédérale : 

Titulaires r GAUGE, LOISELEUR. 
Suppléants t BROSSARD, 

ROSSIGNOLE. 
4* Membres de la Commission de 

Contrôle de l'Union : 

CHAISE. LALLEMAND, VALY. 

LE TRIMESTRE DU 1er JUILLET 
Le trimestre que nous loucherons 

le 1 " juillet est calculé d'après les 
barèmes du 10 décembre- 1951 
(voir Journal du 2 5 mars). Pour 
obtenir le montant du trimestre, opé
rer comme il est indiqué dans notre 
article paru le 2 3 février. 

Nous toucherons également, è la 
même date, un rappel correspondant 
a la différence entre les barèmes 
du 1 " septembre ef ceux 
du .10 décembre pour la période 
allant du 10 décembre 1951 au 
3 0 Juin 1952. 

plus nombreuses, GAUGE recbereM 
un nouveau collaborateur, mais ce» 
lui-ci ne pourra entrer en fonction 
que lorsque la question du local aurai 
reçu une solution avantageuse. 

Le secrétariat envisagera la eréa* 
tion d'un accusé de réception pou* 
les demandes qui ne peuvent Met» 
voir une solution rapide. 

PROPAGANDE 
Tout le monde est d'accord novn 

que celle-ci soit intensifiée et soit 
une préoccupation constante tan» 
des divers organismes de l'Union que 
des adhérents eux-mêmes 

SIRURGUET souligne que la taon 
dance des organisations de retraités 
est de se joindre, soit légalement 
soit en fait, aux Fédérations d'actifs 
ce qui ne peut que produire un ne un 
roux résultat pour notre Union. 

La question de la mutation auUM 
matiqûe à l'Union des syndiqués pre* 
nant leur retraite est à l'ordre dtl 
jour du Congrès fédéral. 

MULARD (de l'Union fédérale «tes 
Cadres) annonce que la revue ada* 
dres » sera fournie gratuitement aux 
secrétaires de secteur retraités eu) 
vue de les tenir au courant «H de 
faire (de la propagande pour l a 
C.F.T.C 

GRIMAULT demande qu'un aéses 
large programme de tournées Suit 
organisé. Cette question sera réglée) 
par le bureau. 

LIAISON 
A V E  C L  A F E D E R A T I O N 

PAILLIEUX désirerait que toutes 
les Unions soient représentées à nos 
réunions. GAUGB Indique qu'elles 
ont toutes été cordialement invitées 
en temps voulu. Deux sont représen
tées, la Méditerranée (RICHARD) et 
les Cadrés (MULARD), l'Est s'est 
excusé et l'A. L. a son Congrès en 
même temps que notre réunion. 

PAILLIEUX dont la santé est loin 
d'être satisfaisante et qui a fait un 
réel effort pour assister à une partie) 
de nos travaux, demande l'autorisa* 
tion de se retirer, ayant d'autres chai)) 
ges à assumer. 

NOS RETRAITES 
L'Assemblée en arrive là au point 

crucial pour les retraités. Le porte-
monnaie ou plutôt le filet de la 
ménagère qui revient du marché 
étant le critérium essentiel en laj 
matière. 

Les divers points de nos revendi
cations principales ônumérées dans 
le rapport sont passés en revue et 
chacun a pu obtenir les éclaircisswi 
ments qu'il désirait. 

SIRURGUET donne des précisions 
sur ce que les retraités ont réelle
ment obtenu au cours des derniers 
mois par rapport aux actifs. Le Jour
nal a d'ailleurs déjà renseigné nos 
camarades 

DAVID mit aux voix l'ensemlûa 
du rapport. Celui-ci est adopté M 
l'Unanimité: 

MODIFICATION 
DES STATUTS 

GAUGE donne lecture des textes 
modificatifs proposés. Après quelques 
échanges de vues, les textes propo
sés sont adoptes à l'unanimité (voln 
ces textes dans le journal du 2S 
avril 195»). 

COTISATIONS ET BUDGET) 
GAUGB pose la question comme) 

suit : Si l'expérience PINAY réussit, 
ce que nous souhaitons, et puisque 
les retraités toucheront une majora
tion au juillet, on peut relevés 
les cotisations, mais de peu. On pour-
i ralt alors adopter la 
proposition MARGUERON qui 
envisage un relèv, vement moyen 
de 50 fr. par cotii satlon. 

Si l'expérience ne réussit pas. nous 
devons indubitablement relever les 
cotisations, car il nous est impossi
ble de faire du syndicalisme au ra
bais, le relèvement serait plus élevé 
pour les Cadres et pourrait être do 
l'ordre de 100 francs. 

Devant l'incertitude économique 
des mois A venir, l'Assemblée accepte 
le principe d'une, majoration et don-i. 
ne mandat au Conseil qui se réunira 
en octobre de fixer à ce moment-lô; 
le montant de la cotisation 1953. 

En ce qui concerne le budget, 
GAUGE donne les chiffres pour 1958 
et insiste sur le fait que nos dépen
ses, sauf les Indemnités de fonction 
qui restent à un taux réduit, aug-
mentent sans cesse et que, sur cer
tains chapitres, nous sommes dans 
l'obligation de vivre au ralenti. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 

SALOME (Lille) demande une ré
vision du reclassement de certains 
retraités notamment que les ouvriers 
partis en retraite le 1" janvier 1949 
puissent bénéficier de l'échelle 6 puis
que tous ceux de la catégorie partljj 
après cette date en ont bénéficie^ 
Cette affaire et d'autres, telle que 
celle des contrôleurs de route, sont 
bien connues du bureau et seront 
soulevées à nouveau dès quo les 
circonstances le permettront. 

Le Bureau de séance i 

DAVID. PAULZE, BARBU 

( S u i t * nage « > 
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Succès aux élections des Délégués aux Comités Mixtes 
Les premiers résultats d'ensem

ble qui sont en notre possession 
démontrent, avec évidence, la 

-progression constante de notre
Fédération à un moment où s'af
firme la nécessité, pour les che
minots, de pouvoir s'organiser 
dans un mouvement syndical, 
vraiment libre, dégagé des su
bordinations politiques, rassem
blant l'ensemble des catégories 
professionnelles.

A travers les régions, cette 
progression s'est manifestée par 
de véritables bonds en avant, 
chez certains.

Le Sud-Ouest qui passe de 
5,35 % à 11,99 %, l'Ouest, de 
11,12 % à 17,57 %, la Méditerrj.-
née, de 9,13 % à 17,60 %, le Sud-
Est, de 11,44 % à 20,63 %, cepen

dant que les autres améliorent 
leur pourcentage, ceci pour le 
personnel d'exécution. 

Î es cadres sont en progrès 
aussi pour l'ensemble de la 
France avec quelques beaux ré
sultats, particulièrement sur le 
Sud-Ouest qui, de 1,36 % en 1949 
passe à 20,30 % en 1952. 

Il restera à ajouter à ces 
chiffres les résultats des élec
tions annulées et dont le scrutin 
aura lieu le 11 juin 1952 pour 
avoir le résultat global de cette 
consultation électorale qui per-

. met d'ores et déjà à nos 503 dé
légués élus de représenter au sein 
des Comités mixtes leurs 
camarades de travail. 

Nous devons féliciter tous les 
militants qui, pendant cette cam

pagne électorale, se sont dévoués 
dans la diffusion du journal, la 
surveillance des bureaux de vote, 
l'ensemble des tâches matérielles; 
ils ont été à la peine, ils sont 
aujourd'hui à l'honneur et re
çoivent ainsi la récompense de 
leurs efforts. 

A tous les cheminots qui nous 
ont fait confiance, nous assurons 
que, comme par le passé, les re
présentants de la C. F. T. C. sau
ront arracher des améliorations 
sensibles et durables au travers 
d'une défense opiniâtre de notre 
outil de travail, en même temps 
qu'ils se garderont de toute espèce 
de revendications factices, pré
judiciables aux intérêts bien com
pris des cheminots. 

M . D U B O I S .

Résultats comparés avec ceux de 1 9 4 9 
(1) P e r s o n n e l d ' e x é c u t i o n — (2) M a î t r i s e e t C a d r e s

Inscrits Valables C. G. T. 0 . F. T. C. F. 0 . Cadras A ut. Méo. et Ohauf. 

m 427.498 346.484 3.084 237.297 361 49.619 263 40.998 
1949 

12) 33.196 27.769 30 2.363 170 7.100 33 1.064 871 15.427 

305.368 1.942 203.965 374 60.265 188 36.833 10 3-370 
1952 

(1) 376.705 

(2) 32.167  26.660 14 2.195 129 7.857 24 1.14« 694 15.334 

408:872 332.028 1.956 206.260 503 68.122 212 37.979 694 1.334 10 3.370 

en moins 1 plus en moins en moins P a r r a p p o r t en moins eh moins 

a 1949 51.822 42.225 • 3 3 . 4 0 0  1 1 . 4 0 3 4.083 93 

A u d i e n c e c h e z M . A n d r  é M O R I C E 
M i n i s t r e d e s T r a v a u x P u b l i c s 

L E B u r e a u f é d é r a l é l u à l ' i s 
s u e d u d e r n i e r c o n g r è s a 
é t é r e ç u Jeudi 5 Ju in p a r 
M A n d r é M O R I O E , m i 

n i s t r e d e s T r a v a u x p u b l i c s . 

Au cours de cette audience, 
nous avons remis au Ministre les 
motions votées par le congrès et 
nous lui avons fait part du mé
contentement manifesté par les 
congressistes devant le peu de 
satisfaction accordé aux reven
dications des cheminots. 

Devant la politique pratiquée 
par le gouvernement, nous avons 
marqué notre scepticisme sur la 
bonne volonté des producteurs et 
des commerçants pour répondre 
aux appels du Président du Con
seil et nous avons indiqué fer
mement que les travailleurs at
tendent non pas seulement une 
stabilisation qui ne serait en fait 
qu'un blocage des salaires à un 
niveau inférieur à 10 % à celui 
des prix, mais une baisse effec
tive. 

Le Ministre a reconnu que le 
palier actuel ne se concevait que 

c o m m e u n e p r e m i è r e é t a p e i n d i s 
pensable, mais insuffisante. Il a 
indiqué que le gouvernement 
était passé à la deuxième étape : 
mesures autoritaires, 

Evoquant ensuite le vote de la 
loi sur l'échelle mobile, nous 
n'étions pas d'accord avec les 
dispositions intervenues. 

Le Ministre a répondu qu'il 
s'agissait d'une décision de prin
cipe et que les dispositions de 
la loi pouvaient être améliorées. 

Il n'en reste pas moins que 
nous ne pouvons accepter l'in
dice de référence qui a pour con
séquence de bloquer le salaire 
minimum interprofessionnel ga
ranti, disposition qui rend pra
tiquement la .loi sans effet dans 
l'immédiat. La question dés sa
laires reste, de ce fait, p o s é e . 

A p r o p o s de l a s i t u a t i o n a c 
tuelle, nous avons protesté contre 
certaines mesures inopportunes 
prises par la Direction de la 
S. N. CJ. p . pour la Journée du 
4 Juin. 

L  E C O N G R E S , 

Après avoir procédé a l'examen de la situation actuelle de la 
S. N. C F . , 

— Rappelle la progression continue du rendement des cheminots 
qui ne sauraient être rendus responsables du déséquilibre financier 
de la S. N. C. F. dépendant essentiellement de causes extérieures à 
l'entreprise. 

— Constate que toutes les mesures prises Jusqu'ici en matière de 
coordination se sont révélées inefficaces pour mettre fin à l'état 
d'anarchie des transports. 

—Rappelle que les sérieuses difficultés rencontrées par le chemin 
de fer ne pourront être surmontées que dans le cadre d'une réorgani
sation de l'ensemble des transports qui, sans méconnaître les exi
gences d'une exploitation commerciale, devra satisfaire avant tout 
les exigences du service public, en vue de répondre pleinement aux 
besoins des usagers et de la collectivité. 

— Réaffirme son attachement aux propositions de réorganisation 
des Transports adoptées en 1949 au Congrès de Nice par la Fédé
ration internationale des. Syndicats" chrétiens de Cheminots et présen
tées aux Pouvoirs publics. . . . . . . . 

— Souligné que les projets en discussion sur lé plan législatif 
ainsi que les dispositions relatives aux transports, contenues dans la 
loi de Financés récemment ! adoptée, visent surtout la S. N. C. F. et ne 
peuvent, prétendre apporter une "solution sérieuse aux difficultés 
actuelles. .

— S'inquiète du freinage des investissements qui limite dange
reusement l'effort de modernisation et d'exploitation plus économique, 
qu'il s'agisse du développement de l'électrifîcation, de la traction 
diesel, de l'utilisation des autorails, des moyens de-manutention, des 
techniques intéressant le porte-à-porte, des gares-marchés. 

. — Sans méconnaître la nécessité d'une adaptation de la S. N. 
C. F. aux nouvelles techniques d'exploitation des transports, insiste 
pour que les reconversions indispensables s'effectuent dans le cadre 
de l'entreprise et pour que les cheminots ne soient pas tenus à 
l'écart de ces projets, nomme ils le sont habituellement.

— Dans le cas particulier des aménagements apportés à l'exploi
tation de certaines lignes et dans le cas de l'expérimentation en 
cours des gares centres, regrette que la .S. N. C. F. ait pris de nom
breuses initiatives sans tenir compte des préoccupations légitimes des 
usagers et des cheminots; insiste pour que le développement de ces 
expériences — et notamment la fermeture de nouvelles lignes, même à 
titre d'essai — reste subordonné — comme cela a d'ailleurs été 
promiSj — à la présentation de bilans faisant ressortir de façon indis
cutable les avantages des opérations projetées, en tenant compte bien 
entendu des intérêts des usagers et en ménageant également les 
intérêts des cheminots. 

— Proteste contre les attaques injustifiées portées contre les 
ateliers de la S. N. C. F. et se déclare résolument hostile à leur déta
chement de l'entreprise nationale, aussi bien pour des raisons d'ordre 
technique et économique que pour des raisons d'ordre social. 

— Conscient des responsabilités d'une organisation syndicale au 
sein d'une société nationale, considère que si des réformes de struc
ture sont à apporter à la S. N. C. F., elles devraient être subordonnées a 
une réforme du climat de l'entreprise qui tendrait au développe
ment du sens des initiatives, des responsabilités et des rapports 
humains dans le travail et se traduirait notamment par une meil
leure articulation des services et une amélioration de la fonction 
commerciale. 

-r- Estimant que l'organisation des transports doit désormais 
être envisagée à l'échelon international où le chemin de fer peut être 
appelé à jouer un rôle capital, insiste pour que là représentation du 
personnel soit assurée au sein du pool européen des. transports afin 
que les cheminots puissent participer directement à sa gestion. 

L  e M i n i s t r e a r é t o r q u é q u e 
c e s mesures étaient nécessaires 
pour avertir les agents, mais 
qu'il s'était refusé à prendre 
certaines mesures préventives à 
l'égard des initiateurs du 
mouvement. 

• N o u s a v o n s e n s u i t  e r a p p e l é a 
u Ministre les revendications 
actuellement en cours dans 
notre profession. 

Le gérant : André PAILLIEUX. 
IMPRIMERIE. SPECIALE 

• DU. « CHEMINOT D E - F R A N C E »
5, rue du Cornet. LE MANS — 26.587. 

T r a v a i l exécuté par des Syndiqués 

M O T I O N G É N É R A L E 
a d o p t é e à l ' u n a n i m i t é p a r l e C o n g r è s 

Le Congrès félicite la C. F. T. C. de la position prise par son 
Comité national du 18 mai en face de la politique actuelle du Gouver
nement et se déclare entièrement solidaire de cette position. 

Il constate que, malgré plusieurs mois d'expérience gouverne^ 
mentale de baisse des prix, le pouvoir d'achat des salariés et des 
familles demeure notoirement insuffisant. 

Il demande que soient enfin réalisées par les Pouvoirs publics les 
conditions d'une baisse réelle, sensible et durable du coût de la vie, 
par une répartition plus équitable du revenu national impliquant une 
réduction des marges bénéficiaires excessives et une réduction du 
coût de la distribution ; ce qui exige la mise en oeuvre de mesures 
autoritaires. 

Inquiet de voir le chômage, partiel ou total, se développer dange
reusement, demande que tout soit mis en oeuvre pour le combattre, 
tant dans ses causes que dans ses effets, et notamment : 

— Par la reprise des investissements productifs actuellement 
bloqués ou réduits contraitement à l'intérêt national. 

Le Congrès proteste contre le blocage des salaires, des allocations 
familiales et des allocations aux vieux travailleurs et contre tonte 
atteinte aux conquêtes sociales, y compris les statuts des personnels 
des entreprises nationalisées. 

ECHELLE MOBILE 
Devant la situation scandaleuse résultant du fait que l'amnistie 

fiscale a été accordée au moment même, où le Gouvernement obtenait 
du Parlement l'ajournement de l'échelle mobile du salaire mintmuoi 
garanti, et constatant que le Gouvernement vient d'autre part, 
d'accorder l'échelle mobile aux souscripteurs de l'emprunt, le Congrès 
invite le Parlement à voter, sans plus de délai, la proposition de loi 
adoptée par la Commission du Travail de l'Assemblée nationale, 
faisant bénéficier les travailleurs de l'échelle mobile. Ceux-ci ne 
comprendraient d'ailleurs pas le rejet d'un moyen qui peut servir 
de frein efficace à la hausse des prix. 

LE CONGRES, 
Proteste énergiquement contre l'arbitraire du décret du 

1™ Juin 1950 qui prive la corporation cheminote — une des plus 
importantes du pays — du droit reconnu a tous les travailleurs de 
discuter paritàirement de leur rémunération et de la fixer par voie 
de convention collective. 

Réclame l'abrogation de ce décret et la reprise urgente des 
discussions. 

S'insurge contre la mauvaise volonté du Gouvernement qui au 
mépris des engagements les plus solennels, retarde, depuis des années, 
les mesures d'harmonisation des salaires dès cheminots avec ceux des 
autres entreprises nationalisées comparables. 

Renouvelle les vives protestations émises par la Fédération sur 
le fait qu'au 10 septembre 1951, le relèvement de 15 % du salaire 
minimum interprofessionnel garanti se soit traduit, pour les 
cheminots, par un relèvement de 12 % seulefncnt. 

Mandate le Bureau fédéral pour poursuivre opiniâtrement ses 
efforts afin d'obtenir un régime de rémunération plus juste et plus 
simple ayant pour principales caractéristiques : 

—.Une grille de coefficients hiérarchiques ramenée de 100 à 300 
mais appliquée intégralement. 

— Un nouvel éventaillage de l'avancement horizontal de 19 % 
au lieu de 35 %. 

— Une réduction du temps exigé pour le passage aux trois éche
lons de début dans chaque échelle, afin de permettre aux jeunes agents 
d'atteindre plus rapidement au traitement moyen de leur emploi. 

— La suppression des primes et leur intégration dans le traite
ment. 

— La transformation de l'indemnité de résidence en supplément 
résidentiel de traitement, comptant pour la retraite, avec prise en 
compte, pour le calcul de la pension, du supplément de traitement 
résidentiel moyen. 

— Fixation de suppléments résidentiels calculés sur une base 
régionale (département ou arrondissement) et non locale. 

•— Une nouvelle réduction de la différence de rémunération entre 
les diverses résidences, étape vers la disparition définitive de ces 
différences. 

— La péréquation intégrale des retraites et la réparation des 
injustices commises, à ce sujet, envers les retraites au cours de 
l'année 1951. 

Le Congrès s'associe aux efforts déployés par la C. F. T. C. et 
réclame instamment le relèvement sans délai des Allocations fami
liales conformément aux dispositions de la loi du 22 août 1946. 

Il fait confiance au Bureau fédéral pour mener énergiquement 
et opiniâtrement l'action en vue de l'aboutissement de ces légitimes 
revendications. 

INQUIETUDES 
t (Sui te de la première p a g e ) 

. Autre source d'inquiétude : la main-mise définitive et 
totale du Parti communiste sur la C. G. T. et les consé
quences qui en découlent, du point de vue syndical, dans 
notre corporation. Un climat de violence et de haine 
tente de s'instaurer chez nous dont on ne saurait trop 
dénoncer le péril au regard des objectifs sociaux que 
nous poursuivons. Un tel climat est générateur de réac
tion sociale. Il est permis, d'ores et déjà, de s'en rendre 
compte dans certains services où, sous prétexte de ren
forcer une autorité plus ou moins menacée, on en revient 
à des méthodes de commandement qu'on eût pu croire 
à tout jamais condamnées. Le plus. grave en tout cela 
est encore le fait que, majoritaire dans la profession — 
ainsi qu'en témoignent les récentes élections des délé
gués aux comités mixtes — LÀ FEDERATION CEGE-
TISTE DES CHEMINOTS DISTRAIT DE L'ACTION SYN
DICALE DES FORCES IMPORTANTES, AU SEUL PROFIT 
D'UN PARTI POLITIQUE QUI VISE, NON PAS A LA 
LIBERATION, MAIS A L'ASSERVISSEMENT DU PRO
LETARIAT. Voilà le drame, il est poignant (1). 

De tell.es inquiétudes ont dominé les préoccupations 
des militants au cours de notre 23° Congrès fédéral. Cela 
explique l'atmosphère tendue des séances de travail d'où 
devait, sortir le programme d'action de notre organisation 
pour le proche avenir ; cela explique aussi tout à la fois 
la vigueur de certaines de nos réaffirmations de principe 
et la prudence réfléchie de certaines positions en face 
de problèmes que la stratégie cégétiste empêche de poser 
sur leur véritable terrain. 

Fort des directives qu'il a reçues et de la confiance 
sans cesse grandissante de l'ensemble des cheminots 

pour le mouvement syndical chrétien, le 
nouveau Bureau fédéral issu du 
Congrès s'appliquera à vaincre toutes 
ces difficultés, à surmonter tous ces 
obstacles, dans le seul souci de 
l'amélioration du standing de vie des 
cheminots et de la profession. 

A. P. 

(1) François MAURIAC vient d'écrire à ce sujet dans Le Figaro du 19 juin 
de* choses définitives que feraient bien, de méditer M. PINAT et la bour
geoisie française, dont il est l*authentique représentant. Nous y revien
drons. A. P. 
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Il a demandé au Directeur gé
néral de rechercher les satisfac
tions à nos revendications dans 
le cadre de la politique générale 
du gouvernement. 

rsous l'avons entretenu égale
ment de la prime d'exploitation 
pour laquelle PAILLIEUX a mené 
une action incessante au sein du 
Conseil d'administration, en se 
basant sur l'amélioration de pro
ductivité intervenue au cours de 
l'exercice 1951. 

Le Ministre doit incessamment 
mettre, au point, avec la Direc
tion de la S. N. C. P., une nou
velle formule qui doit nous don
ner satisfaction. En tout cas, le 
princip e du paiement d'une pri
me pour l'exercice 1951 est ac
quis.

motion concernant la réorganisation des transports
 

Nous avons voulu savoir ce que 
levenait le projet de réorganisa-
ion des transports. 
Le Cabinet étudie, dans le ra

re des réformes de première 
ur-;ence autorisées par la loi 
de finances de 1952, un 
certain lombre de 
dispositions d'ordre Inancier 
Comportant notamment 3 
transfert de certaines charges 
ludgétaires de la S. N. C. P. à 
ertains chapitres du Budget gè
lerai ou au compte de services 
iirectement intéressés. 
Ces dispositions doivent main-

enant intervenir dans le délai 
'un mois. Les organisations syn-
icales seront consultées à leur 
uiet. : 

f o u r n o s c a m a r a o e s r e t r a i t e s , 
nous avons appris avec plaisir 
que le Ministre' avait demandé à 
la S.N.C.F. de revoir la ques
tion de la révision des pensions 
du régime B (agents partis avant 
les délais normaux). 

En ce qui concerne l'unification 
des régimes antérieurs à 1911, le 
Ministre rencontre encore des 
oppositions des Finances, mais 
il entend poursuivre l'affaire. 

Nous avons demandé au Mi
nistre des précisions pour l'ap
plication de sa décision concer
nant la carte de 100 km. pour 
les retraités titulaires de la mé
daille de vermeil. 

** 
Nous avons enfin une l'ois de 

plus demandé où en était l'har
monisation des salaires. 

Les conclusions de la Commis
sion interministérielle n'ont pas 
paru satisfaisantes au Ministre 
qui a demandé une nouvelle en
quête. 

Nous continuons à suivre de 
très près toutes ces questions et 
nous entendons que nos argu
ments soient entendus et nos de
mandes satisfaites. 

M . N I C K M I L D E R  .

http://tell.es
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ORGANE LA FÉDÉRATION 

UNE DATE 
IMPORTANTE 

C 'EST toujours, pour nous, 
celle do chaque 
consultation électorale, 
qui permet aux cheminots — à tous les cheminois — de 

s'exprimer librement à l'égard des 
organisations syndicales chargées de 
la défense de leurs intérêts profes
sionnels et sociaux. 

Ce verdict, noire Fédération l'« 
toujours appelé de ses vœux comme un 
élément essentiel d'appréciation de son 
travail syndicat. L'accueil fait à ses listes 
par le corps électoral n'a cessé d'être 
pour elle un précieux encouragement. 

S'agissant cette fois d'élections 
aux comités mixtes, l'intérêt redouble 
pour les syndicalistes chrétiens qui 
ont vu,- dans l'institution des 
comités d'enlreprise et des comités 
mixtes, la réalisation d'une de leurs 
plus anciennes revendications. Rap
pelons-nous, en effef, qu'il fui une 
époque où elle combattait seule 
pour promouvoir celte législation 
émancipafrice qui, tout en tournant 
le dos aux conceptions marxistes de 
l'action syndicale, devait ouvrir aux 
travailleurs, par les voies les plus 
sûres, l'accès eux responsabilités 
effectives dans la gesîion des entre
prises et leur assurer une plus équi
table répariilion des profits. Pour 
les cégétistes d'alors, soutenir une 
telle revendication était trahir les 
intérêts ouvriers, uniquement atta
chés à l'avènement du « Grand 
Soir ». 

Les temps ont changé. Aujour
d'hui, les syndicats marxistes, appa
remment convertis à certaines de nos 
thèses, n'osent pas ne pas considérer 
la législation de 1946 comme une 
législation de progrès social. Ils en 
font même volontiers leur chose et 
jouent des coudes pour se pousser 
au premier rang des participants 
dans chacun des organismes institués 
par la loi. Nous seuls n'avons pas 
changé, ce qui donne à notre parti
cipation à ces organismes une valeur 
toute particulière, celle de la con
viction. 

L'institution des comités mixtes 
est aussi pour nous une conquête 
de la Libération et, à ce tiire, nous 
est plus chère encore. 

C'est donc en hommes convaincus 
et confiants que nous abordons le 
scrutin du 21 mal. 

A. PAILLIEUX.

V O TER pour les listes C . F. T. C. dans I es Comités mixtes, c'est faire "élire Ses militants 
syndicalistes soucieux avant tout de faire assurer une bonne gestion des établissements 

et de s 'employer à améliorer les conditions de travail de leurs camarades. 
Mais, par l'accumulation des suffrages qui se porteront sur ses listes, c'est aussi donner 

 plus d e poids à une organisation syndicale libre et par là même, dé fendre efficacement 
les revendications des ' cheminots et d e tous les travailleurs. 

S U R LE PLAN GENERAL. LA C. F. T. C. DEMANDE : _ 
— Le relèvement du minimum interprofessionnel garanti dont le niveau n'a pas é té 

modifié depuis le 10 septembre 1951 ; 
 — Le vote rapide d e l 'échelle mobile, moyen susceptible d e maintenir le pouvoir d'achat 

des travailleurs ; 
— Le relèvement des allocations familiales par application d e la loi (relèvement du salaire 

d e base). 

P O U R Q U E CES REVENDICATIONS NE SOIENT PAS SATISFAITES EN « 
M O N  NAIE DE SINGE » , LA C. F. T. C. D E M A N D E : 

 — U n e réforme fiscale qui répartirait les charges de la nation d'une façon plus équi table ; 

 — La poursuite d e l'effort d'investissement, qui permettra d e produire plus et par conséquent 
d'accroître la consommation ; 

 — U n e politique d e l'habitat qui permettra aux nombreux sans-logis ou mal logés de 
trouver un toit et des conditions de v ie plus humaines. 

Telles sont brièvement résumées les principales revendications q u e les cheminots, dans  
la C  . F. T. Ci, s'efforcent de faire aboutir avec leurs camarades d e toutes, lés 
autres professions. 

S U R LE PLAN PROFESSIONNEL. LA FEDERATION C . F. T. C . DES 

C H E M I N O T S  D EM A N D E : 
 — Q u e le chemin d e fer, O U T I L NATIONAL de transport reste un SERVICE P U B L I C 

NATIONAL, toutes les reconversions nécessitées par le progrès technique devant 
être réalisées par la Société nationale elle-même, à l'exclusion d e toute liquidation 
au secteur privé ;

—- Q u e les dispositions soient prises pour le relogement du personne! déplacé lors d e la 
modernisation des installations, en un mot que l'ouvrier ne soit pas plus mal 
traité que la machine ou le cheval, comme c'est le cas actuellement ; 

 — L'abrogation du décret du 1 e r juin 1 9 5 0 , excluant les cheminots du bénéf ice de la loi 
sur les Conventions collectives (une action en Conseil d'Etat a é t é introduite par la 
SEULE Fédération C. F. T. C.) , 

 — Le relèvement général des salaires pour tenir compte d e l'augmentation du coût d e la 
vie et l'harmonisation ; 

— Le maintien des droits acquis du personnel en matière de retraites et de Caisse de 
prévoyance. 

V O T E R C. F. T. C , C'EST FAIRE ELIRE U N CAMARADE COMPETENT ET INTEGRE. 

V O T E R C. F. T. C. C'EST FAIRE A V A N C E R LES REVENDICATIONS DES C H E 
M I N O T S ET DE T O U S LES TRAVAILLEURS EN D O N N A N T PLUS DE 
PUISSANCE  A LA PREMIERE O R G A N I S A T I O N SYNDICALE LIBRE D U PAYS. 

LE COMITE MIXTE 
FACTEUR £)£ 

PAIX SOCIALE
| ~ " N p é r i o d e d e d é s o r d r e é c : n o -

H  — mique, les solutions 
consiau M tant h accentuer 
les troubles sociaux ne sont 

paa 
un remède aux dificultés qui as

saillent les travailleurs. • Cette constatation a amené la 
C. P. T. C. à définir sa position 
devant la situation toujours plus 
inhumaine faite à la classe ou
vrière de notre pays. Cette posi
tion est nette et sans bavures. 

'« Face à la production, le tra
vail est l'élément essentiel. Le 
capital ne pouvant être fécondé 
que par le travail de l'homme, il 
ne saurait en tant que tel reven
diquer comme un droit strict 

Maurice DUBOIS 
(Suite page L) 

LA FEDERATION. 

HEUREUSE DÉOISIOU 
UNE LETTRE 

DU MINISTRE DES 

TRAVAUX PUBLICS 

Paris, le 7 mai 1952. 

M onsieur le Secrétaire
gênerai, 

Vous avez., à diverses repri
ses, appelé l'attention de mon 
prédécesseur sur l'intérêt qui 
s'attachait à ce que certaines) 
modifications fussent apportées) 
au régime des facilités de. circu
lation, notamment en ce qui con
cerne les , tilles majeures dea 
agents, et les retraités titulaires} 
de la médaille de vermeil. 

Dès mon arrivée au ministère 
des Travaux publics, je n'ai pas 
manqué de me pencher sur cette 
question, et je suis heureux de 
vous faire connaître que j'ai dé
cidé d'autoriser la Société Na
tionale, d'une part à ; 

Etendre aux filles majeures 
. célibataires, demeurant sous le 

même toit que l'agent, le béné
fice des facilités restreintes ac
cordées aux parents. 

D'autre part, à z 
Attribuer aux anciens agenta* 
titulaires de la médaille de ver
meil, une carte de circulation 
gratuite dans un rayon de 100 
km. autour de leur résidence. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Secrétaire général, l'assurance] 
de mes sentiments distingués* 

Signé : MORICE, 

D E F R A N C E 

CFC l e C h e m i n o t 

Kobie VI toartamme 

CHEMINOTS I VOTEZ C.E.T.C. 

SYNDICATS CHRÉTIENS CHEMINOTS DE FRANCE TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

ELECTIONS DES DELEGUES 
A U X 

COMITÉS MIXTES 

MERCREDI 
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COMITES MIXTES

e t C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s 

N OUS ne comprendrons rien au comité mixte si nous ne nous donnons
pas la peine de nous pénétrer de l'idée que c'est d'abord un 
groupement humain. Ce groupement doit avoir pour tâche de 

réaliser un lien étroit entre ses membres. Ce lien, du tait que tous les 
membres sont salariés, qu'aucun d'eux ne peut se considérer cdmme 
inférieur, doit être facile à réaliser ët permettre un travail commun amenant 
la transformation souhaitée de l'établissement ou du service dont dépend 
le comité mixte. 

Ces quelques lignes ayant défini le climat, il reste à voir comment 
les membres des comités mixtes peuvent acquérir la compétence nécessaire, 
c'est-à-dire ta formation ; d'autre part, à déterminer les liaisons indispen
sables qu'ils doivent avoir evec les organismes syndicaux pour que leur 
ectien soit efficace. 

Ce qu'il faut savoir : /Connaissance 
des problèmes techniques et humains : 

Méthodes de fabrication ; organisation du travail ; adaptation du 
personnel à se tâche ; orientation ; apprentissage ; formation professionnelle -, 
conditions de travail ; méthodes de rémunération ; primes ; indemnités ; 
hygiène ; salubrité. 
Connaissances juridiques générales : 

Rapports, de rétablissement evec le public, les fournisseurs, les Pouvoirs 
publics. 
Connaissance du droit au travail : 

Rapports dé l'établissement avec le personnel, règlements adminis
tratifs, code du travail, rapport de l'établissement avec les syndicats. • 
Notions sommaires de comptabilité : 

Rôle de la comptabilité dans l'établissement, dans les œuvres sociales. 
Notions du bilan, du plan comptable, des frais généraux, des charges 

patronales et sociales, du compte d'exploitation et du compte d'inves
tissement. " • ' 
Notions pratiques : 

Rôle du président, préparation des réunions, ordre du jour. Comment rédiger 
un procès-verbal, une résolution ou un vœu. Comment établir un rapport, présenter 
une question, ordonner et diriger une discussion. Relations avec les organismes 
syndicaux. 

On vient de le voir,. le rôle, du délégué qui veut faire convenablement 
son travail n'est pas un rôle.de tout repos. Qui l'eppuiera pour lui faciliier 
sa tâche ? Seul le syndicat pourra l'aider. 
C'est le syndicat qui aide les membres des comités mixtes dans leur action, 

qui leur fournit la documentation et les informations nécessaires. 
C'est le syndicat qui les aide à confronter leurs expériences person

nelles ou collectives, à se documenter pour la solution des problèmes qui 
se posent à eux, à avoir des vues communes et ë réaliser la coordination 
dans le sein des comités mixtes des divers éléments le composant, en parti
culier exécutants et cadres. Les organismes syndicaux à qui ces tâches 
incombent sont les commissions techniques à fous les échelons. 

Les commissions techniques, dans la mesure où elles sont dirigées-.par 
de véritables animateurs, où les séances de travail seront suivies réguliè
rement, non seulement par les élus des comités mixtes, mais par tous les 
camarades qui peuvent et doivent s'intéresser à là bonne marche de leur 
établissement, permettront de faire un travail d'équipe indispensable, pour 
arriver, d'étape en étape, à une véritable gestion ouvrière de nos établisse
ments et de la S. N. C. F. 

Camarades qui serez élus dans les comités mixtes, vous qui êtes consul
tatifs dans des organismes de gestion, vous qui appartenez à une organi
sation syndicale ' dent l'influence grandit à chaque consultation, vous 
devez fréquenter assidûment vos syndicats et, en particulier; vos commissions 
techniques pour y acquérir la formation et la documentation indispensables 
si vous voulez mener à bien voire tâche. 

Camarades, syndiqués qui n'êtes ni élus, ni consultatifs, vous devez 
apporter voire concours à vos camarades élus, il faut que vous fessiez part 
de vos suggestions, que vous meftiez en commun vos expériences person
nelles. Vous avez le plus grand intérêt à avoir des représentants compé
tents. C'est eux qui parleront en votre nom. 

C'est ainsi que, tous ensemble, dans la franchise et l'amitié, nous 
servirons la cause syndicale, défendrons notre réseau national et ferons 
la véritable promotion ouvrière. 

Jean C H A P L A I S . 

MATERIEL ET TRACTION 
O u v r i e r s M . T . 

Q UAND nous disons « 
les ouvriers du M. T. » 
il faut entendre que 
nous englobons sous ce titre, toute la caté

gorie des camarades des ateliers, 
des dépôts, des entretiens et 
postes, des services électriques, 
depuis le manœuvre jusqu'au chef 
de brigade, quel que soit le grade 
ou la spécialité. 

QUELLES SONT 
 LES 
PREOCCUPATIONS 

ESSENTIELLES 
DE CES CAMARADES ? D'abord, cela va de soi, les 

revendications d'ordre général in-. 
téressant tous les cheminots : 
minimum vital, échelle 
mobile, défense du chemin de 
fer. Ensuite : 

LES REVENDICATIONS 
PROPRES A LEUR FILIERE 

savoir : 
Défense de l'outil de travail : 

Maintien du volume suffisant 
d'heures de travail à nos établis
sements, pour que soient stabili
sés les effectifs, et que chacun ne 
soit plus menacé d'être déplacé 
ou de perdre son emploi. 

En conséquence : pas de nou
veaux marchés avec l'Industrie 
privée pour la réparation et l'en
tretien du matériel, que nos ate
liers peuvent assurer. 
Reprise de l'activité des centres 

d'apprentissage : 
Les centres d'apprentissage de

vraient reprendre totalement leur 
activité. L'avancement, si limité 
déjà, donnerait à nouveau les 
satisfactions tant attendues et si 
méritées. Ce serait une mesure 
de protection pour nos établisse
ments qui sont particulièrement 
visés par les adversaires des na
tionalisations. 

Ce serait également reconnaître 
la valeur des ouvriers cheminots 
dont les aptitudes professionnel
les peuvent supporter toutes les 
comparaisons. 
Revalorisation de la filière dans 

son ensemble : 
Toute la-filière, depuis le M. V. 

jusqu'au C. B. R. O. est à recon
sidérer. Les ouvriers sont traités 
en mineurs par rapport à beau
coup d'autres filières de la corpo
ration. Inutile ici, de faire des  

i comparaisons avec les emplois si-
• milaires de l'industrie privée, 

chacun d'entre nous sait com
bien nous sommes défavorisés et 
de nombreuses démissions en por
tent témoignage.

Il est absolument nécessaire de 
faire cesser cet état de choses, 
les difficultés de notre filière 
étant trop lourdes et trop nom
breuses. Un minimum de justice 
s'impose. 

I l y a t r o p d e M . V . qu i f o n t 

le travail d'OS. P. qui font celui 
d'O. P. F. L. et ainsi de suite. 

D'autre part il y a des valeurs 
professionnelles qui ne sont pas à 
la place convenable. Citons sim
plement certains O. P. F. L.2 et 
O. P. F. L. K., l'ensemble des 
V. G., V. A. T., V. M. C. ainsi que 
les C. B. R. O., répartis sur trois 
échelles pour la même fonction. 

Nous pensons que l'harmoni
sation avec E.G.F., qui nous 
est promise depuis si longtemps, 
mais qui apparaît cependant de
voir se réaliser, si nous pouvons 
accorder quelque crédit aux der
nières informations, devrait per
mettre une amélioration de notre 
filière. Sans être trop optimistes, 
affirmons notre désir d'obtenir 
satisfaction et soyons décidés à 
vaincre les oppositions. 
Nos primes : 

Nos primes, vous le savez tous, 
par la façon dont elles sont 
accordées, ne conduisent pas à 
encourager le personnel, mais 
au contraire entretiennent un 
mécontentement permanent et 
croissant. Nous pensons que 
comme à l'E. G. F., il ne doit 
plus y avoir de primes. 

L'harmonisation peut ' nous 
donner l'occasion de régler ce 
problème néanmoins avec le souci 
de réalisme qui nous caractérise, 
reconnaissons que l'opération est 
délicate. Ce n'est toutefois pas 
une raison pour ne pas 
rechercher le remède indispen
sable. 
Amélioration des conditions de 

travail : 
Nous avons également beau
coup à faire pour améliorer les 
conditions de travail qui nous 
sont imposées, il faut transfor
mer nos moyens de production, 
pour les rendre plus acceptables, 
plus humains. Dans les dépôts et 

• entretiens en particulier que de 
réformes à faire dans ce do
maine, ainsi que dans celui de la 
sécurité et de l'hygiène. 

Il faut aussi améliorer la qua
lité et la quantité des vêtements 
de travail, qui sont une nécessité 
absolue, nous ne pouvons plus 
nous contenter de promesses réité
rées. 

Ces quelques points, brièvement 
exposés nous disent le travail im
portant qui reste à réaliser. Ce 
travail là, c'est tous ensemble que 
nous le ferons et, l'action menée 
dans des Comités Mixtes bien 
adaptés, maintenus dans le do
maine de la profession, permettra 
de trouver les solutions valables. 

Il nous faut, précisément, des 
Comités Mixtes qui fonctionnent 
bien, avec de bons délégués sou
cieux avant tout de poursuivre 
l'action sur le terrain profession
ne l , 

V O T E Z T O U S , L E 21 ' M A I , 
P O U R L E  S L I S T E S C  . F . T . C . 

J. C .

P E R S C N N E L 
DE C O N D U I T E 

DANS une Fédération commela nôtre, l'action propre 
des <( roulants » ou celle 

faite en leur faveur peut se 
trouver comme minimisée et 
noyée dans les revendications  
générales ; elle n'apparaît pas toujours en pleine lumière. 

Mais ce n'est là qu'une appa
rence. 

En fait, le personnel de con
duite occupe, à la Fédération C. 
F. T. C, une place importante et 
même originale, il constitue la 
plus active, sinon la plus vivante 
de nos sections techniques. 

D'abord, nous bénéficions de 
l'action générale; il ,est parfois 
bien difficile de déterminer le 
point précis ou finit la reven
dication d'ordre général et ou 
commence la revendication abso
lument catégorielle. Pour preuve, il 
n'est que de constater ce qui se 
passe sur une question essen
tiellement actuelle : celle de la 
garantie de l'emploi des roulants en 
cas de déficience physiolo gique. 
N'est-ce pas une question de 
Convention collective ? Et n'est-
elle pas liée à d'autres  
questions similaires d'autres emplois ? , 

Mais nos revendications parti
culières sont connues. Et elles ne sont 
pas négligées pour autant. Qu'il 
s'agisse, non seulement de ia 
garantie de l'emploi, mais encore des 
primes de traction, du reclassement 
des grades défavorisés d'élèves-
conducteurs ou de conducteurs 
d'autorails, de retenues abusives sur 
la prime de fin d'année ou de défense 
contre le benzolisme et nous ne 
laissons à personne le soin — ou le 
monopole — de défendre nos 
camarades de catégorie. 

La grave question de l'accom
pagnement des locomotives élec
triques a abouti à quelques ré
sultats intéressants sur le Sud-
Ouest. Et nous y avons été pour 
quelque chose. 

Enfin, nous avons mis au point-
un ensemble de réformes pour 
la réglementation du travail ac
tuellement en vigueur. Sa réali
sation devrait mettre fin à des 
abus criants et permettre au 
personnel de conduite une vie 
plus familiale et pour tout dire, 
plus humaine. 

CAMARADES ROULANTS, 
VOUS POUVEZ VOTER EN 
TOUTE CONFIANCE POUR LA 
LISTE C. F. T. C. 

Vos légitimes intérêts seront 
bien défendus. 

H. FAIVRE,
MECRU-Dépôt de La Villctte. 

S E R V I C E S C O M M U N S 
B U R E A U X 

Le 21 mai nous serons appelés, 
connue tout le personnel, à déposer 
clans l'urne un bulletin de vote 
qui sera destiné à élire nos 
re2irésentants tant « exécutants » 
que « cadres » dans les Comités 
mixtes. Je sais bien que bon nombre 
d'entre vous se disent que les agents 
de bureau n'ont pratiquement rien 
à retirer desdits Comités, mais c'est 
là une grave erreur car, bien 
souvent, par ce canal peuvent être 
traitées des questions qui nous 
touchent tout particulièrement et 
quelquefois même d'une façon plus 
efficace que. par le canal des 
délégations ; d'autre part, c'est 
notre catégorie qui est la mieux 
placée, tout au moins en • ce qui 
concerne le collège « exé-cut.mts j) 
pour pouvoir discuter de gestion, car 
il faudra bien un jour arriver à faire 
de ces organismes de véritables 
organismes de gestion et sUr ce 
point précis, jç dis que notre 
participation est mie impérieuse 
nécessité. 

Les grands problèmes qui préoc
cupent notre catégorie sont tou
jours nombreux et la Conférence 
annuelle ' de notre Commission 
technique fédérale, qui s'est tenue le 
2!) avril, en a démontré, par 
l'importance des débats, toute 
"l'ampleur et le cuisant. Il s'agit, 
en particulier, de ce fameux bar
rage à l'échelle 11 dont on parle 
depuis le reclassement et dont la 
majorité d'entre nous rejette ie 
principe, barrage qui reste tou
jours suspendu sur nos têtes comme 
« l'épée de Damoclès »; nous devons 
sur ce point être extrême

ment vigilants, car l*état actuel 
de la question conduit à des pos
sibilités de notation extrêmement 
réduites. -

Je pense aussi à nos pourcen
tages et à l'échelle supplémentaire 
incluse dans notre filière comme 
devant être une récompense pour 
certains vieux agents et qui, moins 
de deux ans après son institution, 
est devenue un échelon supplémen
taire obligatoire. 

Il est toujours question de la 
frustration de la 2e ciasse de voi
ture, iloat sont l'objet les EMP 2 
depuis l\J reclassement. Les primes 
dont la formule n'est nullement en  
rapport avec notre travail, sont 
également l'objet de nos préoccu
pations. 

De plus actuellement nous assis
tons, dans notre filière, à un certain 
nombre de réorganisations ou d'essais 
de réorganisation différents d'une 
Région ou d'un Service à l'autre, 
mais qui ont tous pour but de 
rechercher de quelle façon la plus 
élégante devront être très 
sensiblement réduits les effectifs 
administratifs. Ce grave problème 
pose, par voie de conséquence, ceux 
de la reconversion de la main-
d'œuvre, de l'unification des 
méthodes, des mutations latérales, 
des effectifs types autorisés, en un 
mot, tout ce qui peut découler de 
mesures de compressions qui, et 
c'est là le côté dangereux pour nous, 
tendent uniquement à réduire les 
effectifs sans diminution de travail 
correspondante. ' 

Evidemment ces questions ne 
sont pas, à proprement parler, du 
ressort des Comités mixtes et no
tre Fédération, à qui elles incom
bent, s'emploiera à y faire appor
ter des solutions, mais c'est par 
le canal du Comité mixte que nous 
pouvons obtenir une amélioration 
de nos conditions de travail, c'est 
le Comité mixte qui nous permet 
de présenter bon nombre de sug
gestions sur tous les essais dont 
notre catégorie fait l'objet. Il ne 
faut pas, notamment, hésiter à 
protester contre toute mesure nou
velle qui conduit à des complica
tions de notre tâche qui, recon
naissons-le entre nous, sont de 
plus en plus considérables, sans 
pour autant qu'il y ait des avan
tages à en tirer. 

C'est donc pour nous défendre, 
nous qui sommes spécialement vi
sés à l'heure actuelle, et on ne 
sait pas au surplus ce que nous 
réservera la fameuse harmonisation 
avec E. G. F., que nous ne nous 
abstiendrons pas dans le vote du 
21 mai et que nous ferons con
fiance à nos camarades C. F. T. C. 
qui seront présentés par nos syn
dicats respectifs, car un nombre 
de voix massif obtenues par nos 

•  candidats permet des interventions 
plus efficaces de notre Fédération 
qui peut tabler sur le nombre de 
cheminots qui lui font confiance.

A . D E B A N D E  , 

Secrétaire de ia C. T. 

Services c o m m u n * . 

M A G A S I N S 
N o u s s o m m e s peut-être cons idé

rés comme inutiles par certains, 
oubliés par d'autres, suivant la 
résidence ou l'établissement aux
quels nous appartenons. Nous 
sommes cependant assez nombreux 
et le travail qui est le nôtre, bien 
compris et bien,rempli, condition
ne, dans une certaine mesure, la 
gestion et la bonne marche des 
établissements intéressés. 

Comme toutes les catégories de 
cheminots, nous avons également 
des suggestions et des préoccupa
tions propres à notre filière dont 
voici l'essentiel .; 

— Le service utilise souvent des 
camarades n'appartenant pas à la 
filière; 

— Des mutations latérales effec
tuées fréquemment ne donnent pas 
satisfaction ; 

— Les tableaux d'aptitude qui 
sont communs pour magasins gé
néraux, magasins locaux, bureau 
et distribution sont des sources 
d'ennuis que nous voudrions voir 
disparaître ; 

— La méthode de travail 
« Hodé-Moron a nous 
préoccupe également. 

En résumé, il reste encore beau
coup à faire, notre Fédération 
continuera inlassablement à s'y 
employer. 

DESSINATEURS 

ET AGENTS D'ETUDES 
La bonne marche des études 

est un problème qui nous inté
resse particulièrement ; les comi
tés mixtes régionaux et centraux 
ont à en débattre. Pour arriver 
à ce résultat, il faut une organi
sation adéquate, répartir judi
cieusement les tâches entre les 
services centraux, services ré
gionaux et arrondissements ou 
établissements assimilés. Le tra
vail doit y être mené raisonna
blement avec le personnel néces
saire, celui-ci étant encadré con
venablement comme nous l'avons 
préconisé dans notre projet d'oc
tobre 1949. 

Aidez-nous au rétablissement 
de cette œuvre en nous apportant 
votre concours et vos voix. 

R . D U B O I S .

Faites-lui confiance. 

C O L - L A R D . 

EXPLOITATION 
N O T R E g r a n d s e r v i c e 

f a i t sottventes fois 
figure dè parent 
pauvre et ses agents n'ont pas toujours la considé-

I ration qui leur est due. 
' Trois grandes branches for
ment l'ossature : la filière Mou
vement, celle des Trains, celle 
des Bureaux de gares. Les agents 
de la première assurent avec vi
gilance la sécurité et la régu
larité des trains, les seconds 
participent également à ces rôles 

(déterminants et les troisièmes 
constituent les Agents commer
ciaux de la S. N. C. F. 

Pour les agents du Mouvement 
et les agents des Trains le rôle 
est ingrat, parsemé d'embûches 
car ils ont à assumer une tâche 
lourde de responsabilités. Com
bien il est facile à certains chefs 
oublieux des difficultés, d'être im
placables dans la distribution des 
punitions, verdict plus ou moins 
dur, suite au« demandes d'expli
cations. 

En outre, il y a le travail de 
nuit, rétribué par une prime qui 
ne ressemble même pas à une 
aumône, une allocation qui ne 
permet pas de payer un casse-
croûte substantiel ; il faut égale
ment subir les imtempéries, 
qu'importe l'eau, la neige, les 
trains doivent être triés, les 
wagons mis en place. Le pauvre 
homme d'équipe, remplissant les 
fonctions d'enrayeur, atteleur, 
etc., fera consciencieusement 
son , travail et, prenant sur son 
som-' meil, travaillera à 
l'extérieur pour entretenir son 
foyer; son salaire de famine ne 
le lui permettant pas. L'agent 
des trains partira de sa 
maison d'où il s'éloignera 
plusieurs jours pour être 
brimbalé par monts et par •aux dans un inconfortable wa- 

Nombreuses 
questions o l'étude 

C'est un peu sous une forme parti
culière que je vais parler de notre 
C. T. Ex., puisque ce journal ne pa
rait qu'en fonction des prochaines 
élections des fi. M-, 

Nous savons que les agents de 
l 'Exploitation, dont beaucoup sont as-
treints au service d'alternance, éprou
vent parfois da sérieuses difficultés 
pour présenter, étudier, en un mot 
faire du travail syndical concret sur 
des questions qui les intéressent. Nous 
pouvons dire que ca handicap,' sou
vent majeur, est maintenant nul, car 
notre C. T. Ex. est à même de fonc
tionner à la satisfaction de tous, et 
cela grâce à l'appui de nombreux ca
marades qui, à tous les échelons syn
dicaux, nous apportent leur dévoue
ment, leur concours , leurs, capacités. 
Notre C. T Ex. est bien la justifica
tion de notre syndicalisme que nous 
voulons concret, constructif, et qui 
doit nous permettre de mieux nous 
comprendre et nous armer pour toutes 
les luttes que nous avons à af
fronter. 

Dans le domaine du concret , nos 
dernières assisses fédérales nous ont 
permis de faire du bon travail et 
d'étudier de nombreuses questions, 
dont voici quelques-unes : 

— Situation des in tér imaires ; 
— Primes (Mouvement et bureaux 

gares) ; 
— Barrage à l 'échelle 10 ; 
— InJices L (incidence) ; 
— Création de postes de démarcheur 

trafic*; 
— Semaine anglaise dans les bu

reaux de gares ; 
— Suppression des bureaux de ville 

gérés par la S. N. C. F. 
Nous pouvons donc dire que nous 

possédons un bon outil de travail, 
mais nous devons nous attacher à 
parfaire encore son fonctionnement 
et son efficience. Pour cela, nous de
vons avoir des concours de plus en 
plus nombreux de la part de nos 
camarades. En revanche ceux-ci peu
vent être assurés du dévouement de 
tous ceux qui ont pour mission de 
soutenir leurs revendications. 

Cet esprit d'entente et de confiance 
doit permettre â notre syndicalisme 
de progresser dans le sens de la jus
tice et de l 'équité pour le plus grand 
bien de tous nos camarades. 

Maintenant je parlerai succincte
ment du rôle que peuvent jouer les 
C. M. Ces organismes, de par leur 
audience auprès des camarades, re
présentent une des bases de nos C. T. 

En oe qui concerne notre C. T, Ex., 
ils concrétisent un moyen efficace 
d'action syndicale d'ensemble, de par 
les problèmes qu'ils soulèvent par
fois, et dont l 'aboutissement est du 
ressort de notre C. T . Nous nous 
sommes d o n c attachés à désigner pour 
siéger au sein de ces C. M. des ca
marades compétents susceptibles de 
travailler s imultanément et efficace
ment sur oes deux plans syndicaux 
qui, en fait, n'en font qu 'un | Us 
C. M. et C. T .

Nous sommes certains que le résultat 
des prochaines élections des C. M. nous 
montrera que, pour toutes ces raisons, 
nous avons la confiance de nos 
osmarades de l 'Exploitation et qu'i l» 
auront à cœur de nous le prouver. 

HUZ, 
Secrétaire adjoint O. T . Ex. 

gon à essieux. Pendant le par
cours il aura lui aussi à assurer 
la sécurité. Je ne veux pas re
prendre toutes les spécialités, 
depuis l'aiguilleur, en. passant par 
le facteur mixte ou l'intérimaire 
qui devra tout faire depuis la 
comptabilité jusqu'au balayage 
des latrines. Pauvre petit chef 
de gare, au titre pompeux, com
bien tu dois cacher soigneuse
ment ta fiche de paye ï... par 
pudeur !... 

Les agents des Bureaux de 
gare, eux, ont un rôle commer
cial ; pour être moins pénible 
physiquement il n'en n'est pas 
moins délicat. Ils ont des rap
ports avec la clientèle ' et leur 
fonction nécessite des connais
sances très étendues sur la tari
fication (voyageurs ou marchan
dises) ainsi que la comptabilité, le 
secrétariat, les litiges, etc. Petit 
agent de caisse ou receveur, que 
ton attention soit constante, 
sinon gare à Terreur ! et ce n'est 
pas l'allocation royalement oc
troyée qui' y fera face éventuel
lement. Brave camarade, sous-
chef de Bureau, quel beau titre 
sur une carte de visite ! Quant 
au salaire... ce n'est plus aussi 
réjouissant. 

Eh bien, mes chers camarades, 
c'est pour corriger toutes ces 
imperfections, voire ces injusti
ces, qu'il convient, à vous, de 
ne pas prendre les comités mix
tes à la légère. Si, jusqu'à main
tenant, nous n'avons pas obte
nu tout ce que nous pouvions 
en attendre, c'est que l'institu
tion des C. M. est encore dans 
l'enfance. Elle doit mûrir, il faut 
tout mettre en oeuvre pour ampli
fier nos moyens d'action. Malgré 
des difficultés, nous avons arra
ché certains points très impor
tants* Je vous en conjure, ne 
soyez pas blasés ! La vie n'est 
faite que de luttes. Le désintéres
sement serait un commencement 
de recul et la perte des avantages 
sociaux acquis. 
NOUS COMPTONS SUR VOUS I!' 

Le Secrétaire de la C.T.E.X. ; 
R . B U R G E V I N .

A PROPOS 

D'UN INCIDENT 

U N vif incident vient de se 
produire au C. A. de la 
S.N.C.F. , opposant les trois 
administrateurs représentant le personnel au président 

T1SS1ER à propos de l'établissement, 
par ce dernier, d'un mémoire de ré
plique à la proposîtoin de loi n° 29 du 
sénateur PELLENC visant le fonction
nement actuel de notre réseau national. 

Ce document, présenté dans sa forme 
définitive avant approbation du Conseil, 
contenait en outre des appréciations 
inadmissibles sur un certain nombre de 
questions intéressant le personnel, son 
statut, ses avantages professionnels et 
sociaux. 

Les administrateurs représentant le 
personnel se sont donc formellement 
opposés à sa diffusion"; 

N'ayant pu obtenir satisfaction devant 
le C. A., ils ont porté l'affaire devant 
le Ministre, verbalement d'abord au 
cours d'une audience le 23 avril, par 
lettre ensuite, la mienne, datée du 26 
avril. Je suis heureux de porter à la 
connaissance des camarades la réponse 
reçue de M. André MORICE en confir
mation de ses déclarations catégoriques 
du 23 avril : 

« Je vous accuse réception de la 
lettre du 26 avril, par laquelle vous 
avez bien voulu me faire part de vos 
observations sur le rapport de M. le 
président TISSIER. 

« J'ai pris note de vos réserves et je 
tiens à vous apporter, à ce propos, les 
apaisements que vous souhaitez. 

« Je vous renouvelle donc l'assu 
rance déjà exprimée, dans mon ordre 
du jour aux cheminots, qu'aucune ré 
forme de caractère général ne sera en 
tr éprise à la S. N. C F. sans que le per 
sonne) ait été appelé, au préalable, à 
donner son avis. 

« Fidèle à mes déclarations à la tri
bune du Parlement, je tiens par ailleurs 
à vous confirmer qu'il ne sera pas tou
ché au statut du personnel des chemî 
noU. 

« Veuillez agréer, Monsieur l'Admi
nistrateur, l'assurance de ma considéra
tion distinguée. » 

« André MORICE. » 

J'ajoute que nous avons obtenu 
du Ministre que la diffusion du 
document en cause soit limitée aux 
sphères gouvernementales intéressées. 

André PAILLIEUX. 

Voie et Bâtiments 
ASSEMBLEE GENERALE 

V . S . E . S . 
A L L O C A T I O N S D E P A R C O U R S 

C ES allocations ne 
donnent pas 
satisfaction parce que 
insuffisantes, de plue 
l'ap

plication qui en est faite sup
prime, presque automatique
ment, le droit au régime général 
des déplacements pour nos 
camarades des brigades. 

Insuffisantes en raison du 
coût élevé de la vie. Trois taux 
sont prévus pour la part A : 
60 fr. à 3 kilomètres, 87 fr. à. 
4 kilomètres, 107 fr. à 5 kilomè
tres. Ne pensez vous pas, cama
rades, que la dépense engagée 
par la ménagère soit la même, 
que vous emportiez votre repas à 
3, 4 ou 5 kilomètres et plus. 
Enfin, l'application ne permet 
plus d'obtenir l'allocation de dé
placement et dans les neuf dixiè
mes des cas, d'après la régle
mentation en vigueur, c'est l'al
location de parcours qui est ap
plicable. Les responsables ont 
reçu mandat pour obtenir un 
aménagement complet des allo
cations de parcours. 

PRIME DE PRODUCTION 
La prime actuelle a toujours 

donné lieu à critiques et a créé 
un climat de division dans le 
personnel. L'Assemblée a demandé 
l'incorporation de cette pri
me .dans le traitement, avec effet 
sur les gratifications de fin 
d'année et sur la retraite. En 
attendant cette réalisation, la 
C. T. devra intervenir pour que 
nos camarades Gardes bénéfi
cient, eux aussi, de la prime de 
production.

SEMAINE ANGLAISE 
Partout où elle est appliquée 

elle semble donner satisfaction, 
en attendant le retour a la se
maine de 40 heures. L'Assemblée 
regrette que la direction n'ait 
pas tenu les représentants du 
personnel aui courant de son in-

"tention de lancer un référendum 
en faisant connaître au personnel 
les avantages et les incon
vénients de la semaine anglaise. 
Nous déplorons vivement, en cette 
matière, le peu d'empressement 
apporté, par certains éta
blissements, à documenter les 
agents, ce qui ne leur a pas per
mis de se prononcer, à l'époque, en 
connaissance de cause. Tenant 
compte de la réduction possible de 
la durée du travail, cette question 
devra être mise à l'étude pour 
l'été 1953. 

HABILLEMENT 
Question déjà discutée avec M. le 

Directeur Général le 19 février. 
Beaucoup à faire pour nos 
camarades de la voie. Remplace
ment du « 3 pièces » actuel par 
l'ancien imperméable dit « I>au-try 
». Renouvellement vous les deux 
ans au lieu de trois bleus, aux 
cantonniers. Indemnité de 
chaussures aux agents des bri
gades et aux G. B. Bottes en 
caoutchouc pour la neige. Régime 
spécial en ce qui concerne 
l'habillement pour nos camara
des travaillant dans les voies de 
dépôts, souillés par le fueil oil. 
Vaste programme à réalisEf, 
transmis à nos camarades sié
geants à la Commission de Con
vention Collective. 

CONDUCTEURS DE DRAISINES 
Augmentation du pourcentage 

des conducteurs à l'échelle 5, -af
faire en cours déjà discutée avec 
M. le Directeur à l'audience du 9 
Janvier 1952 et au Comité 
Mixte central le 28 mars.

Nous continuerons notre ac
tion jusqu'à satisfaction sauf 
cas, tout à fait exceptionnel, au
cun de nos camarades ne doit 
partir en retraite sans avoif ob
tenu le gTade de conducteur 
principal échelle 5. 

REPRESENTATION 
DU PERSONNEL 

L'Assemblée a demandé la 
création d'une catégorie 23 bis 
qui comprendrait tous les ou
vriers A. T. et les surveillants 
de travaux. Notre demande a 
été communiquée à nos camara

B .
des de la Commission de Conven
tion Collective.

FILIERE TRAVAUX 
Nous demandons une révision 

complète de cette filière et que 
soient rétablis les grades de 
contrôleurs adjoints, contrôleurs, 
etc., seul moyen, pour cette fi
lière, d'obtenir un débouché. 

Des échanges de vues qui ont 
eut lieu jusqu'à ce jour, le Ser
vice n'y paraît pas formelle
ment opposé. Remarquons d'ail
leurs qu'un commencement de 
réalisation a été amorcé sur la 
Région Est. 

SUPPRESSION 
DE GARDIENNAGE 

DANS LES P.N. 
Là encore, nous devrons rester 

vigilants à tous les échelons syn
dicaux. Le service nous a promis 
à plusieurs reprises que les gar
des-barrières touchés par ces me
sures seraient à même d'obtenir 
un emploi dans un autre P. N. 
S'il en était pas ainsi, s'adresser, 
sans délai, au- secrétaire du syn
dicat qui interviendra.. 

De nombreuses autres questions 
ont été traitées, concernant les 
gardes-barrières, les cantonniers, 
les ouvriers. Notre Commission 
technique V. B. a donc un vaste 
programme de travail. Elle est à 
l'œuvre. Des audiences seront 
demandées et « Le Cheminot de 
France » vous renseignera. 

Camarades des brigades GB, 
ouvriers VB, quand vous lirez 
ces lignes vous serez à la veille 
d'élire vos délégués aux comités 
mixtes et à la Sécurité. 

VOUS VOTEREZ TOUS 
POUR LES LISTES C.F.T.C., 
organisation qui n'a cessé de 
promouvoir toutes les 
intitiatives destinées à donner, 
à nos délégués, les armes 
nécessaires pour remplir leur 
rôle totalement. 

Vous donnerez ainsi à la CF. 
T.C. la place qui lui revient et 
vous contribuerez pour une large 
part à l'aboutissement de toutes 
nos revendications. 

TOUS AUX URNES, PAS 
1

D'ABSTENTION.VOTEZ C. F. T. C. 
Le secrétaire : PILLOT. 

LES DÉLÉGUÉS CF.T.C. 

SE FONT UN DEVOIR DE 

SERVIR TOUS LES CAMA

RADES, SANS DISTINC
TION. 

1. O R G A N I S A T I O N D U S . E . S .

L  a q u e s t i o n e s t t o u j o u r s e n t r e les 
mains du directeur général pour la 
décision à prendre. Nous 
travaillons à ce sujet en plein 
accord avec la C.T. S.E.S. des 
Cadres Autonomes ; mais nous 
recommandons à tous de ne pas se 
laisser embobiner par les ma
nœuvres de la C. G. T. qui cher
che une fois de plus, avec ses « 
grandes réunions ouvertes à tous 
» et ses pétitions, à exciter les 
esprits. 

Z. CONSISTANCE DES EFFEC
TIFS S. E. S. 

Des directives précises ont été. 
données aux représentants pré
sents concernant l'étude et la 
marche à suivre pour surveiller 
cette question. 

3. SEMAINE ANGLAISE AU 
S. E. S. ne parait pas présenter 
pour le moment de difficultés sé-̂  
rieuses d'application là où elle a 
été organisée. 

1. SURVEILLANCE DES TRA
VAUX S.E.S.

La C.T. fédérale a été man
datée pour demander la- forma
tion de quelques agents par ar
rondissement, avec les moyens 
nécessaires pour pouvoir surveil
ler efficacement et prendre les 
attachements des travaux d'en
treprises, comme il en est pour 
lés travaux de la voie ou des 
bâtiments. 

5. VETEMENTS DE TRAVAIL
pour les agents S. E. S. 

La question sera soumise à la 
commission de l'habillement. Des 
camarades en ont demandé par 
leurs comités mixtes et en ont 
obtenu. 

6. PRIMES DE RENDEMENT. 
Les instructions concernant les

primes viennent d'être réditées, 
les délégués présents les ont étu

: 

diées ensemble : les notes de 
prime des agents des échelles 
2 à 8 doivent être communiquées 
aux comités mixtes d'arrondisse
m e n t . 

E N même temps que les 
délégués aux comités 
mixtes, les cheminots 
seront appelés, le 21 mai, à élire les délégués lo

caux à la Sécurité. 
Il nous a semblé utile de pré

ciser dans ce numéro spécial, le 
rôle et le mode d'élection de ces 
délégués. 

Les délégués à la Sécurité ont 
pour attributions : 

— D'effectuer, dans le ressort de 
leur Comité Mixte, une enquête à 
l'occasion des accidents graves du 
travail, des cas sérieux de 
maladies professionnelles, des 
accidents de circulation sur voies 
principales quelles que soient leurs 
conséquences et sur voies de 
manœuvres s'il y a des victimes 
ou des avaries au matériel ou à la 
voie ; 

— D'assister aux séances du 
Comité Mixte pour l'examen des 
questions intéressant la sécurité 
des agents lorsqu'il en figure à 
l'ordre du jour; 

— De rédiger chaque année un 
rapport d'ensemble relatif aux 
enquêtes effectuées' par eux dans 
les cas prévus ci-dessus ; 

— D'être entendus" par le Co
mité Mixte dont ils dépendent 
soit sur leur demande, soit sur 
celle des membres ou du prési
dent de ce Comité Mixte ; 

— D'accompagner les fonction
naires du ministère chargés du 
contrôle au cours d'enquêtes sur 
la sécurité du personne] et des 
voyageurs ; 

— De demander à leur chef 
d'établissement d'examiner les 
installations et les consignes de 
sécurité pour prévenir les acci
dents et les maladies profession
nelles. 

Le rôle des délégués à la Sé
curité est donc important, en E. MULARD.

L e s D é l è g u e s 

à l a S é c u r i t é 
étroite liaison avec les Comités 
Mixtes et en conséquence auprès 
de chacun de ceux-ci, se trouve 
placé un délégué à la Sécurité 
assisté de deux suppléants : 

Sont électeurs tous les agents, 
cadre permanent et auxiliaires, 
des échelles 1 à 9, âgés de plus 
de 18 ans en service depuis un 
minimum de 6 mois. 

Peuvent être élus délégués, les 
agents du ressort du Comité 
Mixte commissionnés depuis 3 an
nées au moins. Leur mandat est 
de 3 ans. 

Les élections se déroulent sui
vant le même processus que celui 
des délégués aux Comités Mixtes. 

Ayant des droits étendus, pou
vant, pour exercer leurs fonc
tions, se déplacer, interroger le 
personnel, les témoins d'un acci
dent, bref possédant les possibi
lités de procéder à des enquêtes 
approfondies, les délégués à la 
Sécurité doivent présenter les 
qualités de compétence, d'initia
tive et d'intégrité qui caracté
risent le véritable représentant 
du personnel. C'est pourquoi 
nous ne saurions trop insister 
auprès de tous les cheminots, 
pour qu'ils apportent en masse, 
le 21 mai, leurs suffrages aux 
candidats de notre Fédération, 
choisis pour toutes les garanties 
qu'ils offrent à leurs camarades 
de travail, assurés de trouver en 
eux des délégués sérieux et dé
voués, pénétrés de toute l'impor
tance de leur rôle et fermement 
résolus à le bien remplir. 

Comme pour les élections des 
Comités Mixtes, les délégués à la 
Sécurité élus sur nos listes témoi
gneront, au soir de ce scrutin, 
que la C. F. T. C. est toujours au 
service des travailleurs qui ap
portent leur confiance à un syn
dicalisme véritable et efficace. 
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Un facteur d  e paix sociale 
(Suite de la première page.)

une place prépondérante dans la 
production. Il est souhaitable de 
tendre à un régime économique 
où le travail aura le pas sur le 
capital. » 

Mii« il ne suffit o»s d» défi
nir un principe, apportant une 
réforme aussi profonde dans le 
domaine social, sans entrevoir 
les moyens qui permettront, 
compte tenu des réalités, d'arriver 
au but. 

En dehors de tous autres 
moyens, de toutes autres institu
tions plus ou moins accessoires, la 
participation à la gestion de 
l'entreprise est, pour nous, une 
des seules possibilités qui per
mette à la fois d'atteindre cet 
objectif et de donner aux tra
vailleurs la place qui leur re
vient dans la société. 

C'est pourquoi, depuis 193 9, la 
C.F.T.C. n'a cessé de réclamer 
la création de Comités d'entre
prise, solution pacifique aux in
justices sociales dont sont victimes 
les travailleurs. 

Sans relâche, la C. F. T. C. a 
poursuivi cet objectif qu'elle 
avait vu, avec satisfaction, re
tenir sous l'occupation dans le 
programme du C. N. R. L-a Libé
ration devait, en effet, nous ap
porter un commencement de réa
lisation dans ce sens avec l'or
donnance de février 1945. insti
tuant les Comités d'entreprises, 
mais notre espoir de voir rapi
dement cette réforme sociale de
venir effective fut vite déçu, 
encore qu'elle ne pouvait nous 
satisfaire entièrement. 

Après sept années d'exoérien-ce. 
et sans que le législateur soit 
en cause, nous sommes amenés, 
particulièrement à la S. N. C. F., 
à constater un échec à peu 
près total dans ce domaine.

Le renforcement de la déléga
tion C.F.T.C. dans les Comités 
mixtes nous permettra de lutter 
pour le maintien de cette con
quête sociale et'nous donnera la 
poss'bilité de continuer à tra
vailler dans le sens d'une véri
table cogestion, que nous souhai-
ftans ranide et entière, afin d'ob-
ftenir, dans la production. UNE 
TARITE DU CAPITAL ET DU 
TRAVAIL. Nous avons la certi
tude que,, par cette évolution 
dans la paix sociale, les chemi
nots, comme tous les travail
leurs, amélioreront leur situation 
et verront l'épouvantai! de la 
misère s'estnui""r nour faire face à 
plus de bien-être. 

Les dirigeants de la S.N.C.F., 
trop souvent par leur incompré
hension, leur mauvaise volonté, 
aidés par des ministres réaction
naires qui ont amené la viola
tion, à plusieurs reprises, de la 
loi et le reniement des engage
ments pris en commun avec les 
organisations syndicales, sont les 
premiers responsables. 

La C.G.T., par son esprit de 
domination. $q politiaue de lutte 
de classes, n'a Justifié sa pré
sence au départ, dans les Co
mités oue. pour d=s raisons po
litiques faisant abstraction de la 
personnalité du cheminot et ins
tituant de véritables « soviets » 
dont certains Comités portent 
encore la marque. 
. En sabotant sciemment l'esprit 
et le travail des Comités mixtes, 
la C. G. T. prend sa part de res
ponsabilité dans cet échec Elle 
est d'ailleurs dans la ligne tradi
tionnelle de sa politique qui ex
clut, systématiquement, toute 
forme de collaboration. 

La C.F.T.C. continue de lutter 
pour maintenir la présence de 
militants compétents et dévoués 
qui ont été parfois payés de leur 
courage et dé leur ténacité par 
des brimades inadmissibles. 

C'EST UNE PREMIERE RAI
SON DE VOTER C.F.T.C. LE  
21 MAI. 

Le sabotage des Comités mix
tes par la C. G. T. majoritaire 
précipite et accentue la misère 
des cheminots ;--il faut permettre 
à de nouveaux et nombreux dé
légués de la C. F. T. C. de repré
senter les cheminots ; il faut 
donner à la C.F.T.C.. les moyens 
d'obtenir une véritable cogestion 
qui sauvegardera le droit du tra
vailleur. 

EN VOTANT C. F. T. C. LE 
31 MAI. 

La décision ministérielle du 
18 juin 1946 est, d'une part, de 
moins en moins conforme a la 
loi, la structure des Comités mix
tes de la S. N. C F. ne permet 
pas. d'autre part, de pouvoir  
travailler avec une efficacité totale, notamment par une absen
ce de relation entre les Services 
et par une méconnaissance des 
réalités géographiques et écono
miques. 

Nous obtiendrons la modifica
tion de l'ordonnance et le res
pect de la loi, une réforme 
de .structure. 

SI VOUS VOTEZ C.F.T.C. 
LE 21 MAI. 

Les. che.minots ont le droit de 
connaître les projets de réorga
nisation, de connaître des bilans 
objectifs sur les expériences en 
cnirs dans le domaine de l'ex
ploitation pu de la traction ; les 
cheminots ' ont leur mot à dire 
dans ces questions parce qu'ils 
seront les premiers touchés par 
quelque mesure que ce soit. 

ILS VOTERONT DONC POUR 
LES LISTES C.F.TJC. 

LE 21 MAI 
Convaincus que ce programme 

de travail, présenté par notre 
organisation, répond aux aspira
tions de tous les cheminots, nous 
avons confiance dans leur Juge
ment. Un Jugement qui ne cesse 
d'être favorable à la C F. T. C, 
puisque seu'e notre Fédération 
améliore ses positions à chaque 
élection. 

A tous les cheminots qui sont 
repus des formules à l'emporte-
pièces et des positions acrobati
ques des autres organisations 
syndicales ; 

A tous les cheminots qui en 
ont assez d'être exploités par des 
dirigeants imbus de leurs préro
gatives ; 

A tous les cheminots qui se 
réfugient dans l'abstention et 
font le jeu des professionnels de 
la trique, permettant ainsi à la 
réaction sociale de se développer; 

A tous les cheminots oui sont 
épris de justice dans la paix so
ciale et sont convaincus par là 
même de la nécessité d'une col
laboration maximum autour du 
tapis vert ; 

A tous les cheminots qui espè
rent en une promotion ouvrière 
touchant, non pas seulement une 
élite, mais l'ensemble de cette 
classe ouvrière dont ils sont un 
élément important, nous disons : 

VOTEZ POUR LES CANDI
DATS PRESENTES PAR LA 
C. F. T. C. LE 21 MAI.

L E S D O C T R I N E  S S Y N D I C A L E S 

Fédéra t ion des Synd i ca ts Chré t iens des Chemino ts 

de F r a n c e et d e s Ter r i to i res d 'Oat re -mer 

26; rue de Montholon, 26 — PARIS (IX«) 
Téléphone : TRUdaine 91-03 Chèques postaux : Paris 26-44 

) et en accepte les statuts. 

départ.
, échelle 

. . . . . . . .

L. . soussigné.., déclare adhérer au Syndical de 
(Région :
Nom et prénoms • 
Né le ., à ,
Titre statutaire
Résidence : . . . . .
Entré à la S. N. C F. la

...la 19
Signature t 

Adresse du domicile 

A D H É R E R c ' e s t M I E U X 

MAURICE DUBOIS indique, 
dans.ee journal, le rôle 
que doivent jouer les 

Comités mixtes. Dans la perspec
tive de ce rôle, les délégués doi
vent être animés du souci de 
rendre efficace l'action des C. M. 
Or, les délégués ne peuvent 
avoir ce souci que s'ils appar
tiennent à une organisation syn
dicale animée elle-même de la 
préoccupation d'une coopéra
tion loyale entre dirigeants et 
exécutants devant aboutir à une 
prise de responsabilité commune 
dans la cogestion de l'entreprise. 

C'est pourquoi il convient de 
connaître les caractéristiques es
sentielles des grandes organisa
tions syndicales afin de choisir 
en toute connaissance de cause 
parmi les listes en présence. 

La C. G. T., dans sa compo
sition actuelle, poursuit un but 
bien précis : instaurer une so
ciété collectiviste et substitue* 
au régime capitaliste la dicta
ture du prolétariat. L'arme pré
conisée pour atteindre ce but est la 
lutte de classes. En consé
quence, cette lutte doit être 
poursuivie sur tous les terrains, y 
compris celui des Comités 
mixtes. 

Telle n'est pas notre concep
tion. Nous constatons qu'effec
tivement le capitalisme dans notre 
pays est tel qu'il a créé un 
antagonisme entre les classes. 
Mais nous n'entendons pas com
battre ses excès et ses erreurs 
en lui substituant un autre anta
gonisme. Nous le disons nette- %

ment dans nos statuts : « Nous 
entendons accomplir les transfor
mations nécessaires non par le 
développement systématique des 
antagonismes de classe, mais par 
une organisation économique 
conçue de telle manière que la 
dignité- et l'indépendance des 
travailleurs et de leurs groupe
ments y soient intégralement res
pectées. » 

Pour nous, l'organisation éco
nomique et sociale doit avoir 
pour objectif essentiel l'épanouis
sement de la personne humaine 
en lui garantissant ses droits et 

en lui permettant l'exercice de 
ses responsabilités. 

L'Homme, fût-il le plus mo
deste, prime tout ce qui est 
« matière ». II n'est pas un 
rouage de la Société, mais la 
Société est faite pour l'aider. 

Tous les biens de la nature 
sont faits pour l'homme : biens 
terrestres, forces naturelles, ma
chines, capitaux n'existent que 
pour être mis à son service et 
non pour l'asservir. 

On comprendra qu'il reste bien 
du chemin à parcourir pour at
teindre à ce stade, mais que 
nous sommes loin de ceux qui 
n'aperçoivent de solution vala
ble que dans l'Etat collectiviste 
tout puissant devant qui tout 
être humain doit s'incliner. 

Les Comités font partie de 
cette organisation économique 
telle que nous la souhaitons. 

La C. G. T.-Force Ouvrière ne 
possède pas à proprement parler 
de doctrine. Elle reprend la tra
dition du syndicalisme réformiste 
sans en avoir la vigueur et elle 
n'a pas, en la matière, une po
sition bien définie. Elle se ré
clame, d'ailleurs, tout comme la 
C. G. T. dont elle est issue, de 
là Charte d'Amiens. Elle repré> 
sente un syndicalisme à base 
d'opportunisme qui peut se con
cevoir dans un pays où les con
ditions sociales sont meilleures, 
mais qui n'est pas assez ferme 
dans notre pays où les transfor
mations nécessaires ne se feront 
qu'à condition d'en vouloir plei
nement les moyens, quelle que 
soit la formation politique au 
pouvoir.

Au moment de voter, pensez 
à ce que représente le bulletin 
que vous déposerez dans l'urne. 

Si vous voulez que siègent,  

dans les comités mixtes, des camarades décidés à y œuvrer pour 
une amélioration des conditions 
de travail par une meilleure 
organisation de l'établissement ; 

Si vous voulez vraiment que 
les Comités mixtes remplissent 
un rôle efficace x 

Votez C. F. 7\ C. 

M. NICKMILDER.

LE SOLE DES CADRES 
dans les COMITES M U T E S 
E N appartenant à une 

Organisation comme la 
nôtre, qui a depuis 
longtemps réclamé une participation active des sa

lariés à la gestion de leur En
treprise, les Cadres ee créent 
non seulement des droits, mais 
des devoirs. 

En face du sabotage politique 
des Comités mixtes, par ceux qui 
n'ont vu en eux qu'un moyen de 
lutte de classes et du dédain 
hostile de certains dirigeants qui 
craignaient une atteinte à leurs 
prérogatives qu'ils considèrent 
comme des privilèges, nous esti
mons que le rôle des représen
tants du personnel de Maîtrise 
et des Cadres est essentiel. 

Ce rôle sera- celui de média
teurs, sinon d'arbitres. Média
teurs entre le Président, parfois 
mal au courant des problèmes 
préoccupant les salariés, de la 
mentalité ouvrière si complexe 
qui ne peut être comprise d'un 
seul coup, mais bien mieux par 
une vie quotidienne au milieu 
des exécutants, et les ouvriers 
qili ont eux aussi besoin d'être 
éclairés et l'accepteront plus fa
cilement des Cadres qu'ils cô
toient chaque Jour, et encore 
plus aisément, sj ces Cadres ap
partiennent à la même Fédéra
tion qu'eux. 

Il y a donc là un champ d'ac
tion très vaste et les représen
tants des Cadres dans les Comi
tés mixtes se doivent d'être pré
sents à toutes les réunions, non 
seulement par le corps, mais en
core et surtout avec leur esprit 
et leur connaissance du métier 
qui permettront aux Comités 
mixtes d'examiner complètement 
et efficacement. les questions fie 
leur compétence. 

Mais, pour réussir dans cette 
tâche, les agents de Maîtrise et 
des Cadres ont l'obligation de 
posséder une doctrine sociale éle
vée et poussée. Quelle Organisa
tion pourrait la leur donner da
vantage et mieux que la nôtre, 
dans laquelle les chefs et les 
exécutants, animés d'un com
mun idéal, fondent ensemble 
leurs tendances, leurs psycholo-
gies, leurs réactions, comme 
dans un immense creuset. 

C'est dans cet esprit que, par
tout où nous le pouvons, notre 
Union fédérale des Cadres pré
sente des candidats. S'ils sont 
élus, ceux-ci seront fidèles à cet
te, collaboration si précieuse et 
efficace entre tous les éléments 
qui, à des titres divers, concou
rent à la production, car pour" 
nous la production doit être pla
cée au service de l'Homme et 

non l'Homme au service de la 
production. 

De cette collaboration confian
te et loyale, Cadres et Exécu
tants tireront le plus grand pro
fit et cela ne sera pas l'un des 
moindres avantages de la créa
tion des Comités mixtes. Les 
Cadres, quant à eux, seront à 
rrïême de mieux accomplir leur 
rôle véritable de Chefs, pour le
quel d'une manière générale les 
grandes écoles ne les préparent 
pas, ou si peu, mais auquel ils 
doivent tout naturellement se 
former par le Syndicalisme. 

Certains Jugent dès maintenant 
l'expérience passée des Comités 
mixtes comme concluante et 
proposent en conséquence de les 
supprimer. Nous pensons, de 
notre côté, que l'institution est 
trop récente pour justifier un 
jugement irrévocable. En effet, 
même si les participants animés 
des meilleures intentions, n'ont 
pas su donner toujours aux Co
mités mixtes tout ce qu'on était en 
droit d'en attendre, c'est qu'ils 
manquaient de formation 
indispensable. Cette formation, 
nous la leur donnons avec con
viction, mais c'est une œuvre de 
longue haleine. 

Nul doute que le 21 mai, par 
leurs votes, les électeurs, qu'ils 
soient exécutants ou cadres, ne 
nous donnent raison, car ils au
ront compris que notre doctrine 
n'est pas de celles qui varient au 
gré des jours, de la conjoncture 
politique ou d'ordres venus de 
l'extérieur, mais de celles qui 
demeurent envers et contre tous 
et, par conséquent, qui triom
phent. 

C  e qu ' i l f a u t 

s a v o i r 

v o t e r 

I L faut préciser, tout 
d'abord^ que « sont 
électeurs les agents et 
auxiliaires des deux sexes, 
âgés de 18 ans accomplis, ayant travaillé à la S. N. 

CF. pendant 6 mois au moins! 
et n'ayant encouru aucunes des 
condamnations prévues aux ar
ticles 15 et 16 du décret orga
nique du 2 février 1852 ». 

« Sont privés de leur droit élec
toral, pendant la durée de leur 
peine, les salariés qui ont été 
condamnés pour indignité natio
nale ». 

Les condamnations prévues aux 
articles 15 et 16 du décret do 
1852 entraînant la perte du droit 
de vote aux élections politiques 
et aux élections des Comités 
d'entreprises, les agents ma
jeurs électeurs politiques ou 
susceptibles de l'être, sont élec
teurs au Comité mixte de leur 
établissement. 

En dehors de ces considéra
tions, un oubli du service appelé 
à dresser les listes des électeurs 
est toujours possible. Il y a donc 
lieu de vous assurer que votre 
nom est bien porté sur la liste 
du collège électoral auquel vous 
appartenez de par votre échelle. 

Chaque Comité mixte est, en 
effet, composé d'une représenta
tion du personnel d'exécution et 
d'une représentation du person
nel de maîtrise et cadres. Cha
cune de ces représentations est 
élue par un collège qui lui est 
propre, soit : 

Pour les agents des échelles 
I à 9 inclus : collège « Personnel 
d'exécution » ; 

Pour les agents des échelles 
10 à 19 : collège « Personnel de 
maîtrise et cadres ». 

Les électeurs qui voteront au 
bureau de vote, recevront, à par
tir du 17 mai, les bulletins de 
vote ainsi qu'une enveloppe mo
dèle 8 P7 destinée à contenir la 
bulletin de vote. 

Cette enveloppe ne doit pas 
être collée. 

Il faut s'assurer également que 
ladite enveloppe (8 P7) ne porte, 
en surcharge, aucune indication 
erronée notamment en ce qui 
concerne le collège électoral : 

P E signifiant personnel d'exé
cution. 

P M C signifiant personnel de 
maîtrise et cadres. 
Certains électeurs peuvent voter 

par correspondance, ce sont : 
— Les agents détachés dans un 

organisme extérieur éloigné de 
leur établissement d'attache ; 

—• Les agents qui, absents pour 
congé, maladie et blessure, n'ont 
pas la possibilité de se rendre 
au bureau de vote de leur point 
d'attache. 

Il appartient à ces derniers do 
demander à leur service le bé
néfice de ces dispositions. Ce der
nier leur expédiera en temps 
utiles : les bulletins de vote, l'en
veloppe 8 P7 et une enveloppe 
modèle 8 P8, ainsi que les i n s 
t r u c t i o n s n é c e s s a i r e s . 

J. D E R V I L L E Z .

IMPRIMERIE SPECIALE 
DU «CHEMINOT DE FRANCE » 

, rue du Cornet, LE MANS — E6.Î7» 
Trava i l exécuté paj des Syndiqués-

Le géran t : André PAILLIEUX 

Les GRANDES M I E S des M I T E -  f SYNDICALES 
1898 

1906 
1919 
1928 
1932 

1936 

Après 

: Loi sur les accidents du 

travail. 

: Repos hebdomadaire. 

: Les 8 heures. 

: Les Assurances 

sociales. : Les 

Allocations fami

liales. 

: Les 40 heures. Les Con
ventions collectives. Les 

congés payés. 

la Libération : Les Comi

tés d'entreprise. 

V O T E Z C 

Sans le syndicalisme, le 
patronat serait resté tout-
puissant. 

Sans le syndicalisme cons
tructeur de la C . F. T. C , 
nous n'aurions pas la Sécurité 
sociale et les Allocations fami
liales. 

Pour défendre ces con
quêtes i 

Pour les améliorer ; 
Pour en faire de nou
velles : 
F. T. C. 

VOTER G.F.T.G C'EST BIEN 

p o u r 

BULLETIN D'ADHESION 

http://dans.ee



